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Résumé 

La lutte contre le changement climatique est aujourd'hui un sujet de grande préoccupation 

tant scientifique que politique. Dans la stratégie de la Wallonie pour réduire ses émissions 

de GES, l'énergie éolienne occupe une place importante, qui est concrétisée dans le cadre 

de référence. Ce cadre exclus toutefois presque intégralement l'implantation en forêt, ce qui 

diminue le nombre d'emplacements potentiels. Le présent travail étudie les impacts envi-

ronnementaux liés à l'implantation des éoliennes en forêts afin d'analyser la pertinence de 

cette exclusion. Il apparait que l'impact sur le milieu abiotique, sur la faune et sur l'Homme 

ainsi que sur une grande partie des espèces animales est limité et n'est pas toujours plus 

important que sur d'autres emplacements. L'impact sur l'avifaune et surtout sur les chirop-

tères peut en revanche s'avérer problématique. Notamment, une mortalité accrue provoquée 

par une collision avec les pales peut menacer les populations de quelques espèces de 

chauve-souris et d'oiseaux, même lorsque les méthodes existantes pour réduire les impacts 

sont appliquées. Néanmoins, les impacts sur ces espèces sont surtout élevés si des éoliennes 

sont implantées dans des forêts de feuillus de bonne qualité écologique. Dans les forêts de 

résineux, il semble que le risque de provoquer des impacts négatifs ne soit pas particuliè-

rement élevé. On ne peut toutefois pas exclure des risques importants. Ceci justifie donc 

une approche au cas par cas plutôt qu'une exclusion générale en ce qui concerne les forêts 

de résineux. 

 

Mots-clés: Éolienne - Energies renouvelables - Forêt - Impacts - Environnement - Wallonie 

- Belgique  
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Introduction 

Le changement climatique est devenu un des sujets clés de notre société. Les rapports du 

GIEC montrent avec de plus en plus de certitude que l'Homme est à la base de ce change-

ment (cf. GIEC 2013). Ainsi, la lutte contre le changement climatique est aujourd'hui une 

grande préoccupation tant scientifique que médiatique et politique. La Wallonie ne fait pas 

exception et a fixé l'objectif de long terme de réduire ses émissions de gaz à effet de serre 

de 80 à 95% d'ici 2050 (Gouvernement wallon 2009, p.99). Les énergies renouvelables re-

présentent une clé centrale pour atteindre cet objectif. En effet, dans le cadre du paquet 

énergie climat de l'Union Européenne, la Belgique doit produire 13 % de sa consommation 

énergétique sur base d'énergies renouvelables d'ici 2020 et, 27% en 2030 (Commission eu-

ropéenne 2014). Pour atteindre ces buts, le gouvernement wallon mise en bonne partie sur 

l'énergie éolienne. Ainsi la Wallonie a adopté en février 2013 un nouveau cadre éolien qui 

fixe l'objectif d'atteindre une production d'énergie éolienne de 3.800 GWhe en 2020 (Gou-

vernement wallon 2013, p.4). Ceci nécessite une installation d'environ 500 nouvelles éo-

liennes sur le territoire de la Wallonie (DGO4 2009, p.248). Le nouveau cadre exclut les 

forêts pour l'implantation des éoliennes, sauf en continuité d'un parc éolien déjà implanté 

hors zone forestière. Or, l'essai de la mise en place d'une carte positive pour l'implantation 

d'éoliennes montre combien il est difficile de trouver assez d'emplacements pour des éo-

liennes. Cela est d'autant plus compliqué si on exclut de grandes parties du territoire dès le 

début. On peut en outre s'interroger sur la pertinence d'une telle exclusion quand on observe 

que des voisins de la Wallonie et notamment plusieurs États fédérés allemands autorisent 

quant à eux l'implantation d'éoliennes en forêt. La question est donc de savoir quels sont les 

impacts environnementaux dus à l'implantation d'éoliennes en forêt et si ceux-ci justifient 

une exclusion des territoires forestiers. 

 

Afin de répondre à cette question, ce travail se base sur une revue de la littérature scienti-

fique complétée par des visites de terrain et par des entretiens avec divers acteurs qui tra-

vaillent sur la question. Des cas concrets en Allemagne où plusieurs parcs d'éoliens sont 

implantés en forêt vont être analysés pour compléter les études scientifiques et profiter des 

expériences déjà faites. Nous exploiterons également à travers la littérature les expériences 

d'autres pays, notamment de l'Allemagne où l'implantation en milieu forestier est plus cou-

rante et mieux étudiée. Enfin, pour analyser en détail la qualité des territoires wallons ex-

clus en raison de l'écartement des forêts comme emplacement potentiel, nous allons utiliser 

des systèmes d'information géographique (SIG). En combinant notamment la carte du po-
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tentiel de vent, l'occupation du sol selon CORINE Land Cover et le plan de secteur il est en 

effet possible de tirer des conclusions intéressantes sur la qualité des territoires exclus.  

 

Le présent travail n'abordera pas les petites éoliennes avec une puissance inférieure à 

100 kW car pour elles le cadre de référence ne s'applique pas (Gouvernement wallon 2013, 

p.5). Les éoliennes de taille moyenne de 100 kW - 1 MW tombent sous le cadre de réfé-

rence mais elles ne conviennent pas pour une implantation en forêt. Les impacts analysés 

dans ce travail concernent donc les grandes éoliennes avec une puissance supérieure à 

1 MW.  

 

Afin d'inscrire notre problématique dans son contexte, nous étudierons dans un premier 

temps le cadre législatif en Wallonie en le comparant avec la situation de deux États fédérés 

en Allemagne qui prévoient quant à eux la possibilité d'implanter des éoliennes en forêt 

(Chapitre 1). Nous aborderons ensuite l'ampleur de la question en Wallonie en analysant les 

forêts wallonnes. Il s'agira ainsi d'étudier la taille du territoire exclu et d'analyser si celui-ci 

est propice pour l'implantation d'éoliennes d'un point de vue technique (Chapitre 2). Enfin, 

nous procéderons à une analyse environnementale détaillée des éoliennes en forêt. Nous 

examinerons les impacts des éoliennes sur les différentes composantes de l'écosystème fo-

restier, à savoir: la flore, l'avifaune, les chiroptères, les autres animaux, le milieu abiotique 

et l'Homme (Chapitre 3). Les impacts vont être analysés durant la phase de construction et 

durant la phase d'utilisation. L'analyse des impacts et des mesures pour les réduire nous 

permettra d'examiner la pertinence d'une législation excluant presque totalement l'implanta-

tion d'éoliennes en forêt.  
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1 Implantation des éoliennes en forêt: une comparaison de 

législations 

Dans ce chapitre nous allons brièvement développer le cadre législatif en Wallonie et ceux 

de deux États fédérés allemands pour voir quelle est la situation respective qui en découle et 

quels sont les points critiqués de chaque système. Le but n'est pas d'expliquer les détails 

juridiques mais plutôt de poser le cadre pour les considérations futures et de regarder quels 

sont les points forts du cadre allemand qu'on pourrait théoriquement utiliser pour améliorer 

le cadre wallon.  

1.1  La Wallonie 

La Wallonie a une superficie de 16 844 km² (IWEPS 2012, p.11) dont 29% sont occupés 

par des forêts (IWEPS 2012, p.12). Avec 208 habitants/km² la Wallonie est densément peu-

plée en comparaison avec la moyenne européenne. Actuellement (Situation fin 2014) 282 

éoliennes avec une puissance totale de 643 MW sont installées en Wallonie, cela a permis 

une production de 1350 GWh ce qui a couvert 25% de la consommation électrique résiden-

tielle (APERe, 2015). D'ici 2020, la Wallonie a comme but d'atteindre une production an-

nuelle de 3800 GWh (Gouvernement wallon 2013, p.4). 

1.1.1  Cadre de référence pour l'implantation d'éoliennes en Région wallonne 

Les premières grandes lignes directrices pour l'implantation d'éoliennes ont été données par 

le Cadre de référence pour l'implantation d'éoliennes en Région wallonne de 2002 (Gouver-

nement wallon 2002). Le cadre ne prévoit pas de cartographie des zones favorables mais 

uniquement une liste de critères d'exclusion. En vertu de l'article 36 du CWATUP
1
 qui in-

terdit toute construction en forêt non indispensable à l'exploitation des bois, le cadre de 

2002 ne permet principalement pas l'implantation d'éolien en milieu forestier, des excep-

tions rares sont néanmoins envisagées (MRW 2007, p.13). Afin d'adapter le cadre de réfé-

rence aux développements de la filière et notamment pour contrecarrer le principe du "Pre-

mier arrivé. Premier servi", le ministre d'antan de l'environnement, Philippe Henry et le 

ministre du développement durable Jean-Marc Nollet lancent en 2010 un projet de révision 

du cadre. En février 2013, le gouvernement wallon approuve le nouveau cadre de référence 

pour l'implantation d'éoliennes en Région wallonne (appelé par la suite cadre de référence). 

Ce cadre, tout comme la version modifiée le 11 juillet après nombreuses consultations, ex-

clut les zones forestières du plan de secteur comme emplacements potentiels pour des éo-

                                                 

1
 Avec le décret du 19 avril 2007 le CWATUP est aujourd'hui devenu le CWATUPE 
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liennes afin de limiter l'impact sur l'environnement. Seule exception sont « des zones 

pauvres en biodiversité et constituées de plantations de résineux à faible valeur biologique 

[...] dès lors que les éoliennes qui y sont situées sont établies en continuité d'un parc exis-

tant ou d'un projet de parc situé en dehors de la zone forestière » (Gouvernement wallon 

2013, p.6). Le nouveau cadre de référence s'inscrit dans le projet de faire un décret relatif à 

l'implantation d'éoliennes. Ainsi, il a été initialement accompagné d'une cartographie posi-

tive qui indiquait des zones a priori favorables pour l'implantation d'éoliennes. La cartogra-

phie a néanmoins été abandonnée suite aux nombreuses contestations et le décret adopté en 

mars 2014 par l'ancien gouvernement wallon n'a pas été adopté par le parlement. À l'heure 

actuelle on attend donc toujours l'entrée en vigueur d'un nouveau décret. Un décret serait 

pourtant nécessaire afin de rendre contraignants les critères qui sont fixés dans le cade de 

référence qui est sans force légale en absence d'un décret. L'avenir montrera comment la 

situation va se développer notamment le changement de la législation de base en matière de 

l'aménagement du territoire, la refonte du CWATUPE qui donnera naissance au CoDT 

(l'entrée en vigueur est prévue pour le 1
er

 octobre) va probablement basculer la donne. Cela 

comportera éventuellement aussi des chances pour réorganiser l'installation des éoliennes 

avec éventuellement un gain d'importance des forêts comme emplacement potentiel (Guil-

litte 2015). 

 

Indépendamment du cadre de référence, pour toutes les éoliennes ou parcs éoliennes d'une 

puissance supérieure à 3 MW, une étude d'incidence sur l'environnement (EIE)
2
 est obliga-

toirement requise (Gouvernement wallon 2013, p.6). Comme un regroupement des éo-

liennes dans des parcs est privilégié, nous pouvons assumer que toutes installations de 

grandes éoliennes en Wallonie dépassent les 3 MW. Ainsi, l'installation sera toujours pré-

cédée d'une EIE. La Wallonie possède ainsi un outil précieux pour analyser les impacts 

environnementaux d'un projet éolien afin de permettre seulement l'installation des projets 

avec peu d'impacts négatifs.  

                                                 

2
 L'EIE est une étude scientifique qui prend en compte tous les impacts sur l'environnement c'est-à-dire les 

impacts sur le milieu abiotique, le milieu biotique et sur l'Homme. L'EIE est réalisée par un bureau d'études 

agréé par la Région wallonne et contient au moins (1) une description du projet, (2) une évaluation des effets 

sur l'environnement, (3) une description des mesures pour minimiser les impacts et (4) un résumé non tech-

nique à l'usage du public (Godart 2014). La qualité des études est contrôlée par le CWEDD (Conseil Wallon 

de l’Environnement pour le Développement Durable) et la CRAT (Commission Régionale d’Aménagement 

du Territoire). 
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1.1.2 Critique de la situation en Wallonie 

De manière générale, les critiques portent surtout sur le fait que l'installation des nouvelles 

éoliennes en Wallonie soit actuellement fortement au ralenti. En effet, depuis 2010, l'instal-

lation des nouvelles éoliennes diminue sans cesse. Ainsi en 2014 seulement 9 éoliennes 

avec une puissance totale de 25 MW ont été installées alors qu'en 2010 des éoliennes pour 

une puissance totale 160 MW ont été installées (APERe 2015; EDORA 2015). La princi-

pale raison pour cela est l'incertitude juridique. Notamment à cause de la pression sur les 

permis de construction d'éoliennes exercée par des riverains qui n'aiment pas voir des éo-

liennes implantées près de chez eux. Les permis de construction des éoliennes sont en effet 

systématiquement attaqués devant le Conseil d'État ce qui retarde ou empêche leur mise en 

place (EDORA 2015). L'installation en forêt peut aider à cet égard car on peut s'attendre à 

ce que des éoliennes en forêt, loin des habitations, suscitent moins de résistances. Les expé-

riences en Allemagne montrent néanmoins qu'une installation en forêt ne garantit pas une 

absence de contestations. Des préoccupations environnementales sont souvent mises en 

avant dans ce cas pour empêcher l'installation. Il semble donc autant plus important qu'on 

puisse garantir qu'une implantation en forêt n'entraîne pas des impacts surdimensionnés sur 

l'environnement. Les avis des associations sur l'installation en forêt sont quant à eux parta-

gés entre ceux qui voient plutôt les possibilités (tels que EDORA 2012, p.2) et ceux qui 

craignent des impacts négatifs (tels que Natagora 2010, p.2). Notant toutefois qu'au sein 

d'une même association environnementale telle que Natagora, il n'y a pas d'unanimité sur la 

position officielle qui s'oppose à l'installation des éoliennes en forêt. Mr. Guillitte, membre 

fondateur de Natagora, regrette par exemple cette position très précautionneuse parce 

qu'elle écarte un potentiel important (Guillitte 2015). Les propriétaires et gestionnaires de la 

forêt quant à eux sont souvent attachés de façon un peu sentimentale à leur forêt ce qui fait 

qu'ils ont parfois du mal à accepter des éoliennes dans leur forêt, même s'ils savent que les 

impacts sont limités (Kervyn & Bizoux 2015). À l'opposé le NTF regrette que l'impact po-

sitif des éoliennes sur le climat ne soit pas assez pris en compte et que les mesures de com-

pensation requises soient donc exagérées (Eyben, 2015).  

1.2 La Rhénanie-Palatinat et la Rhénanie-Du-Nord-Westphalie 

En comparaison avec la Wallonie, plusieurs États fédérés en Allemagne permettent beau-

coup plus facilement l'implantation des éoliennes en forêt. Ici nous allons regarder de plus 

près la situation dans les deux États fédérés voisin de la Belgique, à savoir la Rhénanie-Du-

Nord-Westphalie et la Rhénanie-Palatinat.  
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La Rhénanie-Du-Nord-Westphalie a une superficie de 34.000 km² et une densité de popula-

tion de 530 habitants/km² ce qui fait de la Rhénanie-Du-Nord-Westphalie un État avec une 

très haute densité de population (Staatskanzlei NRW 2014). 26% du territoire est couvert de 

forêt ce qui est moins que la moyenne allemande (MKULNV 2012, p.5). La Rhénanie-

Palatinat quant à elle a une superficie de presque 20.000 km² et une densité de population 

de seulement 201 habitants/km². 42% de la superficie est couvert de forêt ce qui fait de la 

Rhénanie-Palatinat l'État fédéré le plus boisé de l'Allemagne (Staatskanzlei RLP 2014). Il 

est important de garder ces ordres de grandeur en tête quand on compare la situation respec-

tive de ces deux États avec celle de la Wallonie. La Wallonie se trouve en effet entre ces 

deux situations. La densité de population ressemble avec 208 habitants/km² plutôt à celle de 

la Rhénanie-Palatinat, tandis que les 29% du territoire qui sont occupés par des forêts 

(IWEPS 2012, p.12) sont plus près de la situation en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie. La 

superficie de la Wallonie avec ses 16 844 km² (IWEPS 2012, p.11) est nettement inférieure 

à celle de la Rhénanie-Du-Nord-Westphalie mais comparable avec celle de la Rhénanie-

Palatinat. 

 

En ce qui concerne l'utilisation actuelle des éoliennes, les États allemands dépassent large-

ment la Wallonie en faisant honneur à la position de leader européen que l'Allemagne vou-

drait occuper en la matière. La Rhénanie-Du-Nord-Westphalie a plus de 3000 mâts installés 

(Situation 12.2014) avec une puissance totale d'environ 3700 MW (WindGuard 2015, p.4). 

Ceci a permis de produire 3,8% de la demande d'électricité. Les objectifs sont d'augmenter 

la part des éoliennes à 15% en 2020 (LANUV NRW 2015). Ceci nécessiterait une augmen-

tation des capacités de la puissance installée d'environ 6.000 MW (Rehfeldt, K. & Wallasch 

2011). La vitesse d'installation actuelle est en revanche insuffisante pour atteindre ce but 

(LANUV NRW 2015). La Rhénanie-Palatinat a presque 1500 mâts installés (Situation 

12.2014) avec une puissance totale de 2070 MW (WindGuard 2015, p.4) qui couvrent plus 

que 15% de la demande d'électricité (LAK 2014). En 2030 l'État veut produire 100% de sa 

demande d'électricité à partir des ressources renouvelables et pour cela quintupler la pro-

duction éolienne jusqu'à 2020 par rapport au niveau de 2010, ce qui nécessite un double-

ment des éoliennes. Pour trouver assez d'emplacements, il est notamment prévu d'utiliser 

2% des zones boisées (Richarz et al. 2012, p.4; MWKEL 2014). 
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1.2.1 Le cadre législatif en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie et en Rhénanie-

Palatinat 

Les cadres légaux pour l'implantation des éoliennes dans les États fédéraux en Allemagne 

sont largement influencés par des lois fédérales. En conséquence, la situation légale en 

Rhénanie-Du-Nord-Westphalie est comparable avec celle en Rhénanie-Palatinat. Il y a 

néanmoins des différences et notamment des disparités historiques relatives à l'implantation 

en milieu forestier qui entraînent des divergences dans la situation jusqu'à maintenant. Ain-

si l'implantation des éoliennes en forêt a une histoire assez longue en Rhénanie-Palatinat 

tandis qu'en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie l'interdiction presque générale d'installer des 

éoliennes en forêt a été seulement annulée en 2011 avec le décret "Energie éolienne" (Win-

denergieerlass). Ce document règle depuis l'implantation éolienne en Rhénanie-Du-Nord-

Westphalie. Il regroupe les différents textes légaux à respecter et fait notamment référence 

à une ligne directrice "Éoliennes en forêt" (Windenergieanlagen im Wald)  (MKULNV et 

al. 2011). Cette ligne directrice est obligatoire pour l'autorité forestière et a un caractère de 

recommandation pour les communes (MKULNV 2012, p. 6). Avec la "circulaire éolien" 

(Rundschreiben Windenergie) de 2011, la Rhénanie-Palatinat a également un document qui 

rassemble tous les aspects législatifs relatifs à l'implantation des éoliennes et qui renforce 

encore la place des forêts comme emplacement potentiel. Les deux lignes directrices ex-

cluent des forêts de feuillus particulièrement précieuses pour l'implantation des éoliennes 

(MKULNV 2012, p.33; MWKEL et al. 2013, p.6). 

 

Le devoir de conserver la forêt est un principe de base qui est ancré dans le § 1 de la loi 

fédérale relative à la forêt (BWaldG). Toutefois, l'obligation de veiller à un équilibre entre 

les intérêts des propriétaires de la forêt et des intérêts publics y est aussi inscrite. Les pro-

moteurs des projets qui ont des impacts potentiels sur la forêt sont donc obligés de tenir 

compte des différentes fonctions de la forêt (§ 8 BWaldG en rapport avec § 9 LFoG). Cela 

passe concrètement par la planification territoriale. Il est notamment possible d'établir des 

zones prioritaires ou des zones d'exclusions au niveau régional et communal. S'il n'y a que 

peu de zones prioritaires au niveau régional, au niveau communal la mise en place des 

zones prioritaires dans les plans d'affectation du sol est un instrument qui a beaucoup d'im-

portance (MKULNV 2012, p.21). Pour la mise en place des zones prioritaires les com-

munes doivent réaliser un concept cohérent pour tout le territoire de la commune. L'établis-

sement des zones prioritaires passe par trois étapes : (1) exclusion de tous les zones où une 

installation n'est objectivement pas possible, (2) mise en balance de tous les autres critères, 

(3) choix final selon un concept cohérant (Donnerstag 2013, p.12). Dans les communes 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=éolienne&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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avec beaucoup de forêt, il est probable que les forêts fassent partie de ces zones, les com-

munes sont donc obligées d'impliquer les services forestiers dans la planification 

(MKULNV 2012, p.20). Les services forestiers évaluent au cas par cas pour chaque zone 

s'ils délivrent la "permission de conversation du forêt" (Waldumwandlungsgenehmigung). 

Pour ce faire, ils doivent respecter un catalogue de critères qui est précisé dans la ligne di-

rectrice "Éoliennes en forêt" en ce qui concerne la Rhénanie-Du-Nord-Westphalie 

(MKULNV 2012, p.31-45). L'avantage des zones prioritaires est que l'établissement de ces 

zones rend généralement l'installation des éoliennes en dehors des zones prioritaires impos-

sible (Schifferdecker 2014, p.692; EnergieAgenturNRW, 2014, p.6). Ainsi, la commune 

peut facilement guider l'implantation des éoliennes et exclure par exemple des zones de 

forêt écologiquement importantes sans pour autant abandonner le potentiel dans d'autres 

zones boisées. Pour établir une zone prioritaire il est obligatoire de faire une "étude pour la 

protection des espèces" (Artenschutzprüfung) pour tenir compte des impacts sur les espèces 

potentiellement touchées (MKULNV & LANUV 2013, p.11). Les deux États ont respecti-

vement établi des codes de bonnes pratiques afin de donner un outil qui permet la prise en 

compte systémique des espèces vulnérables (cf. MKULNV & LANUV 2013; Richarz et al. 

2012). Néanmoins, l'établissement d'une zone prioritaire ne vaut pas permission de cons-

truction. En effet, l'installation d'une éolienne nécessite une permission selon le "loi fédé-

rale sur la protection contre les émissions" (Bundesimmissionsschutzgesetz). La procédure 

d'approbation implique notamment des expertises relatives aux impacts sur le paysage et à 

la protection des espèces pour le cas concret (EnergieAgenturNRW 2014, p.6). La procé-

dure implique également l'administration forestière et des organisations environnementales. 

La permission est généralement liée à des obligations supplémentaires pour diminuer les 

impacts négatifs et pour compenser l'impact résiduel (cf. § 15 Abs. 2 BNatSchG).  

 

La législation respective des deux États permet donc l'implantation des éoliennes en forêt 

mais en concordance avec l'ampleur de leurs ressources forestières. Ainsi en Rhénanie-Du-

Nord-Westphalie les forêts sont vues comme zones potentielles dans les communes avec 

plus de 15% de forêt mais comme potentiellement peu propices pour l'implantation des 

éoliennes dans toutes les communes avec moins de 15% de forêt afin de protéger les es-

paces forestiers. La Rhénanie-Palatinat a au contraire explicitement le but d'utiliser ses 

vastes territoires boisés en construisant des éoliennes dans 2% des zones forestières, ce qui 

se reflète aussi dans les critères pour les zones prioritaires. Ainsi, l'établissement des zones 

prioritaires dans des zones forestières est généralement possible sauf s'il s'agit d'une forêt de 

feuillus particulièrement précieuse ou sous protection (réserve naturelle, zone centrale du 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=éolienne&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=protection&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=des&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=espèces&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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parc naturel Pfälzerwald). Des forêts avec des essences non indigènes ou endommagées 

dues à des tempêtes ou nuisibles comptent même comme particulièrement propices pour 

devenir des zones prioritaires (MWKEL et al. 2013, p.6). En conséquence environ trois 

quart des nouvelles éoliennes sont installées en milieu forestier en Rhénanie-Palatinat 

(Griese 2013, p.7). 

1.2.2 Critique de la situation en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie et en Rhénanie-

Palatinat 

Une critique générale revenant fréquemment est que l'installation des éoliennes irait trop 

vite et négligerait des questions relatives à la protection de la nature et de l'Homme. Mais la 

majorité des associations de protection de la nature approuve le système de la gestion de 

l'implantation éolienne via la planification territoriale comme elle se fait actuellement (cf. 

BfN 2011; Greenpeace Deutschland 2012). La divergence entre la planification au niveau 

régional et au niveau communal où on ne travaille pas toujours avec les mêmes critères est 

toutefois souvent critiquée. Aussi le fait que la distribution des éoliennes est uniquement 

pilotée par le niveau communal si les plans régionaux ne définissent pas de zones priori-

taires est critiqué. Ainsi le DNR (2012, p.2) revendique l'établissement des zones priori-

taires conséquentes au niveau régional avec un meilleur alignement des critères au niveau 

régional et communal. Le DNF critique que la législation plus laxiste des pays voisins de la 

Wallonie a également des impacts sur des populations animales en Wallonie et que ces im-

pacts transfrontaliers ne sont pas assez pris en compte dans les projets frontaliers (Kervyn 

& Bizoux, 2015).  

 

En ce qui concerne l'installation des éoliennes en forêt les positions officielles des diffé-

rentes associations de protection de la nature sont relativement d'accord sur le fait que l'ins-

tallation en forêt est principalement possible mais seulement si des forêts protégées ou par-

ticulièrement riche sont systématiquement exclues (cf. Greenpeace Deutschland 2012; BfN 

2011; BUND 2011; NABU 2013, Landesjagdverband Rheinland-Pfalz 2012). En plus le 

BUND (2011, p.8) insiste sur le fait que les forêts devraient seulement être utilisées si 

d'autres emplacements ne sont pas disponibles. L'association des propriétaires de forêt de la 

Rhénanie-Palatinat est même assez enthousiaste vis-à-vis de l'installation des éoliennes en 

forêt et plaide pour un assouplissement en ce qui concerne les périmètres protégés (Fischer 

2011, p.4). Si on regarde à l'intérieur des associations on se trouve par contre souvent face à 

des désaccords assez profonds. Ainsi les positions manifestées durant la conférence "transi-

tion énergétique et protection de l'environnement - éoliennes en milieu forestier" (Energie-
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wende und Naturschutz - Windenergie im Lebensraum Wald) vont d'un refus général des 

éoliennes en forêt jusqu'à la revendication d'une accélération de l'implantation en milieu 

forestier. L'administration forestière quant à elle approuve le système en place et juge la 

prise en compte des problématiques sylvicoles suffisantes (Schriever 2015).  

1.3 Conclusion 

De manière générale, en Wallonie l'installation de nouvelles éoliennes n'avance plus tandis 

qu'en Rhénanie-Palatinat et en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie l'installation des éoliennes 

avance assez rapidement. Notons toutefois que de nombreuses voix s'élèvent en Allemagne 

affirmant que la prise en compte de l'environnement pendant l'installation des éoliennes, et 

notamment en forêt, serait insuffisante. Le concept de zones prioritaires quant à lui est sou-

tenu par la grande majorité des acteurs allemands. Il semble donc que cet outil comporte 

des avantages considérables et que la Wallonie serait bien avisée de ne pas complètement 

abandonner cette piste au lieu de se concentrer uniquement sur une simple exclusion de 

certains types de territoire. En ce qui concerne les éoliennes en forêt, il apparaît que la Wal-

lonie est beaucoup plus restrictive que les Etats fédérés allemands. Si la situation en Alle-

magne est peut-être un peu trop laxiste, le fait que la plupart des ONG environnementales 

allemandes ne soient pas complètement contre une installation en forêt laisse présager que 

la Wallonie pourrait peut-être revoir sa position très précautionneuse.  

2 Une exclusion d'ampleur importante ? Le potentiel éolien 

en forêt wallonne 

Dans ce chapitre nous allons regarder comment la forêt influence le vent et quelles autres 

difficultés techniques entraine l'emplacement des éoliennes en forêt de manière générale. 

Ensuite, nous nous focaliserons sur la Wallonie pour analyser en détail la taille de l'espace 

perdu pour l'installation d'éoliennes en Wallonie dû à l'exclusion des forêts ainsi que la qua-

lité écologique des différents types de forêts. Enfin, à la fin du chapitre nous étudierons la 

gestion forestière et les pressions qu'elle exerce sur les forêts wallonnes afin de pointer le 

développement probable des forêts wallonnes. 

2.1 La qualité des vents au-dessus de la forêt  

La puissance qui se trouve dans le vent peut être décrite avec la formule : 

      
 

 
             (2.1) 

Où   est la densité de l'air, A la surface que les pales balaient et   la vitesse du vent. Pour 

qu'une éolienne ait une grande productivité il faut donc soit avoir une grande surface ba-
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layée par les pales soit placer l'éolienne dans un vent de grande vitesse. La deuxième possi-

bilité est de loin la meilleure car la vitesse du vent influence la puissance avec une potence 

de 3. Si on double donc la vitesse du vent on obtient une puissance 8 fois plus élevée. La 

vitesse du vent joue ainsi un rôle primordial pour l'installation d'éoliennes. 

 

La vitesse du vent près du sol est inférieure à la vitesse en hauteur parce que le sol freine le 

vent en lui retirant l'énergie de friction. La friction diminue avec la hauteur jusqu'au mo-

ment où on peut considérer que la friction du sol est nul, ce vent qui n'est plus influencé par 

la friction du sol est appelé vent géostrophique (Gasch et al. 2010, p.126). Entre la surface 

du sol et le vent géostrophique on se trouve donc face à une couche de vent qui se caracté-

rise par un gradient de vitesse qui va généralement de pair avec des turbulences plus ou 

moins accentuées (voie graphique 1). L'étendue de cette couche qui s'appelle "couche limite 

de l'atmosphère" dépend du gradient de température, de la vitesse du vent géostrophique et 

de la rugosité du sol. Elle peut s'étendre sur seulement 100 mètres pendant des nuits froides 

ou aller jusqu'à une hauteur de 2 km (Gasch et al. 2010, p.126) et se trouve donc à la hau-

teur qui nous intéresse pour l'exploitation d'éolienne. 

 

 

Graphique 1 : Schéma de la couche limite de l'atmosphère 

Source : Changé après Gasch et al. 2010 

 

Dans ce travail nous nous intéressons à la rugosité du sol et comment celle-ci influence le 

profil vertical du vent. La rugosité du sol se mesure par la longueur de rugosité qui dépend 

fortement du type de terrain. Ainsi, des forêts se caractérisent par une longueur de rugosité 

d'environ 0,3-1,6 mètres, des champs par une longueur de 0,03 mètres et des surfaces d'eau 

par une longueur de 0,0001-0,001 mètres (Gasch et al. 2010, p.129). Si on connaît la vitesse 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=longueur&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=de&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=rugosité&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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du vent v1 à une hauteur donnée z1 (par exemple via une mesure avec un mât) on peut cal-

culer la vitesse du vent v2 à une autre hauteur z2 (par exemple à la hauteur du moyeu) avec 

l'aide de la longueur de rugosité z0 en appliquant la formule: 

   
      

  
  
 

   
  
  
 

        (2.2) 

Le graphique 2 montre cette relation entre la hauteur et la vitesse du vent pour trois diffé-

rentes situations avec différentes longueurs de rugosité. On voit qu'à la hauteur de 100 m 

(ce qui est un peu en-dessous de la hauteur du moyeu des éoliennes modernes) le vent est 

en moyenne 0,7 m/s moins vite au-dessus de la forêt qu'en milieu ouvert. En appliquant la 

formule 2.1, on peut calculer à titre d'exemple comment la puissance du vent diminue si on 

se trouve au-dessus d'une forêt avec un vent qui est 0,7 m/s moins vite qu'il ne le serait en 

terrain agricole. Le résultat est que la puissance du vent diminue de 32% pour ce cas. Les 

courbes de puissance des éoliennes sont typiquement non linéaires (Gasch et al. 2010, 

p.153), une diminution de la puissance du vent de 32% ne se traduit donc pas forcément par 

une diminution de 32% de la puissance instantanée de l'éolienne, mais le résultat va force-

ment être une perte de production sensible.   

 

 

Graphique 2 : Vitesse du vent en fonction de la longueur de rugosité 

Source : Traduit après Renewable Energy Concepts, 2014 

 

Pour éviter cela et pour avoir la même vitesse du vent et donc la même puissance, il faut 

construire des éoliennes plus hautes si on se trouve face à une rugosité élevée (comme c'est 

le cas dans une forêt) que si on se trouve avec une rugosité moindre (comme c'est le cas en 

milieu agricole). Ceci va évidemment de pair avec une augmentation des coûts de l'éo-

lienne. Afin d'empêcher que les pales ne se trouvent dans une région avec trop de turbu-

lences, il faut éloigner les pales le plus possible de la conopée. Ceci nécessite également 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=moyeu&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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une éolienne de grande hauteur si on ne veut pas trop diminuer la longueur des pales et 

donc la surface A (cf. formule 2.1). Une règle de base est le respect d'une distance équiva-

lente à 2 fois la taille des arbres entre la canopée et les pales pour éviter des turbulences 

trop importantes (Sanz Rodrigo et al.2007; Tindal & Landenberg 2008, p.7). Toutefois, la 

réalité est souvent plus complexe, ainsi on constate par exemple de très grandes turbulences 

derrière des massifs forestiers (LUGV 2014, p.6). 

2.2 Autres contraintes techniques pour l'installation en forêt 

À part la vitesse du vent, ce sont surtout l'accessibilité du site, la pente du terrain et la dis-

tance jusqu'au réseau électrique qui ont une importance d'un point de vue technique. En ce 

qui concerne l'accessibilité, les emplacements en forêt ont souvent le problème d'être relati-

vement loin des infrastructures existantes. Il y a bien sûr les chemins forestiers qui consti-

tuent en général un réseau assez dense surtout dans les forêts d'exploitation sylvicole inten-

sive, mais leur qualité est généralement insuffisante. Les chemins doivent en effet être di-

mensionnés pour supporter le passage de poids lourds avec un poids total qui va jusqu'à 164 

tonnes (MKULNV 2012, p.10). Une largeur de 4 mètres est également requise ce qui n'est 

pas le cas pour tous les chemins existants. Il faut donc agrandir les chemins ce qui entraîne 

des coûts et des impacts environnementaux supplémentaires (cf. chapitre 3.1). Il est donc 

préférable de choisir des emplacements près des infrastructures disponibles. La même 

chose est valable pour le câblage. Pour réduire les impacts sur les oiseaux, il est préférable 

d'utiliser des câbles souterrains (cf. chapitre 3.2). En outre, afin d'éviter un déboisement 

supplémentaire le câblage devrait être posé directement à côté des chemins. Ainsi installé, 

le câblage ne pose pas de problèmes environnementaux. Il reste néanmoins des coûts non 

négligeables pour la mise en place. En effet, les coûts pour le raccordement au réseau et la 

construction des chemins représentent ensemble environ 5 à 10% des coûts d'investisse-

ment selon l'emplacement (WindGuard 2014, p.19ss). 

 

Une autre contrainte technique est la pente du terrain. Il ne s'agit pas d'une contrainte abso-

lue. En effet, il est techniquement possible d'installer des éoliennes sur des pentes assez 

raides. Dans le parc éolien d'Hilchenbach qui a été visité dans la phase préparatoire de ce 

travail (cf. annexe II), il y a par exemple une éolienne qui se trouve sur le versant d'une 

colline avec une pente de presque 20% (Pulte 2015). L'emplacement de l'éolienne tout 

comme l'aire de grutage et les surfaces de montage doivent évidemment être horizontales 

(maximal 1% pour l'aire de grutage) ce qui nécessite des travaux de nivellement qui sont 

naturellement bien plus importants si on se trouve sur un terrain avec une pente importante. 



14 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de la 

Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

Ainsi 97% des éoliennes installées en Wallonie sont installées sur des emplacements avec 

une pente inférieure à 7,5% (Lejeune et al. 2013, p.64). Le problème en ce qui concerne les 

éoliennes en forêts est que les forêts de la Wallonie se trouvent majoritairement dans les 

Ardennes qui ont plus de reliefs et en conséquence plus de terrains en pente que le reste de 

la Wallonie (cf. chapitre 2.3). À nouveau une grande partie des emplacements en forêt va 

donc demander un investissement plus élevé. 

 

Dans l'ensemble il apparaît donc que les terrains boisés sont souvent des emplacements de 

deuxième choix car la couverture végétale freine le vent ce qui nécessite des éoliennes plus 

grandes. De plus, les forêts se trouvent souvent loin des infrastructures existantes et sur des 

terrains en pente ce qui augmente également les coûts d'investissement. 

2.3 Surface, distribution et composition des forêts wallonnes 

Le plan de secteur indique environ 493 mille ha comme zone forestière ce qui correspond à 

environ 29 % du territoire wallon (Lejeune et al. 2013, p.9). Selon le cadre de référence 

pour l'implantation éolienne dans sa version actuelle (version juillet 2013) ce territoire est 

conséquemment exclu pour l'implantation, 

 « [...] à l'exception des zones pauvres en biodiversité et constituées de plantations de 

résineux à faible valeur biologique [...], à condition de réaliser des mises à blancs de ma-

nière à conserver un milieu ouvert autour de l'éolienne dont la surface sera déterminée par 

l'étude d'incidence, dès lors que les éoliennes qui y sont situées sont établies en continuité 

d'un parc existant ou d'un projet de parc situé en dehors de la zone forestière » (Gouverne-

ment wallon 2013, p.6).  

Environ 41 mille ha de ce territoire sont uniquement exclus en raison de l'exclusion des 

forêts et n'ont pas d'autres contraintes (Lejeune et al. 2013, p.9). Des 493 mille ha de zone 

forestière environ 224 mille ha, soit 45%, ont une vitesse de vent moyenne jugée suffisante 

pour permettre une exploitation rentable d'éoliennes (propres calculs, cf. tableau 3). Si on 

suppose qu'également 45% des 41 mille ha sans autres contraintes ont un potentiel venteux 

suffisant, on se retrouve avec 18,5 mille ha qui ont une vitesse de vent suffisant et pas 

d'autres contraintes à part le fait qu'ils se trouvent dans une zone forestière du plan de sec-

teur. 18,5 mille ha représentent environ 1,1% du territoire wallon. 1,1% c'est un chiffre qui 

pourrait suggérer qu'il s'agit ici d'une perte de territoire pour l'implantation éolienne qui est 

d'ampleur plutôt anecdotique. Si on considère par contre que selon une étude commandée 

par la région wallonne dans le but d'établir une carte des zones favorables pour l'implanta-

tion d'éoliennes seulement 0,76% du territoire wallon est sans contraintes et 1,42%  avec 

des contraintes partielles, soit 2,18% du territoire dans l'ensemble (Lejeune et al. 2013, 



 

15 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de 

la Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

p.45) on s'aperçoit de l'ampleur de la question. En acceptant également des forêts comme 

emplacements potentiels on pourrait donc augmenter la surface des zones potentielles de 

50%. 

 

En moyenne la densité d'un parc d'éolien permet l'installation d'une puissance de 6 à 10 

MW/km² pour des éoliennes de 2 MW et 10 à 15 MW/km² pour des éoliennes de 3 MW 

(Huart 2013, p.10). Si on admet une moyenne de 10 MW/km² les 2,18% du territoire qui 

correspondent à 367 km² permettent une installation de 3670 MW. Avec une production 

annuelle de 2000 héq on obtient une production de 7300 GWh. Si on fait un calcul analogue 

pour les 1,1% du territoire qui sont exclus uniquement due aux forêts on voit qu'on pourrait 

y installer environ 1850 MW et produire 3700 GWh. Théoriquement on peut donc large-

ment atteindre le but de produire 3800 GWh sans avoir recours aux surfaces forestières. Il 

faut néanmoins prendre en compte que des considérations supplémentaires, qui ne sont pas 

traduites dans des critères d'exclusion et qui sont prises en compte dans les analyses au cas 

par cas, vont réduire considérablement ce potentiel théorique. Ainsi les auteurs de la carto-

graphie positive estiment que les 2,18% du territoire sans contraintes intégrales permettent 

une installation de 3800 GWh
3
. Dans une optique de long terme, qui pourrait aller au-delà 

d'une production de 3800 GWh il va être difficile de maintenir une exclusion générale des 

forêts. La même chose est suggéré par les expériences faites en Allemagne. En effet, si au 

début les forêts sont exclues partout il devient ensuite nécessaire de penser à un assouplis-

sement de cette exclusion si on veut augmenter la production d'énergie éolienne au-delà 

d'un certain seuil. 

 

C'est le plan de secteur avec ses 493 mille hectares de forêt qui compte pour délimiter les 

zones d'exclusion (Gouvernement Wallonne 2013, cf. aussi chapitre 1.1). Mais si on re-

garde sur le terrain on voit que les forêts couvrent 553 mille hectares en réalité (Laurent & 

Lecomte 2007a, p.184). Ce décalage s'explique principalement avec le fait que le plan de 

secteur détermine l'affectation du sol et non son occupation réelle et, que les surfaces boi-

sées ont augmentées durant les dernières décennies depuis l'établissement des plans de sec-

teurs. En conséquence il y a des surfaces de forêt qui ne sont pas comprises dans l'exclusion 

des zones forestières. Le tableau 1 montre que des forêts de feuillus ou des forêts mixed qui 

                                                 

3
 Il faut cependant dire qu'au lieu de regarder l'ampleur d'implantation qui est possible avec des critères d'ex-

clusion scientifiquement fixés, l'étude en question semble se baser sur l'objectif politique de produire 

3800 GWh pour ensuite regarder en conséquence où on pourrait implanter les éoliennes nécessaires pour une 

telle production. 
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ont potentiellement une grande valeur écologique (nous allons le voir dans le chapitre sui-

vant) sont surreprésentées parmi les forêts qui ne sont pas exclues parce qu'elles ne figurent 

pas sur le plan de secteur. La protection des forêts via l'instrument d'une exclusion générale 

des zones forestières du PdS échoue donc souvent précisément là où l'exclusion a potentiel-

lement du sens pour protéger des forêts de feuillues d'une grande valeur écologique.  

 

Type de forêt selon   CO-

RINE Land Cover 

Surface de forêt                 

en dehors du PdS 

[en mille ha] 

Par rapport à la surface fo-

restière du PdS 

[%] 

Résineux 10 2% 

Feuillue 25 5% 

Mixed 36 7% 

Toutes les types  70 14% 

Tableau 1 : Surfaces des forêts en dehors des zones forestières du PdS   

Source : propres calcules sur base de EEA 2006 et ATM-PRO 2008 

 

De l'autre côté, il y a 52 mille ha, soit 11% de la surface forestière du plan de secteur, qui 

ne sont pas couverts de forêt (cf. tableau 2). Une portion non négligeable du territoire est 

donc exclue sans raison apparente. En effet, si on interprète les termes du cadre de réfé-

rence littéralement ces zones n'entrent même pas en ligne de compte pour l'exception d'y 

installer des éoliennes en continuité d'un parc en dehors de la zone forestière. En effet, 

puisque ces zones ne sont pas couvertes de forêt, elles ne sont pas « constituées de planta-

tions de résineux à faible valeur biologique » (Gouvernement wallon 2013, p.6). Il s'avère 

donc, indépendamment de la pertinence d'exclure les forêts, qu'il est problématique d'utili-

ser le plan de secteur pour déterminer les territoires d'exclusion. 

 

 Surface                              

[en mille ha] 

Par rapport à la surface 

forestière du PdS [%] 

Zones forestières du PdS qui 

ne sont pas couvert de forêt 
52 11% 

Tableau 2 : Surface des zones forestières du PdS non occupées par des forêts 

Source : propres calcules sur base de EEA 2006 

 

Les forêts ne sont par contre pas reparties équitablement sur la Wallonie. Comme on peut 

constater sur le graphique 3, il y a une forte concentration dans les Ardennes qui ont un 

taux de boisement supérieur à 50% et qui comptent à elles seules 63% de la forêt wallonne 

tandis que le nord-ouest de la Wallonie est très peu boisé et les forêts y sont très morcelées 

(Lecomte et al.2002, p.27).  
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Graphique 3 : Taux de boisement des régions naturelles 

Source : Laurent & Lecomte 2007a 

 

87,8 % des zones forestières sont occupées par des forêts productives, le reste comprend les 

chemins forestiers mais aussi des espaces ouverts (Lecomte et al. 2002, p.9) qui sont sou-

vent particulièrement importants pour la flore et faune sauvage (Laurent & Lecomte 2007a, 

p.186). Les forêts productives de la Wallonie sont des forêts de résineux dans 47% des cas 

(Laurent & Lecomte 2007a, p.185; cf aussi graphique 3). L'épicéa occupe 74% des forêt de 

résineux et 35% de la surface productive totale de la Wallonie ce qui fait de l'épicéa l'arbre 

prédominant (propres calculs d'après Laurent & Lecomte 2007a, p.185). Les forêts sont 

principalement des futailles tandis que des taillis et des taillis-sous-futaille abritant souvent 

des espèces menacées (Branquart et al. 2010, p.16) font seulement 23% des forêts produc-

tives et sont encore en train de diminuer (Laurent & Lecomte 2007a, p.186). Une grande 

partie des forêts wallonnes, surtout dans les Ardennes sont plutôt d'une faible valeur écolo-

gique ce qui les rend potentiellement plus propices pour l'installation d'éolienne.  

 

Il est frappant que les forêts se trouvent majoritairement en altitude. Ainsi, les 39% du terri-

toire wallon d'une altitude supérieur à 300 m abritent 61% des forêts. Ceci fait que le taux 

de boisement est inferieur à 15% en dessous de 200 m alors qu'il tourne autour de 50% au-

dessus de 300 m (Lecomte et al. 2002, p.9-11). Non seulement la distribution de la forêt 

varie en soi avec l'altitude mais aussi la distribution des espèces. Ainsi, les forêts de feuillus 

et les taillis sont plus présentes dans les basses altitudes, tandis que les altitudes supérieures 

à 400 m sont largement dominées par des résineux en futaille (Lecomte et al. 2002, p.31). 
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Tout ceci est important car la vitesse du vent et en conséquence la qualité de l'emplacement 

sont susceptibles de varier avec l'altitude. La question se pose donc de savoir si les zones 

forestières sont particulièrement venteuses ou si c'est le contraire. Il est également d'intérêt 

s'il y a un lien entre le type de forêt et donc sa valeur écologique et le potentiel venteux.  

 

Nous pouvons répondre à ces questions avec l'aide du tableau 3, qui montre les surfaces 

respectives de résineux, feuillue et forêts mixtes selon les données de Corin Land Cover 

(EEA 2006) et leurs potentiels venteux. Il apparaît que les forêts se trouvent sur des terrains 

moins venteux que la moyenne. Seulement 45% des surfaces forestières ont un potentiel 

suffisant alors que la moyenne pour la Wallonie est de 77%.  

  

Type de forêt 
Surface  

[en mille ha] 

Dont potentiel  
venteux suffisant 

[en mille ha] 

Rapport entre sur-
face total et surface 

venteux [%] 

Résineux CLC 101 43 43% 

Feuillue CLC 171 80 47% 

Mixed CLC 227 97 43% 

Total CLC 499 220 44% 

Total PdS 493 224 45% 

Moyenne Wallonie 1.684 1298 77% 

Tableau 3 : Surface des différents types de forêts et leurs potentiel venteux 

Source : propres calcules sur base de EEA 2006 et ATM-PRO 2008 

 

Etant donné que la méthode qu'ATM-Pro utilise pour estimer la vitesse du vent est basée 

sur des observations à une altitude de 10 m (Canters et al. 2013, p.7) il est néanmoins pro-

bable que la vitesse du vent inférieure à la moyenne qu'on a constatée pour les surfaces boi-

sées s'explique au moins partiellement par le fait que les surfaces soient boisées et donc 

moins venteuses. Les forêts ne seraient donc pas placées sur des endroits peu venteux mais 

provoqueraient la diminution du vent par les processus expliqués auparavant. Il ne faut 

donc pas compter l'effet doublement en se fiant à la carte d'ATM-Pro et en anticipant une 

vitesse moindre au-dessus des forêts. 

2.4 La valeur écologique de la forêt 

Dans le contexte d'une utilisation de plus en plus intensive de l'espace rural en Wallonie, les 

forêts apparaissent souvent comme les derniers refuges pour la vie sauvage. Il est vrai 

qu'avec la quasi-absence de produits phytosanitaires et des cycles de production beaucoup 

plus longs, les forêts sont gérées moins intensément que les terres agricoles. Néanmoins, la 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=cycle&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=de&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=production&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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gestion forestière a également connu des changements durant les derniers siècles et souvent 

ces changements vont au profit de monocultures d'essences exotiques qui sont en fait pas du 

tout naturelles (Branquart et al. 2007, p.538s). Ces changements mettent à mal toute une 

série d'espèces forestières. En effet, les forêts naturelles ont une grande capacité d'accueil 

de la biodiversité et en conséquence une valeur écologique bien plus élevée que des planta-

tions d'épicéas ou autres monocultures (Branquart et al. 2007, p.541s). Ces énormes diffé-

rences de la valeur écologique des différents types de forêts sont cruciales pour l'implanta-

tion des éoliennes en forêt car (comme nous allons le voir dans chapitre 0) l'ampleur de 

l'impact dépend fortement de la qualité écologique des forêts. Un indicateur de base pour 

mesurer la capacité d'accueil d'une forêt est l'essence principale. Le graphique 4 montre la 

valeur écologique de quelques types de forêt. On voit que les forêts feuillues ont des index 

élevés pour la plupart des critères tandis que les pineraies et surtout les pessières ont plutôt 

une valeur faible. Les espèces exotiques, même si feuillues sont également moins intéres-

santes que des espèces indigènes. 

 
Graphique 4 : Valeur écologique de différents types de forêt 

Source : Branquart & Dufrêne 2005 

 

En plus de l'espèce principale, la diversité ligneuse a également un impact important sur la 

capacité d'accueil. Ainsi des forêts avec une grande diversité ligneuse ont généralement
4
 un 

potentiel écologique plus important que des forêts avec peu d'essences différentes (SRFB 

                                                 

4 
Il est faux de généraliser une règle selon laquelle une forêt qui a plus d'espèces ligneuses est automatique-

ment plus riche qu'une forêt avec moins d'essences (Branquart & De Keersmaeker 2010). Mais dans la plu-

parts des cas la relation entre nombre d'espèces ligneuses et capacité d'accueil semble claire. 
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2007, p.8). Les chênaies, les formations feuillues rares
5
 mais aussi certaines pineraies sont 

particulièrement diversifiées tandis que les pessières et les plantations de douglas sont les 

plus pauvres (SRFB 2007, p.8; Branquart et al. 2007, p.540). Comme on voit sur le gra-

phique 5, les forêts très diversifiées sont devenues rares en Wallonie (cf. Verheyen & Bran-

quart 2010, p.11). Les grands ensembles forestiers en Ardennes sont particulièrement peu 

diversifiés tandis que les forêts dans les régions avec peu de forêt sont souvent relativement 

riches.  

 

Graphique 5 : Diversité forestière en Wallonie 

Source : Branquart et al. 2007 

 

En plus de la composition,c'est surtout la stratification du peuplement qui détermine la ca-

pacité d'accueil de la forêt. Généralement on peut dire que la diversité croît avec le nombre 

de strates de végétation (Branquart et al. 2007, p.540). Ainsi des taillis-sous-futaille sont 

par exemple généralement plus riches que des futailles. Enfin, la structure d'âge et notam-

ment la présence de très vieux arbres de plus que 200 ans et la présence de gros arbres 

morts sont également très importantes pour une forêt de grande qualité écologique (Bran-

quart et al. 2007, p.541s).  

 

                                                 

5
 Les formations feuillues rares sont des formations qui couvrent moins que 1% de la surface productive. Elles 

se trouvent souvent là où les sols sont peu propices pour une exploitation intensive (Branquart et al. 2007, 

p.545). Des exemples sont des érablières de ravin ou des aulnaies-frênaies alluviales. 
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La cause importante qui empêche une augmentation de la richesse écologique de nos forêts 

est le prix sur les marchés qui privilégient la plantation des espèces exotiques et un cycle 

court de production. Des raisons fiscales comme les montants élevés qui doivent être payés 

en droits de succession
6
 incitent également à l'utilisation des essences à croissance rapide et 

des coupes prématurées dans certaines forêts privées (Branquart et al. 2007, p.541; Laurent 

& Lecomte 2007a, p.190). Dans le prochain chapitre nous analysons plus en détail com-

ment ces causes influencent nos forêts, comment d'autres choix sociétaux interviennent et 

comment toutes ces pressions pourront influencer les forêts de demain.  

2.5 La forêt au fil du temps 

Les forêts sont des systèmes dynamiques qui changent au cours du temps. Si on implante 

des éoliennes dans des forêts de faible valeur écologique pour diminuer leurs impacts on ne 

tient pas forcément compte des changements potentiels de la forêt. Il est ainsi possible 

d'imaginer qu'une pessière dans laquelle on implante des éoliennes se transforme en une 

forêt plus riche durant le temps de vie de l'éolienne. Les forêts en Wallonie sont en grande 

partie le résultat de la gestion de l'Homme. Ce sont donc principalement la filière du bois 

avec ses raisonnements économiques et d'autres choix sociétaux comme notamment la vo-

lonté de sauvegarder un environnement sain qui vont déterminer les forêts du futur.  

 

La filière du bois voit les plantations d'épicéas et d'autres résineux exotiques plutôt d'un œil 

positif car ils ont un rendement bien supérieur aux essences indigènes. Ainsi, on récolte en 

moyenne 3.200.000 m³ de bois résineux et 870.000 m³ de bois de feuillues par an alors que 

les feuillues occupent légèrement plus d'espace que les résineux (Defays 2014a, p.2). La 

différence dans le rendement n'est néanmoins pas aussi grande qu'on pourrait le croire. En 

effet une partie du décalage s'explique par le fait qu'on récolte actuellement plus de bois 

résineux qu'il n'en repousse alors que la situation est inversée en ce qui concerne les feuillus 

(OEWB 2013). Les stocks de bois sur pied diminuent donc en ce qui concerne les résineux 

et augment pour les feuillus ce qui va de pair avec une augmentation ou bien une diminu-

tion de l'âge moyen des peuplements. Ce développement divergeant est entre autre dû à la 

volonté de mettre des forêts de feuillus plus naturelles à la place de plantations d'épicéas ou 

de reconstituer des terrains ouverts par exemple au long des cours d'eau où on a planté des 

                                                 

6
 L'article 116 du nouveau Code forestier de septembre 2008 surprime les droits de succession pour les forêts, 

cela compte cependant seulement pour les propriétaires qui sont domiciliés en Wallonie. Or, beaucoup de 

propriétaires de forêt wallonne sont domiciliés à Bruxelles ou en Flandre : le problème persiste, quoique atté-

nué.  

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=pessière&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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épicéas sur des sols peu adaptés à cette espèce. Mais il semble peu probable que ce déve-

loppement persiste. En effet une raison importante pour le choix des essences est la rentabi-

lité et d'un point de vue purement économique, les résineux ont un avantage sur les feuillus. 

Or, l'économie et la filière du bois occupent une place très importante dans la gestion fores-

tière et leur vue sur la forêt se laisse résumer par les mots que le Directeur de l'Office éco-

nomique wallon du bois a choisi pour conclure une présentation sur l'importance des rési-

neux : « L'arbre est une planche à mi-chemin » (Defays 2014a). Une telle optique couplée 

avec la rentabilité des essences résineux exotiques laisse présager que des espèces telles que 

l'épicéa ou la douglas ne sont pas prêtes de céder beaucoup de place à des forêts plus natu-

relles, même si pour des raisons écologiques la superficie de pessières a diminué quelque 

peu pendant les dernières décennies. 

 

Indépendamment de l'essence on peut constater que le prix du bois de petite circonférence 

augmente plus vite que le prix pour les grandes circonférences. Ce développement est lié à 

l'augmentation de l'utilisation du bois comme bois de chauffage ou sa transformation en 

granulés (OEWB 2013, p.27). L'utilisation du bois comme source d'énergie renouvelable 

pourrait en effet être vu comme moyen d'utiliser les forêts pour produire de l'énergie en 

plus des éoliennes ou comme alternative aux éoliennes en forêts. Nombreux sont en effet 

les plans d'augmenter considérablement l'utilisation de biomasse forestière pour convenir 

aux besoins énergétiques de la Wallonie (cf. p.ex. De Moreau 2009; Pieret 2010). De le 

Court (2010, p.25) se demande même si une transformation d'au moins une partie des forêts 

wallonnes en plantations de douglas n'est pas préférable à une vue sur des éoliennes. Sans 

vouloir trancher sur la question de la pertinence de tels plans, il est claire qu'ils nécessitent 

une grande productivité ce qui va fortement influencer la gestion et l'apparence des forêts. 

Pour augmenter la productivité il y a deux possibilités, soit on diminue les périodes de ré-

volution (ce qui fait des forêts plus jeunes), soit on utilise des arbres avec une croissance 

plus rapide. Les deux solutions auraient comme conséquences que l'utilisation accrue de la 

biomasse forestière à des fins énergétiques engendrerait des forêts productives plutôt 

pauvres en biodiversité et donc potentiellement plus propices pour l'implantation d'éo-

liennes qu'elles ne le sont à l'heure actuelle.   
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Si on parle beaucoup du rôle des forêts dans la lutte contre le changement climatique (cf. 

chapitre 3.1.2), ce dernier va probablement influencer à son tour l'aspect de nos forêts
7
. 

Pour une meilleure résistance face à un changement climatique il est pertinent de planter 

des forêts diversifiées (Verheyen & Branquart 2010, p.12). Les considérations écologiques 

suggèrent également une gestion favorisant la diversité et des forêts en bon équilibre au lieu 

de forêts ultra productives.  

 

Il est donc plausible que les considérations économiques qui poussent principalement vers 

une plantation de résineux soient contrebalancées par d'autres choix sociétaux qui privilé-

gient des forêts feuillus et diversifiées. Ceci se reflète aussi dans le Code forestier qui in-

siste d'un côté sur la nécessité de maintenir une bonne productivité des forêts (Article 1 

n°3) et de l'autre côté sur l'importance de sauvegarder et développer la biodiversité dans les 

forêts (Article 1 n° 4). À la fin de l'article 1, le Code forestier concrétise ces deux exigences 

quelque part contradictoires en fixant l'objectif d'un bon équilibre entre forêts de résineux et 

forêts de feuillus. Il semble donc probable que la situation future ressemblera à la situation 

actuelle avec des forêts très productives mais pauvres en biodiversité d'un côté et avec de 

l'autre côté des forêts moins productives mais riches en biodiversité assurant maintes autres 

fonctions que la production du bois. 

2.6 Conclusions 

Nous avons vu que les emplacements en forêts sont généralement moins bons car la vitesse 

du vent est diminuée et parce que l'isolement des emplacements demande des coûts de via-

bilisation plus élevés. Néanmoins vu le nombre de contraintes pour l'implantation d'éo-

liennes et en conséquence de la difficulté de trouver des terrains propices, les forêts repré-

sentent un grand potentiel pour l'implantation d'éoliennes. En ce qui concerne la qualité 

écologique des forêts, il apparaît que ce sont surtout les forêts de feuillus diversifiées avec 

de vieux arbres et du bois mort qui ont une grande capacité d'accueil tandis que les mono-

cultures de résineux exotiques sont plutôt pauvres. En Wallonie on rencontre les deux, des 

forêts diversifiées qui sont souvent de petite taille et morcelées comme des monocultures 

d'épicéas qui se trouvent surtout dans les grands massifs forestiers dans les Ardennes. Les 

structures économiques et la volonté politique suggèrent que cet équilibre entre feuillus et 

résineux va être préservé. Il y aura donc la possibilité d'utiliser les monocultures pauvres en 

                                                 
7
 Le changement climatique pourrait par exemple avoir des influences néfastes pour la santé de nos forêts car 

des événements climatiques extrêmes comme des tempêtes ou des périodes de température extrême qui de-

viendront probablement plus fréquentes fragilisent les peuplements (Laurent & Lecomte 2007c). 
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biodiversité pour l'implantation éolienne tout en préservant les forêts plus riches. Toutefois, 

le constat que les forêts de résineuses sont communément pauvres en biodiversité ne lève 

pas automatiquement tout doute sur le point de savoir si l'implantation des éoliennes en 

forêt n'entraîne pas des impacts importants sur l'environnement. Une analyse des impacts 

potentiels sur les différentes parties de l'environnement s'impose donc pour savoir si l'im-

plantation en forêt est justifiable. 

3 Impacts environnementaux des éoliennes en forêt 

Il est impossible de produire de l'électricité ou de générer une autre forme d'énergie utile 

pour l'Homme sans créer d'impacts négatifs pour l'environnement, les éoliennes n'échappent 

pas non plus à cette règle. En effet, les éoliennes produisent un large spectre d'impacts qui 

commencent avec l'extraction des matériaux pour construire les éoliennes, continuent avec 

le transport des pièces et la construction, perdurent pendant l'utilisation des éoliennes pour 

se terminer avec le démontage après l'usage et le recyclage des matériaux. Une grande par-

tie de ces impacts est indépendante de l'emplacement et non spécifique au cas des éoliennes 

en forêt. L'évaluation de ces impacts, la comparaison avec les impacts engendrés par 

d'autres techniques et le jugement sur la pertinence de l'utilisation des éoliennes sont donc 

d'autres sujets qui ne sont pas traités dans le présent travail. Ici nous allons uniquement ana-

lyser les impacts spécifiquement liés à l'implantation des éoliennes en forêt. Il semble 

néanmoins important de rappeler que les éoliennes ont aussi un impact positif sur l'environ-

nement notamment en réduisant les émissions de gaz à effet de serre qui sont émises par la 

production de l'électricité. À titre d'exemple on peut citer Benjamin K. Sovacool qui montre 

que les énergies fossiles tuent en moyen 5,18 oiseaux par GWh comparé à 0,27 oiseaux 

tués par GWh d'énergie éolienne (Sovacool 2012, p.22). 

 

De manière générale on peut différencier les impacts selon le domaine de l'environnement 

qui est impacté (la flore, l'avifaune, les chiroptères, l'Homme, ...), selon la nature des im-

pacts et selon la durée. Ainsi il y a des impacts directs (p.ex. déboisement pour placer l'éo-

lienne) et des impacts indirects ou induits (p.ex. plus de fréquentation humaine due à l'amé-

lioration des chemins). En ce qui concerne la durée il faut différencier  les impacts perma-

nents (p.ex. risque de collisions pour l'avifaune) et les impacts temporels (p.ex. bruit pen-

dant la construction) principalement liés à la phase de construction (Simar et al. 2012) et du 
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démantèlement
8
. Lors de l'analyse les impacts, il est important de tenir compte de toutes ces 

catégories sans toutefois les mettre sur un pied d'égalité. Dans ce chapitre nous allons re-

garder l'une après l'autre les différentes composantes de l'environnement et analyser com-

ment elles sont impactées de manière directe et indirecte pendant la phase de construction 

et pendant l'utilisation. Nous allons également examiner les méthodes proposées pour ré-

duire les impacts négatifs.  

3.1 Impacts sur la flore : la déforestation 

L'impact le plus immédiat et le plus visible est certainement le déboisement qui est néces-

saire pour l'implantation des éoliennes en forêt. Ainsi, ce chapitre examine-t-il la surface 

qui doit être déboisée et les conséquences que cela entraîne sur l'écosystème de la forêt.  

3.1.1 Chantier et chemins d'accès 

Différentes parties du chantier nécessitent un déboisement. Ainsi un déboisement est requis 

pour les chemins d'accès, pour l'emplacement même de l'éolienne ainsi que pour l'aire de 

grutage et pour les aires de prémontage et de stockage. 

 

La place dont l'éolienne elle-même a besoin est assez petite. Des fondations superficielles 

d'un diamètre de 20 jusqu'à maximum 30 mètres sont courantes pour les très grandes éo-

liennes (Bögelein 2011). Cela fait donc une surface d'environ 300 à 700 m² qui doit être 

déboisée et qui est durablement perdue pour toute utilisation sylvicole. L'aire de grutage 

prend déjà un peu plus de place. Des grues normales ont besoin d'une surface de 1000 à 

1500 m² qui sera stabilisée avec du concassé sur des géotextiles (Bögelein 2011). L'aire de 

grutage reste conservée après les travaux pour des réparations éventuelles, il s'agit donc 

également d'un terrain perdu pour la sylviculture
9
. Pour la flèche de grue, il faut en plus 

prévoir une aire dégagée de 5 sur 120 mètres pour une éolienne d'une hauteur de 100 mètres 

au niveau du moyeu (MKULNV 2012, p.13). Normalement on utilise le chemin d'accès 

pour installer la flèche de grue, si la route est droite il faut donc seulement prévoir un che-

min un peu plus large. Ainsi le déboisement supplémentaire reste minimal (environ 

250 m²). Les aires de montage et de stockage demandent ensemble généralement 500 à 

                                                 
8
 Dans la littérature on parle généralement seulement de l'impact de la construction et pas de l'impact du dé-

mantèlement après usage. Ceci est sans doute dû au fait que les éoliennes qui ont atteint la fin de leur vie sont 

encore rares, il faut néanmoins tenir compte de ces impacts. Il semble néanmoins que le dérangement pendant 

la phase de démantèlement et comparable à la phase de construction. Dans la suite de ce travail nous n'allons 

donc pas différencier entre construction et démontage et il convient de sous-entendre les deux quand on parle 

des dérangements suite à la construction.  
9
 Si on parle de terrains perdus pour la sylviculture on entend perdus pour la plantation des arbres, il reste bien 

sûr la possibilité d'utiliser cette espèce pour des activités auxiliaires, par exemple pour entreposer des troncs. 
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1000 m² et sont stabilisées temporairement (avec des tapis de caoutchouc par exemple). 

Elles peuvent donc être reboisées après les travaux (Bögelein 2011). Dans l'ensemble il faut 

donc déboiser environ 2000-3500 m² sur lesquels un tiers environ peut être reboisé.
10

 L'an-

nexe VII illustre un exemple de cette configuration du chantier avec aire de grutage, fonda-

tion et zone d'entrepôts. Même si on installait la moitié de 500 éoliennes supplémentaires 

nécessaires pour atteindre le but fixé dans le cadre de référence en milieu forestier, cela 

représenterait seulement 50-90 ha de forêt à déboiser ce qui équivaudrait à environ 0,005% 

des forêts wallonnes. Ainsi, la perte de la surface forestière en soi ne représente pas le pro-

blème. 

 

En ce qui concerne les chemins d'accès il faut généralement prévoir un déboisement sur une 

largeur de 5 à 6 mètres, dans les courbes et les croisements seulement une surface dégagée 

plus large est nécessaire (cf. annexes VIII et IX). Les dimensions requises pour les virages 

et les déboisements dans les virages dépendent bien entendu des spécificités techniques de 

l'éolienne et des engins de transport, les composants critiques étant les pales (Twele 2015; 

cf. annexe IX). La route elle-même doit généralement avoir une largeur de 4 mètres au mi-

nimum, elle est habituellement faite de concassé sur un géotextile (MKULNV 2012, p.10; 

CSD 2013, p.32). La route même est donc permanente et ne peut pas être reboisée après les 

travaux. Les bordures de routes et les surfaces dénudées dans les virages peuvent en revan-

che être reboisées après les travaux ou être utilisées pour aménager des lisières naturelles. 

La surface totale qui doit être déboisée pour les chemins d'accès dépend bien entendu de la 

longueur des chemins à créer ou à élargir. Celle-ci doit donc être minimisée autant que pos-

sible. 

 

L'impact du déboisement dépend fortement des propriétés de la forêt. Ainsi des impacts 

écologiques sont très probablement beaucoup plus importants si on se trouve dans une forêt 

plus naturelle. Dans le chapitre 2.4 nous avons vu que c'est surtout le type et la diversité des 

espèces ligneuses, la stratification des ligneux et la présence de vieux arbres et d'arbres 

morts qui définissent la valeur écologique d'une forêt. Le graphique 6 montre un exemple 

d'une évaluation de la valeur écologique d'une forêt dans le cadre de l'installation d'un parc 

éolien. 

                                                 
10

 Les chiffres trouvés dans la littérature confirment ce calcule mais il y a des différences assez importantes 

qui peuvent par exemple résulter des différences dans le type de l'éolienne et de la technique d'installation qui 

est utilisée. Ainsi Meier (2011 p.29) estime 1350-2400 m² , Bögelein (2011, p.16) estime 2000-3000 m² et 

Rehwald (2011 p.14) estime 3000-5000 m². 
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 Graphique 6 : Critères pour évaluer la valeur biologique d'une forêt (exemple) 

 Source : CSD 2013, p. 159 

 

3.1.2 La forêt: puits ou source de CO2 ? 

Un argument souvent avancé par les opposants à l'installation des éoliennes en forêt est que 

le déboisement nécessaire pour l'implantation des éoliennes libère du CO2 et qu'il est donc 

absurde de vouloir lutter contre le changement climatique avec des éoliennes en forêt.  Ain-

si il semble pertinent de se pencher brièvement sur la question sans vouloir ouvrir tout un 

chapitre sur l'efficience des éoliennes pour la réduction des émissions de CO2.  

 

D'abord il semble important de rappeler que les forêts font partie de l'équilibre dynamique 

du cycle de carbone. Durant leur croissance les arbres captent du CO2 dans l'atmosphère 

pour l'insérer dans leur tissu végétal. Quand les arbres meurent et se décomposent ils relâ-

chent une grande partie du CO2 dans l'atmosphère, une autre partie est séquestrée plus dura-

blement dans la matière organique du sol (Laurent & Lecomte 2007b, p.198). Si on coupe 

les arbres le carbone peut rester séquestré, par exemple si on utilise le bois pour construire 

une maison, ou être tout de suite relâché si on le brûle (ce qui ferme le cycle). Les forêts 

fonctionnent donc seulement comme puits de carbone aussi longtemps qu'elles accumulent 

de la biomasse, le potentiel de séquestration est donc limité. Une éolienne quant à elle ré-

duit les émissions de CO2 dans la mesure où l'énergie qu'elle produit ne doit pas être pro-

duite en utilisant des énergies fossiles, on épargne donc le CO2 qui aurait été émis sans l'éo-

lienne (on considère classiquement les émissions par MWh du mixte énergétique du pays). 

La situation la moins favorable pour l'installation d'une éolienne est donc une forêt qui est 
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au maximum de sa croissance
11

 (et qui stocke donc un maximum de carbone) ou qui attein-

drait ce maximum durant l'exploitation de l'éolienne et qui est complètement brûlé après le 

déboisement.  

 

Une étude en France a trouvé en moyenne un stock de 59 tC/ha de forêt et un maximum de 

180 tC/ha pour les peuplements très âgés (Dupouey et al. 1999, p.142s). Si on considère 

une surface de 2000 m² qui reste durablement déboisée (cf. chapitre 3.1.1), on a donc une 

émission maximale de 180 tC/ha * 0,2 ha = 36 tC. Avec le quotient des poids moléculaires 

entre le CO2 et C de 44/12 on obtient une émission maximale de 132 tCO2 due au déboise-

ment pour une éolienne. Une éolienne d'une puissance nominale de 3 MW qui produit de 

l'électricité pendant 2000 héq fournit 6000 MWh par an. Si on considère des émissions 

moyennes du mixte énergétique belge de 300 kgCO2/MWh
12

 (Electrable 2014) cette éo-

lienne évite donc l'émission de 1800 tCO2 par an. 1800 tCO2 cela représente les émissions 

émises par 790 voitures
13

. Il est donc clair que les émissions uniques de 132 t de CO2 suite 

au déboisement ne font pas le poids à côté de 1800 t de CO2 que l'éolienne évite chaque 

année
14

. 

3.1.3 Fragmentation, effet lisière et microclimat 

Outre la perte directe d'habitats forestiers il y a des effets qui peuvent réduire la surface 

d'habitat réellement utilisée ou la qualité d'un habitat. Un effet assez connu qui peut avoir 

de tels effets est la fragmentation. On parle de fragmentation quand l'habitat d'une espèce 

est morcelée dans plusieurs parties par des barrières qui ne sont pas ou seulement très diffi-

cilement franchissables par l'espèce en question (Mahy, 2014). Ces barrières peuvent par 

exemple être des routes ou encore des changements de l'occupation du sol. La fragmenta-

tion des habitats pose entre autres problème parce qu'un grand habitat continu d'une taille 

donnée est généralement peuplé par plus d'espèces que plusieurs petits habitats qui ont en-

semble la même taille (Mahy, 2014). Le graphique 7 illustre cela pour l'exemple de l'abon-

dance spécifique d'oiseaux dans des îlots de forêt. On voit que trois îlots de 3 ha hébergent 

                                                 

11
 Une situation qui est peu probable car des forêts matures ont généralement une grande valeur écologique et 

ne sont donc pas propices pour l'installation éolienne. 
12

 Ce chiffre est très bas car une grande partie de l'électricité belge est produite par les centres nucléaires qui 

produisent des déchets nucléaires au lieu d'émettre du CO2 
13

 Sur base d’un kilométrage moyen (15.000 km/an) et du taux d’émission moyen du parc automobile belge en 

2005, soit 152,5 g CO2/km 
14

 Une nouvelle technique qui est déjà utilisée dans une projet pilote en Allemagne utilise des tours en bois 

pour les éoliennes (Lubbadeh, 2012). Si le bois vient des sources locales durablement gérées (ce qui est le cas 

pour le projet pilote) on peut donc même stocker plus de carbone dans les éoliennes même qu'il y avait stoc-

kée dans la forêt qui a dû être déboisée pour accueillir les éoliennes. 

http://www.spiegel.de/impressum/autor-11309.html
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ensemble moins d'espèces qu'un îlot de 9 ha. En conséquence il est plus pertinent de 

conserver de grands îlots plutôt que de nombreux petits îlots, afin de maintenir un maxi-

mum de diversité spécifique (Mahy, 2014). 

 

 

Graphique 7 : Abondance spécifique en fonction du morcellement de l'habitat 

Source : Adapté après Forman et al. 1967, p.5 

 

Les éoliennes en forêt amènent un changement de l'occupation du sol autour du mât, mais 

le changement est assez localisé et non linéaire. En conséquence il est probable que l'im-

plantation des éoliennes en forêt n'entraîne pas une fragmentation d'habitat pour la grande 

majorité des espèces qui vivent sur le sol. Néanmoins la construction des chemins d'accès 

peut induire une fragmentation d'habitat pour quelques espèces terrestres. De plus la pro-

blématique de la fragmentation doit être considérée pour les espèces volantes, notamment 

pour les espèces qui ont un fort comportement d'évitement des éoliennes, car pour elles, 

leurs habitats peuvent être découpés (Richarz 2014).  

 

On peut constater que lorsqu'une trouée provoquée par l'installation d'une éolienne dépasse 

un diamètre de deux fois la hauteur des arbres ce n'est plus l'ambiance de la forêt qui domi-

ne. Il y a dans ce cas un autre microclimat avec un autre peuplement qui s'installe (Fichefet 

et al., 2011). Cela s'explique principalement par une augmentation de l'ensoleillement et en 

conséquence une augmentation de la température et une diminution de l'humidité (Bunyan 

et al. 2012, p.869). Une conséquence possible du changement de microclimat est par exem-

ple un accroissement du stress hydrique des plantes. Mais le microclimat n'est pas seule-

ment dérangé sur la trouée elle-même. Le changement du microclimat sur la trouée se ré-

percute sur la forêt autour, en changeant le microclimat et l'abondance des espèces végéta-
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les et animales. On appelle cela l'effet lisière ou effet de bordure. Le graphique 8 montre les 

distances sur lesquelles l'effet de bordure peut altérer les conditions dans une forêt suite à 

l'ouverture d'un corridor
15

. 

 

 

Graphique 8 : Distance de pénétration de l'effet de bordure 

Source : Bentrup 2008, p.60 

 

En conséquence, la perte d'habitat avec des caractéristiques typiquement forestières va au-

delà de la surface déboisée. En fonction de la sensibilité des espèces, le déboisement peut 

découler en une perte d'habitat plus ou moins conséquente (NRC 2007, p.73). Même si les 

lisières sont des habitats importants pour une série d'espèces, la plupart des auteurs sem-

blent d'accord sur le fait qu'il faut éviter la création de nouvelles lisières pour ne pas dimi-

nuer la surface de l'habitat l'initial (Bunyan et al. 2012; Alignier & Deconchat 2013, p.602; 

Mahy 2014). Pour réduire l'effet lisière il faut maintenir les trouées aussi petites que pos-

sible et aménager les lisières pour créer un dégradé de végétation au lieu d'une jonction 

abrupte. Néanmoins il est difficile de complètement éviter cet effet. 

3.1.4 Impacts indirects 

En plus des effets directs plus ou moins visibles qu'on a analysés jusqu'à maintenant il y a 

une série d'impacts indirects qui découlent de la déforestation suite à l'installation des éo-

liennes. Premièrement, il est possible que les arbres se trouvant en bordure de la trouée 

soudainement créée ne soient pas assez adaptés au changement de force du vent. Ceci en-

traîne des chablis et augment ainsi l'impact initial. Si la possibilité de chablis est considérée, 

il est assez facile de prévoir les risques de chablis en analysant la topographie et les peu-

plements (notamment la relation sol-plante) afin d'éviter de provoquer des bordures de forêt 

                                                 

15
 Un corridor n'est bien entendu pas tout à fait comparable avec une trouée suite à l'implantation d'une éo-

lienne. Ensemble avec les chemins d'accès on peut néanmoins déduire un fonctionnement comparable. 
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trop faibles et in fine des chablis (CSD 2013, p.162). Un deuxième effet plus important peut 

être observé suite à la mise en place ou l'amélioration des chemins d'accès. Il s'agit du fait 

que l'emplacement est souvent plus fréquenté par les riverains et d'autres gens qu'il ne l'était 

auparavant, soit parce que les éoliennes attirent des gens curieux, soit parce que les gens 

profitent de l'infrastructure améliorée pour se promener dans la forêt autour (Richarz 2014, 

p.56). Contrairement aux chemins forestiers les chemins d'accès rendent en effet possible 

d'accéder en voiture à des endroits en plein milieu de la forêt ce qui augmente le nombre de 

voitures et le nombre de promeneurs dans des zones auparavant reculées. La maintenance et 

des réparations éventuelles des éoliennes nécessite également une fréquentation des lieux. 

Ce trafic comprend un potentiel de dérangement de la faune. L'ampleur des impacts dépend 

évidemment de l'importance des fréquentations mais également de la sensibilité des espèces 

considérées. S'il est probable que l'effet soit négligeable pour une bonne partie des empla-

cements, il est important de le prendre en compte notamment, si des espèces sensibles aux 

dérangements (comme la cigogne noire) sont présentes ou si une fréquentation importante 

se laisse présager (par exemple à proximité d'une grande ville). L'effet peut être réduit en 

interdisant l'accès et en rendant les chemins moins attractifs (pas d'installation de bancs 

etc.) (Boldt & Hummel 2013, p.23).  

 

En plus de ces effets qui peuvent amplifier l'impact de la déforestation et de l'installation 

des chemins, il y a bien entendu toute une série d'impacts sur la faune (comme notamment 

la perte d'habitat et le dérangement) qui sont entraînés par le déboisement. Ces impacts vont 

être traités plus en détail dans les chapitres suivants quand nous analyserons l'impact sur les 

différentes espèces.  

3.1.5 Moyens de diminuer les impacts 

De manière générale, la diminution des impacts devrait suivre la hiérarchie de la mitigation 

(mitigation hierarchy) qui est surtout connue et appliquée dans le cadre de la préservation 

de la biodiversité (cf. Flora & Fauna International, s.d.).  
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Graphique 9 : L'hiérarchie de la mitigation 

Source : Flora & Fauna International 

 

Comme illustré par le graphique 9, la hiérarchie de la mitigation conseil en premier lieu 

d'éviter de créer des impacts négatifs (Avoidance). Ceci est souvent lié au choix du site 

(Flora & Fauna International, s.d.). Ici, dans le cas de l'impact sur la flore et pour éviter de 

déboiser des espaces forestiers la méthode la plus simple est de ne pas installer d'éoliennes 

en forêt. Là où il est impossible d'éviter de créer des impacts, par exemple parce qu'il n'y a 

pas d'autres emplacements pour les éoliennes, il faut tenter de minimiser les impacts (Miti-

gation) qui ne peuvent pas être évités (Flora & Fauna International, s.d.). Il y a plusieurs 

techniques qui ont été développées pour minimiser le déboisement nécessaire à l'installation 

en forêt. Il y a notamment la grue à tour qui est livrée pièce par pièce pour être montée si-

multanément avec l'éolienne au lieu d'arriver avec des convois exceptionnels, ce qui réduit 

les exigences par rapport aux chemins d'accès et diminue la surface de l'aire de grutage de 

la moitié (Frech, 2012). L'installation "pale par pale" au lieu de l'installation du rotor entier 

est également pratiquée depuis 10 ans pour des projets en forêts ce qui permet de supprimer 

le prémontage par terre qui lui nécessite une surface déboisée supplémentaire (Uphoff et al. 

2008, p.12). Enfin, on a développé de nouveaux transporteurs de pales capables de lever 

dans les virages la pale au-dessus des arbres ce qui réduit le déboisement nécessaire dans 

les courbes (Rehwald 2011, p.17).  

 

Le troisième niveau de la hiérarchie de la mitigation est la restauration (Restauration). Ainsi 

seulement là où il est impossible d'éviter ou de minimiser les impacts, il convient de restau-
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rer les sites après une dégradation temporaire (Flora & Fauna International, s.d.). Dans 

notre cas on peut par exemple reboiser des zones qui ont été initialement déboisées pour 

permettre la construction de l'éolienne mais qui ne sont plus utilisées par la suite. Il faut 

garder en tête qu'une restauration implique toujours un laps de temps entre le dommage et 

le moment où la restauration atteint l'état initial. Un reboisement par exemple ne va pas tout 

de suite compenser l'abattage d'arbres à cavités mais seulement quelques décennies plus 

tard. 

 

Le dernier moyen est la compensation (Offset). Pour compenser l'impact résiduel (Residual 

impact) on peut améliorer la situation à un autre endroit. Pour compenser le déboisement 

qui ne peut pas être restauré sur le site on peut par exemple reboiser une autre surface. Si 

possible la compensation devrait être géographiquement proche du site impacté et réelle-

ment permettre de compenser les dommages. Ceci n'est pas toujours évident. Comme pour 

la restauration, il y a un laps temporel avant que la compensation soit efficace. De plus, il 

n'est pas facile d'assurer que la mesure de compensation bénéficie aux même populations. 

Aussi, pour éviter de tels effets, il est souhaitable de compenser plus que l'impact résiduel 

afin de ne pas seulement atteindre une situation sans perte (No Net Loss) mais de créer un 

impact positif (Net Positive Impact). Ainsi, une partie des recettes tirées de l'exploitation 

d'une éolienne installée en forêt pourraient servir notamment à améliorer la situation d'ani-

maux initialement impactés par l'éolienne en améliorant la qualité écologique de l'habitat. 

Concernant la Wallonie, les terres agricoles sont assez rares et précieusement gardées, ainsi 

il est souvent suggéré d'améliorer la qualité écologique d'une forêt existante au lieu de plan-

ter une nouvelle sur des terres agricoles (cf. CSD 2013, p.163). La hiérarchie de mitigation 

sera également appliquée dans les chapitres suivants pour envisager les moyens de lutte 

contre les impacts. 

3.1.6 Conclusions 

Notamment grâce aux mesures de minimisation, la surface devant être déboisée pour l'im-

plantation d'éoliennes reste assez réduite. Des inquiétudes concernant la perte de puits de 

carbone s'avèrent également nullement justifiées. Si on ne se trouve pas dans une forêt par-

ticulièrement riche ce n'est donc pas la perte de forêt en soi mais plutôt la modification des 

caractéristiques du milieu forestier qui pourrait représenter des problèmes pour l'habitat 

forestier et les espèces qui y vivent. Ceci est notamment le cas parce que des effets de 

fragmentation et de lisière peuvent accentuer l'impact direct du déboisement.  



34 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de la 

Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

3.2  L'avifaune  

Les forêts sont généralement vues comme zone particulièrement importante pour la faune 

sauvage, y compris les oiseaux. Il est vrai que beaucoup d'espèces dépendent des forêts 

comme habitat principal ou pour leur nidification, mais c'est également vrai pour les es-

paces agricoles. Comme le montre le graphique 10, la situation des espèces de forêt est glo-

balement mieux que la situation des espèces agricoles. Sans vouloir diminuer l'importance 

de la sauvegarde des forêts ceci montre que l'installation des éoliennes en espace agricole 

n'est pas automatiquement moins problématique pour l'avifaune que l'installation en forêt. 

Pour les espèces complètement ou partiellement forestières il faut néanmoins évaluer les 

impacts potentiels et le danger qui en découle pour les populations.  

 

 

Graphique 10 : Nombre d'espèces d'oiseaux en Wallonie avec développement négatif, stable ou positif  

selon leurs habitats 

Source : Paquet & Jacob 2011 

 

Il faut analyser deux problèmes pour estimer l'impact sur les espèces d'oiseaux. Première-

ment il faut analyser le risque de mortalité par collision avec les pales et deuxièmement il 

faut analyser à quel point l'installation des éoliennes peut dégrader l'habitat des espèces, 

notamment due à l'effet d'effarouchement. Pour remettre le problème de collision dans un 

contexte, on cite souvent une étude d'Erickson et al. (2005) qui estime qu'aux États-Unis 

seulement 0.01 pour cent des décès ayant une cause anthropogène sont le fait des éoliennes, 

ce qui correspond à environ 2 oiseaux par an et éolienne. Par comparaison, les chats sont 

pour leur part responsables de 3.500 fois plus et les bâtiments de 20.000 fois plus d'oiseaux 

tués que les éoliennes (Erickson et al. 2005). Des études en Europe ont des résultats compa-

rables, ainsi Rydell et al. (2012, p.4) estiment que la mortalité en Europe est de 2,3 oiseaux 
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par an et éolienne. L'ampleur des dégâts causés par les éoliennes sur les oiseaux serait ainsi 

à relativiser. On constate néanmoins une grande variation de mortalité en fonction des sites. 

En effet, celle-ci peut varier de très peu jusqu'à une trentaine de cas de décés par an et éo-

lienne (Roux et al.2004 p.15, Hötker et al. 2005 p.35) et on parle, dans des cas extrêmes, de 

jusqu'à 500 collisions par éolienne et an (Bergen et al. 2002). Il ne suffit donc pas de mon-

trer des moyennes de mortalité faible pour démontrer que les éoliennes en général ne repré-

sentent qu'un danger limité. De plus de tels chiffres sur la mortalité par éolienne ou qui 

comparent les différentes causes de mortalité n'ont pas beaucoup de valeur pour décrire 

l'impact sur l'avifaune. Il est en effet peu pertinent de parler en nombre total de décès et 

ainsi mélanger les différentes espèces. Il convient en effet de regarder les différentes es-

pèces et analyser leurs sensibilités par rapport aux éoliennes, c'est-à-dire combien de décès 

causés par les éoliennes peut-on observer et surtout, à quel point cela menace-t-il telle ou 

telle population. En plus il faut également tenir compte d'autres effets qui pourraient nuire 

aux oiseaux sans nécessairement les tuer directement, tels que la perte d'habitat due à un 

évitement des zones éoliennes et l'effet de barrière pour les oiseaux migrateurs avec des 

comportements d'évitement (Roux et al.2004 p.14). Il est ainsi nécessaire d'exclure une 

mise à mal de la population d'une espèce dans son ensemble.  

 

Dans la suite de ce chapitre nous allons regarder de plus près quels risques les éoliennes en 

forêt peuvent représenter pour les différentes espèces en ce qui concerne le risque de morta-

lité par collision et en ce qui concerne l'effarouchement et la perte d'habitat. Afin de mieux 

comprendre ces deux enjeux nous allons commencer par deux espèces emblématiques, le 

milan royal pour le risque de collision et la cigogne noire pour l'effarouchement, pour faire 

ensuite un tour d'horizon plus superficiel des autres espèces. 

3.2.1  Risque de collision, un cas emblématique: le milan royal (Milvus milvus) 

Le Milan royal (Milvus milvus) est probablement l'oiseau qui symbolise le plus le conflit 

entre éoliennes et l'avifaune en Europe. Ainsi le cadre de référence pour l'implantation d'éo-

liennes en région wallonne, toute comme la plupart des travaux européens dans le domaine 

soulève le milan royal comme espèce particulièrement vulnérable (Gouvernement wallon 

2013, p.27). Ceci a deux raisons majeures. La première, est que le statut de conservation de 

l'espèce est globalement défavorable (Lucéole 2012, p.15) et que l'aire de répartition de 

l'espèce est assez petite et se réduit sur l'Europe de l'ouest. Ainsi la responsabilité pour cette 

espèce repose sur peu de pays. La Belgique n'est pas un des pays clé. On estime la popula-

tion mondiale à 18.000-25.000 couples (LPO 2009, p.13) dont seulement 150-180 couples 



36 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de la 

Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

habitent en Wallonie (Paquet & Jacob 2011, p.27; Lucéole 2012, p.16), tous dans le sud-est 

des Ardennes, en Lorraine et du sud des Hautes-Fagnes jusqu'en vallée de la Semois (Lu-

céole, 2012, p.16). La densité de la population dans cette région est en revanche parmi les 

plus élevées qui existe (Lucéole 2012, p.16) ce qui fait que la Wallonie à également une 

responsabilité accrue envers cette espèce. La deuxième raison pour laquelle le milan royal 

est devenu quasiment un symbole pour les problèmes des éoliennes vis-à-vis de l'avifaune, 

est le fait qu'il compte parmi les victimes les plus courantes de collisions directes avec les 

pales d'éoliennes (Richarz 2014, p.43). Ainsi des études montrent que dans quelques ré-

gions comme notamment en Brandebourg en Allemagne les éoliennes figurent parmi les 

causes principales de mortalité (Langgemach et al. 2010, p.87). Une mortalité élevée causée 

par des activités humaines est autant plus dangereuse pour le milan et pour d'autres rapaces 

car le taux de reproduction de ces espèces est en général plutôt faible. Ils ont donc plus de 

mal que beaucoup d'autres espèces à compenser les pertes et à maintenir une population 

stable. On estime qu'une mortalité due à des causes anthropogènes de 4% de la population 

par an est critique pour la pérennité de la population (Bellebaum et al. 2013). Ce ne sont 

néanmoins pas les éoliennes seules qui sont un danger pour les populations des milans, 

l'empoisonnement volontaire étant la première cause de mortalité en Europe (Lucéole 2012, 

p.15). Si ceci montre que les éoliennes ne sont généralement pas la cause de la situation 

défavorable dans laquelle se trouvent les populations, il faut néanmoins être vigilant pour 

que les éoliennes ne le deviennent pas et que l'accumulation des impact ne menace pas la 

survie des populations.  

 

Notons que la problématique qui lie les éoliennes et les milans n'est pas spécifique pour les 

éoliennes en forêt. Le milan royal n'est en effet pas principalement un oiseau de forêt. Il 

niche dans des grands arbres plutôt en bordure de forêt ou dans des bosquets mais il se 

nourrit quasi exclusivement dans des milieux ouverts, surtout agricoles et très rarement en 

forêt (LPO 2009, p.87). Il y chasse des petits rongeurs, des oiseaux et des invertébrés mais 

sa nourriture principale sont des charognes (Lucéole 2012, p.15). Ainsi, la plupart des colli-

sions ont lieu en terrain ouvert durant la chasse (Richarz 2014, p.49). Le milan royal est un 

oiseau migrateur, la plupart des individus passent l'hiver au sud de l'Espagne ou au Portu-

gal. Il est frappant qu'on constate beaucoup de collisions en été durant la nidification alors 

que l'on en recense pas durant l'hiver en Espagne (Hötker et al. 2005, p. 38). Ceci pourrait 

être lié aux parades nuptiales et aux vols thermiques que le milan entreprend surtout au 

printemps et en été et qui se font souvent à hauteur des pales. Le milan ne montre en effet 

pas de comportement d'évitement par rapport aux éoliennes pendant ces temps (Richarz 
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2014, p. 43). Les pertes accrues durant la période de nidification sont autant plus graves parce 

qu'elles entraînent en général la perte des oisillons, en effet les deux parents sont néces-

saires pour s'occuper des jeunes, surtout directement après l'éclosion (Bright et al. 2009, 

p.69). Il y a même des études qui suggèrent que le succès de reproduction est plus faible 

pour des jeunes couples que pour des couples plus anciens. Ainsi des couples reconstitués 

après la perte d'un des partenaires sont éventuellement moins performants ce qui réduirait 

l'accroissement d'une population locale sur quelques années (Richarz 2014, p. 43). Ceci ap-

puie l'importance des territoires autour des lieux de nidification qui sont généralement au 

moins partiellement occupés par des zones forestières. Notons toutefois que les populations 

de Milan Royal belges montrent une certaine préférence pour des zones bâties (LPO 2009, 

p.84) ce qui relativiserait l'importance des zones forestières pour le cas spécifique de la 

Wallonie. 

 

Comme les terrains de chasse se trouvent autour du nid les milans passent la majorité de 

leur temps en proximité du lieu de nidification. Richarz (2014, p. 43) estime que 2/3 des 

activités des milans ont lieu à moins de 1500 mètres du nid (voit aussi Bright et al. 2009, 

p.70). Il propose en conséquence d'exclure une zone de 1500 m autour des nids pour l'ins-

tallation d'éoliennes (Richarz 2014, p. 43), Peeters & Robert (2012, p.36) proposent pour 

leur part 1000 mètres. Comme le milan niche principalement en bordure de forêt une telle 

zone exclurait toujours aussi des zones forestières pour l'implantation d'éoliennes. Vu sous 

cet angle il semble en revanche peu pertinent d'interdire des éoliennes en pleine forêt mais 

de les permettre en bordure de forêt comme le fait la législation wallonne. 

 

Un autre problème concerne le milan ainsi que la plupart des autres rapaces. Les zones au-

tour des éoliennes peuvent être particulièrement attractives pour les rapaces en ce qui con-

cerne l'offre de nourriture et ainsi attirer les oiseaux dans la zone à danger. Ceci est particu-

lièrement le cas dans des zones forestières à faible biodiversité. La nécessité de déboiser 

une zone autour des éoliennes provoque souvent une amélioration de la biodiversité dans 

cette zone. Des petits rongeurs profitent souvent de l'ouverture du milieu ce qui attire leurs 

prédateurs, surtout parce que les rapaces des milieux ouverts comme le milan trouvent tout 

à coup des milieux ouverts en forêt (DG Énergie et Climat 2010, p.1). Les corps d'autres 

oiseaux tués par les éoliennes pourraient également attirer des charognards. Si le problème 

de l'attraction est important dans les forêts il ne se limite pas aux zones forestières. Des 

études montrent que l'installation des éoliennes en milieu agricole peut également améliorer 

la diversité des habitats au profit des oiseaux chanteurs cette fois-ci (Hötker 2006, p.8). Ce 
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qui est une bonne chose en soi peut à nouveau devenir un piège pour les rapaces tels que le 

milan qui chassent ces oiseaux. On se trouve donc face à un problème qui est accru pour les 

emplacements en forêt sans se limiter à ceux-ci. 

 

On peut résumer que le milan royal est certainement un des oiseaux potentiellement le plus 

touchés par les éoliennes. Il semble par contre que des éoliennes en forêt ne soient pas plus 

problématiques que d'autres éoliennes si on évitait la proximité immédiate des nids.  

3.2.2  L'effarouchement, un cas emblématique: la cigogne noire (Ciconia nigra) 

En Wallonie la cigogne noire niche dans les Fagnes, en Famenne et dans les Ardennes (Si-

mar et al.2012, p.110). Comme pour le milan royal l'ensemble cigogne noire et éolienne 

comporte de grands enjeux. L'oiseau est en effet représenté par peu d'individus en Wallonie 

et classé comme vulnérable selon la liste rouge du IUCN (Paquet & Jacob 2011, p.26). La 

cigogne noire est néanmoins un tout autre cas que le milan royal, c'est un oiseau de forêt 

par excellence et contrairement au milan il n'y a que très peu de cas connus de collisions 

directes avec des éoliennes. En effet pour l'ensemble de l'Europe seulement 5 collisions 

sont enregistrées (Dürr, 2014a). On estime par contre que les cigognes noires ont un com-

portement d'évitement très développé car elles sont très sensibles à toutes perturbations 

humaines (Simar et al.2012, p.27), ainsi la phase de construction des éoliennes paraît parti-

culièrement troublante. En conséquence de l'évitement des zones proches des éoliennes, 

l'installation des éoliennes en forêt entraîne potentiellement des pertes d'habitats. Ceci peut 

concerner l'abandon du lieu de nidification ou la perte de terrains de chasse. Autour du lieu 

de nidification la cigogne noire est particulièrement sensible aux dérangements. La cigogne 

noire niche typiquement dans des vieux arbres souvent des chênes, elle réutilise de préfé-

rence la même place de nidification pendant plusieurs années. On peut donc s'attendre à ce 

que les mesures qui tranquillisent la zone autour du nid, comme par exemple l'établissement 

d'un îlot de réserve intégrale comme le suggère de manière générale le Département de la 

Nature et des Forêts (Branquart et al. 2010, p.64), aient comme conséquences de diminuer 

les changements du lieu de nidification ce qui augmente les chances de succès de reproduc-

tion. Ainsi, des mesures de protection permettent en même temps d'augmenter la sécurité de 

planification pour des éoliennes car le risque qu'une éolienne prévue se trouve tout à coup à 

proximité d'un nouveau nid diminue (Richarz et al.2012, p.25). En ce qui concerne les ter-

rains de chasse les cigognes noires ont besoin des vastes territoires forestiers de bonne qua-

lité écologique avec des terrains humides, des petits cours d'eau et des prairies extensives 

(Hume et al.2011, p.54). La cigogne noire a donc besoin de grands territoires et elle vole en 
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conséquence de longs trajets entre lieu de nidification et les différents terrains de chasse 

(Richarz et al.2012, p.87), ce qui l'expose potentiellement aux éoliennes. Cependant, dans 

la plupart du temps les cigognes volent directement au-dessus des arbres ce qui limite les 

situations potentiellement dangereuses (Handke 2006, p.15). Aussi le risque de collision 

pendant la migration semble négligeable par rapport à l'effet d'effarouchement durant la 

nidification. En outre, il apparaît que les cigognes prennent en général le chemin le plus 

direct entre les différents habitas de chasse et leur nid, il y a ainsi un nombre limité de cor-

ridors dans lesquelles les oiseaux se déplacent avec préférence (Handke 2006, p.14). Il est 

donc possible d'identifier ces corridors pour des cas concrets afin d'éviter des conflits avec 

des éoliennes à venir. Dans la plupart des cas, ces corridors se trouvent dans un rayon de 

3000 mètres autour du nid (Handke 2006, p.6). En conséquence plusieurs auteurs proposent 

un rayon de 3000 mètres autour du nid comme zone d'exclusion pour l'implantation d'éo-

liennes afin de minimiser l'effet d'effarouchement dans des sites importants pour la cigogne 

(Richarz et al.2012, p.88; LAG-VSW 2007), Peeters & Robert proposent 1000 mètres pour 

la Wallonie (Peeters & Robert 2012, p.36). 

 

S'il est certain que la cigogne noire est très sensible à des perturbations ce qui pourrait me-

ner à une réduction de ses habitats suite à l'installation d'éolien, il semble qu'elle s'habitue 

avec le temps à la présence des éoliennes (Brielmann et al. 2005) ce qui déminerait l'impor-

tance de l'effet d'effarouchement. En outre, si on restreint l'installation des éoliennes en 

milieu forestier à des forêts résineux à faible valeur écologique comme le fait la législation 

actuelle en Wallonie, la cigogne noire ne risque pas de présenter un enjeu majeur car elle 

utilise presque uniquement des forêts feuillus (Kervyn & Bizoux 2015). Dans l'ensemble, il 

apparaît donc que les cigognes noires méritent une attention particulière, mais qu'une 

coexistence avec des éoliennes en forêt est potentiellement possible. Pour cela il semble 

nécessaire d'éviter tout dérangement à proximité du nid et de garder libres les chemins les 

plus empruntés entre nid et habitats de chasse.  

3.2.3  Les rapaces 

Le cas de la plupart des rapaces ressemble à celle du milan royal. À cause de leurs compor-

tements pendant la chasse ils sont surtout impactés suite à une mortalité plus ou moins éle-

vée causée par les éoliennes. Ce risque de collision et leur reproduction lente font que 

beaucoup d'espèces de rapaces doivent être classées comme sensibles vis-à-vis des éo-

liennes. Une exception sont des rapaces qui volent toujours bas comme l'épervier d'Europe 

(Accipiter nisus) ou l'autour des palombes (Accipiter gentilis) (Hötker et al. 2013, p.282). 
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On remarque que ces  deux espèces sont justement typiques pour la forêt c'est-à-dire 

qu'elles y nichent, chassent et y passent la plupart de leur temps. Il semble donc que les 

éoliennes en plein champ soient plus dangereuses pour les rapaces qui y chassent que les 

éoliennes en forêt pour les rapaces qui chassent en forêt. 

LE MILAN NOIR (MILVUS MIGRANS) 

Le milan noir (Milvus migrans) ressemble à son cousin sauf qu'il est plus attaché à l'eau ce 

qui réduit quelque part sa sensibilité aux éoliennes car il est rare qu'elles soient installées à 

proximité de fleuves ou de lacs naturels. En plus, contrairement au milan royal, le milan 

noir est peu abondant en Wallonie (Paquet & Jacob 2011 , p.27) mais globalement rependu 

et assez courant ce qui réduit l'enjeu.  

LA BUSE VARIABLE (BUTEO BUTEO), LE FAUCON CRECERELLE (FALCO TINNUNCULUS) & LA 

BONDREE APIVORE (PERNIS APIVORUS) 

En ce qui concerne la Wallonie, il faut  également mentionner la buse variable (Buteo bu-

teo) et le faucon crécerelle (Falco tinnunculus). On sait de par les expériences faites en Al-

lemagne et en Espagne qu'ils sont parmi les victimes les plus courantes (Dürr 2014a). La 

bondrée apivore (Pernis apivorus) est également susceptible de rentrer en collision avec des 

éoliennes (Peeters & Robert 2012, p.54) même s'il n'y a de loin pas autant de cas connu que 

pour les deux autres espèces (cf. Dürr 2014a). La bondrée apivore niche en général en forêt, 

des éoliennes qui s'y trouvent pourraient donc être plus dommageables. En ce qui concerne 

la buse variable et le faucon crécerelle, les éoliennes en forêt ne semblent par contre pas 

particulièrement problématiques. Les populations des trois espèces en Wallonie sont néan-

moins stables (Paquet & Jacob 2010) et ne risquent donc pas d'être menacées par les éo-

liennes. Vu le risque accru de collision qui se présente pour ces espèces il convient néan-

moins d'éviter l'installation dans des habitats particulièrement importants. 

LE HIBOU GRAND-DUC (BUBO BUBO) ET LE FAUCON PELERIN (FALCO PEREGRINUS) 

Enfin, le hibou grand-duc (Bubo bubo) et le faucon pèlerin (Falco peregrinus) sont tous les 

deux susceptibles de rentrer en collision avec des éoliennes (Peeters & Robert 2012, p.54) 

et ils sont très rares ce qui fait que chaque perte représente un coup pour les populations. 

Ainsi il y a deux cas connus en Wallonie où des faucons pèlerins sont mort après une colli-

sion avec des éoliennes ce qui représente une perte non négligeable par rapport à une popu-

lation estimée de 7-25 pairs (Paquet & Jacob 2011, p.27). Les deux espèces ne sont pas 

particulièrement liées aux forêts, les grands territoires du hibou comportent néanmoins sou-

vent aussi des forêts (DEMNA et al., 2001). Les enjeux liés à l'implantation des éoliennes 
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en forêt sont donc à étudier au cas par cas, une exclusion des forêts ne semble pas apporter 

un avantage pour ces espèces. 

3.2.4 Oiseaux chanteurs 

Pour la grande majorité des oiseaux chanteurs des éoliennes ne représentent pas de danger 

au niveau des populations. Même s'il y a des espèces pour lesquelles on a trouvé un nombre 

relativement élevé de victimes de collision (cf. Dürr 2014a), les pertes sont généralement 

minimes par rapport aux populations et peuvent sans problème être compensés. De plus, les 

espèces avec le plus de victimes par rapport à la taille de la population sont des espèces de 

milieu ouvert et non des oiseaux de forêt (Richarz 2014, p.49). Quelques oiseaux chanteurs 

comme le bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus), la phragmite des joncs (Acrocepha-

lus schoenobaenus) et le tarier pâtre (Saxicola rubicola) montrent même une augmentation 

significative de leur population suite à l'installation des éoliennes (Hötker 2006, p.8). Ceci 

est probablement lié à une diversification du milieu suite à l'installation des éoliennes (Höt-

ker 2006, p.8). Si des éoliennes sont placées dans des milieux peu divers comme des mono-

cultures d'épicéas on peut donc s'attendre à des effets neutres voire positifs pour la plupart 

des oiseaux. Guillitte (2015) aboutit à la même conclusion après avoir analysé l'avifaune 

avant et après l'installation du parc éolien de bièvre où il a pu constater une augmentation 

de l'abondance spécifique suite à l'installation du parc qui se trouve en partie dans une forêt 

d'épicéas.  

3.2.5 Autres oiseaux forestiers 

Une étude allemande montre que la bécasse des bois (Scolopax rusticola) pourrait être dé-

rangé par des éoliennes pendant la pariade durant laquelle elle émet des signaux acous-

tiques pour attirer des partenaires. Les signaux émis ont en effet des composantes à basse 

fréquence qui pourraient se superposer avec le bruit provoqué par les éoliennes (Richarz 

2014, p.45). L'importance d'un dérangement éventuel de la bécasse est néanmoins à relati-

viser puisque la bécasse est une espèce non menacée en Wallonie (Paquet et Jacob 2010, 

p.89) et figure même parmi les oiseaux mentionnées dans l'annexe 2 de la directive 

CEE/79/409 comme pouvant être chassée. 

 

Les pics comme par exemple le pic noir (Dryocopus martius), le pic épeiche (Dendrocopos 

major) ou le Pic épeichette (Dendrocopos minor) habitent principalement en forêt où ils 

jouent un rôle  particulièrement important comme constructeurs de niches. Des premiers 

suivis montrent qu'ils ne se laissent pas déranger par des éoliennes en forêt et comme ils 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=composante&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=%C3%A0&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=basse&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=fr%C3%A9quence&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://biodiversite.wallonie.be/legislations/convint/CE79409B.html
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quittent très rarement la canopée on peut escompter qu'il y ait très peu de collisions (Ri-

charz 2014, p.14; cf. Dürr 2014a).   

 

L'héron cendré (Ardea cinerea) est relativement souvent victime de collision avec des éo-

liennes (7 cas documentés en Belgique selon Dürr 2014a) et niche souvent en forêt. Il n'est 

par contre pas menacé, ni en Wallonie ni globalement (Paquet et Jacob 2010, p.89). Des 

individus isolés ne devraient donc pas représenter une raison suffisante pour rejeter un pro-

jet d'installation d'éolienne en forêt. On rencontre en revanche parfois des héronnières avec 

des dizaines de couples. De tels lieux de nidification doivent alors être pris en compte et 

peuvent justifier le déplacement ou la non-réalisation d'un projet d'éoliennes. On ne peut en 

revanche pas en déduire un problème général pour l'implantation d'éoliennes en forêt. 

 

La gélinotte des bois (Tetrastes bonasia) est une espèce en danger critique en Wallonie  

(Paquet et Jacob 2010, p.88) qui semble être sensible aux éoliennes. Ainsi des populations 

en Autriche auraient diminué après l'installation des éoliennes à proximité (Richarz 2014, 

p.45). Dû au fait que leur habitat en Wallonie est assez limité étant composé de taillis sous 

futaie, surtout de noisetiers sous une futaie claire de chêne (DEMNA et al., 2001) il semble 

néanmoins facile d'éviter des conflits en Wallonie. Surtout parce que de tels habitas rares 

devraient de toute façon être exclus pour des éoliennes pour maintes raisons écologiques. 

 

D'autres espèces forestières rares comme la chouette de tengmalm (Aegolius funereus), 

l'engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus) ou le Torcol fourmilier (Jynx torquilla) 

ne sont pas susceptibles d'être très sensibles aux éoliennes. Due à leur rareté ils représentent 

quand même un enjeu local important qui doit être pris en compte (Simar et al.2012, p.27). 

3.2.6 Enjeux des migrations 

Beaucoup d'oiseaux comme par exemple les faucons pèlerins nichent en Wallonie mais 

migrent vers le sud en hiver (DEMNA et al., 2001). Les forêts servent essentiellement 

comme repères pour les oiseaux en migration (Natagora 2010, p.2). Durant ces voyages 

périodiques au printemps et en automne, les oiseaux risquent d'entrer en collision avec des 

éoliennes si celles-ci se trouvent dans les corridors de migration. Le taux de mortalité des 

différentes espèces dépend fortement des réactions des oiseaux face aux éoliennes. Des 

études comme celle d'Albouy et al. (2002) suggèrent que les oiseaux migrateurs prennent 

compte des éoliennes comme obstacle. Ainsi la majorité des oiseaux observés évite les éo-

liennes (Albouy et al. 2002 p.32). Tous les individus ne détournent néanmoins pas le dan-
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ger. On observe ainsi des oiseaux qui ne montrent pas de réaction face aux éoliennes ou qui 

montrent une réaction mais traversent quand même à hauteur des pales en se mettant dans 

une situation à risque. En général on peut dire que les grands planeurs (Anserinae, grands 

rapaces, cigognes...) montrent plus souvent des réactions d'évitement face aux éoliennes 

que les passereaux qui passent souvent entre les éoliennes (Albouy et al. 2002 p.33). Mal-

gré cela, les planeurs semblent très sensibles aux éoliennes car leur taille augmente le risque 

d'être touché par les pales. Par les réactions d'évitement les oiseaux évitent le danger de 

collision, mais ils se voient contraints de faire des détours et ainsi dépenser plus d'énergie 

(Albouy et al. 2002 p.7). Le degré de conséquences négatives de cet effet de barrière sur le 

déroulement de la migration n'est pas connu (Hötker et al. 2005 p.5). Quoi qu'il en soit il 

semble en tout cas judicieux d'éviter les couloirs de migration pour l'installation des éo-

liennes. Il est néanmoins difficile de délimiter clairement l'emplacement de ces couloirs qui 

traversent souvent la Wallonie de manière diffue d'autant plus qu'ils varient d'espèce à es-

pèce (Peeters & Robert 2012, p.36). Natagora propose toutefois une cartographie des zones 

sensibles qui inclut des couloirs de migration importants (cf. annexe X). Il n'y a sur cette 

carte aucune dominance des espaces forestiers qui pourrait justifier une exclusion générale 

des forêts. Au contraire, les aires de repos qui accueillent souvent des milliers d'oiseaux en 

migration se trouvent toujours en milieu ouvert, jamais en forêt (Ratzbor et al. 2012, 

p.129). Il semble donc judicieux de travailler avec des cartes comme celle proposé par Na-

tagora pour protéger les couloirs de migration. Une exclusion des forêts pour l'implantation 

d'éoliennes ne semble apporter aucun avantage pour les oiseaux en migration.   

3.2.7 Moyens de diminuer les impacts négatifs 

Il y a plusieurs possibilités de réduire les impacts des éoliennes sur l'avifaune. Le plus im-

portant est sans doute le choix de l'emplacement. Ainsi il paraît logique d'éviter les Zones 

de Protection Spéciales (ZPS) si les espèces visées sont sensibles aux éoliennes. Les routes 

de migration principales sont également à éviter, le problème dû aux délimitations floues 

des routes en Wallonie demeure néanmoins inchangé. En ce qui concerne les oiseaux qui 

nichent en forêt et les oiseaux particulièrement sensibles comme la cigogne noire, il est 

important de respecter une zone d'exclusion autour des nids pour diminuer le dérangement 

et le risque de collision. Une exclusion générale des forêts ne semble par contre pas justi-

fiable. Il apparaît que la plupart des espèces sensibles aux éoliennes dépendent des forêts de 

feuillus en bon état écologique. Par précaution et pour garder la possibilité d'une progres-

sion des espèces il semble par conséquence judicieux de ne pas utiliser des telles forêts pré-

cieuses pour l'installation d'éoliennes (cf. Simar et al.2012, p.111). En outre, un regroupe-
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ment des éoliennes diminue le risque de collision par rapport à une dispersion des éoliennes 

(Schaub 2012). Afin de diminuer l'effet barrière ce regroupement doit se faire en parallèle 

d'éventuels routes de migration (Albouy et al. 2002 p.53; MKULNV & LANUV 2013, 

p.25), ceci est illustré sur le graphique 11. 

 

 

Graphique 11 : Effet barrière selon la configuration spatial des éoliennes. 

Source : André et al. 2006 

 

Afin de diminuer le nombre de collisions pour les rapaces il faut tenter d'aménager les 

zones directement autour des éoliennes d'une manière qui n'attire pas de proies potentielles. 

Pour les forêts ça veut dire de garder l'espace déboisé aussi petit que possible pour ne pas 

créer des lisiers. L'espace où un déboisement est strictement nécessaire doit être rendu hos-

tile pour les petits rongeurs et comparable. En peu plus loin du parc éolien on peut aména-

ger des espaces de chasse afin d'attirer les rapaces loin des éoliennes (Simar et al.2012, 

p.98; MKULNV & LANUV 2013, p.26).  

 

Si la majorité des collisions ont lieu au niveau des pales, on peut également observer des 

collisions avec les mats. Ce type de collision a aussi été constaté en forêt. En effet, si la 

couleur du mât est claire (blanc, gris clair) les oiseaux pourraient le prendre pour un trou 

dans la végétation qui suggère une possibilité de vol dans la forêt (Richarz et al. 2012, 

p.24). Des suivis montrent qu'il n'y a pas de collision avec le mât si celui-ci est peint en 

dégradé de vert comme pour les éoliennes du fabricant Enercon (Dürr 2011, p.501; cf an-

nexe II pour des photos des éoliennes peint en dégradé de vert). Aussi des pylônes à treillis 

sont à éviter car ils fournissent un affût pour les rapaces qui peut s'avérer comme piège 

mortel par la suite (Horch et al. 2012, p.17; cf. Hötker et al. 2013 pour un avis contraire). 

En ce qui concerne le raccordement au réseau électrique, une réalisation souterraine est 

absolument à privilégier, car des câbles en hauteur représentent un grand risque de colli-

sion, surtout pour des grands rapaces (MKULNV & LANUV 2013, p.26).  

 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=pyl%C3%B4ne&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=%C3%A0&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=treillis&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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La phase de construction représente un fort potentiel de dérangement. Surtout s'il y a des 

espèces sensibles comme la cigogne noire ou les milans qui nichent dans les alentours 

(l'installation à proximité devrait de toute façon être évité) du chantier ou des chemins d'ac-

cès on devrait éviter la construction pendant la période de nidification qui dure en général 

d'avril à fin juillet. Les travaux préalables de déboisement devraient également être faits en 

dehors de cette période (Peeters & Robert, 2012, p.10).  

 

Outre les mesures préventives on peut arrêter des éoliennes dans des périodes à risque ac-

cru. Comme cela entraine une perte de productivité cette solution devrait être utilisée en 

dernier recours et les périodes d'arrêt devraient se limiter aux périodes strictement néces-

saires. Le problème majeur est de prédire les moments où un arrêt est nécessaire. En ce qui 

concerne les grands vols d'oiseaux migrateurs comme par exemple les grues cendrées (Grus 

grus) on peut suivre leurs déplacements depuis le début de la migration et estimer le mo-

ment de passage en Wallonie (cf. Richarz 2012, p.24). Pour les oiseaux nicheurs ou les oi-

seaux qui migrent moins groupés et sur des routes plus diffuses cela n'est pas possible. Pour 

ces cas il y a des systèmes comme DTBird (utilisation de caméras) ou des techniques de 

radar qui tentent de détecter automatiquement des oiseaux qui approchent d'une éolienne. 

Ensuite on peut essayer d'effaroucher l'oiseau avec des signales acoustiques ou d'arrêter 

l'éolienne (May et al.2012). Des telles techniques sont déjà sur le marché mais des résultats 

fiables par rapport leurs efficacités sont encore rares et les problèmes nombreux (May et 

al.2012; Rydell et al. 2012, p.66) 

 

On peut conclure que les mesures de mitigation, notamment le choix de l'emplacement, 

peuvent réduire considérablement les impacts négatifs. Les mesures de mitigation après 

l'installation sont par contre relativement limitées à l'heure actuelle, il y a certainement un 

besoin de recherche pour mobiliser des options pour le futur. 

3.2.8 Conclusions 

Dans l'ensemble il apparaît que le problème que des éoliennes en forêt représentent pour 

l'avifaune se focalise sur quelques espèces particulièrement sensibles comme le milan royal 

et la cigogne noire. Le choix du site d'implantation semble en conséquence très important 

notamment pour éviter la proximité des lieux de nidification de ces espèces. Les espèces 

purement forestières étant en grande partie peu sensible, il s'avère que ce sont surtout les 

lisières entre forêts et terrains ouverts ainsi que les couloirs de migration qui représentent 

des emplacements délicats. Ainsi, il paraît tout à fait possible d'installer des éoliennes dans 
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des forêts peu fréquentées par les espèces sensibles. Dans la plupart des cas il semble pos-

sible d'assumer que des forêts à faible valeur écologique (p. ex. monocultures d'épicéas) 

sont peu utilisées par ces espèces si elles ne se trouvent pas à côté ou entre des habitats plus 

diversifiés. 

3.3 Les chiroptères 

Dans ce chapitre nous allons analyser le risque que représente l'installation des éoliennes en 

forêt pour les chauves-souris. Nous allons regarder comment vivent les chiroptères et quelle 

et leur situation en Wallonie pour comprendre les enjeux, puis analyser les différents im-

pacts des éoliennes en forêt et regarder quelles sont les espèces les plus touchées. Enfin, 

nous étudierons les moyens permettant de diminuer les impacts.  

3.3.1 Mode de vie  

Au printemps les chauves-souris quittent leur site d'hivernage pour migrer vers les terrains 

de chasse avant que les femelles se retrouvent au début de l'été dans des colonies de repro-

duction appelées maternités. Les maternités se trouvent souvent dans des bâtiments par 

exemple dans des clochers ou des étables mais selon l'espèce les maternités peuvent se 

trouver également dans des arbres à cavités. Ces colonies peuvent comprendre plusieurs 

milliers d'individus qui y mettent bas leurs petits (Arzt 2011). Les mâles restent isolés ou en 

petit groupe pendant ce temps, ils s'installent souvent dans des quartiers comparables aux 

maternités. Toutes les espèces n'ont en général qu'un seul petit par femelle et par an, les cas 

de jumelage sont exceptionnels. Le taux de reproduction est donc très bas ce qui est com-

pensé avec une longévité assez élevée qui peut aller jusqu'à plusieurs décennies selon les 

espèces (Arzt 2011). Une conséquence de cette stratégie est, que des pertes supplémentaires 

causées par des activités humaines, par exemple dues à une éolienne mal placée, sont diffi-

ciles à compenser.  

 

Aussi dans les quartiers de chasse, les chauves-souris ont besoin de sites de repos pour 

s'abriter pendant la journée. Ces sites peuvent être à nouveau des arbres à cavités ou 

d'autres cachettes comme des écorces cassées, quelques espèces comme la barbastelle d'Eu-

rope (Barbastella barbastellus) changent souvent leurs gîtes et dépendent en conséquence 

d'une densité élevée de gîtes (Richarz 2014, p.24). Si toutes les espèces qui vivent en Wal-

lonie se nourrissent exclusivement d'insectes
16

 et mangent jusqu'à un quart de leur poids par 

                                                 

16
 La grande noctule (Nyctalus lasiopterus) est une exception. Si elle se nourrit principalement d'insectes elle 

mange aussi des petits oiseaux lorsque ceux-ci se trouvent en migration nocturne (SPW 2011).  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Migration_des_oiseaux
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nuit, les méthodes de chasse et en conséquence les lieux de chasse dépendent fortement de 

l'espèce (Arzt 2011). Il existe des espèces comme le grand murin (Myotis myotis) qui chas-

sent surtout des carabes sur le sol (ground gleaning), d'autres espèces comme le murin de 

bechstein (Myotis bechsteinii) chassent des papillons de nuit à mi-hauteur dans les buissons 

et les arbres (foliage gleaning) tandis que la noctule commune (Nyctalus noctula) ou la pi-

pistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) chassent principalement des moustiques en 

volant souvent assez haut (hawking) (Arzt 2011). Il y a même des espèces comme le murin 

des marais (Myotis dasycneme) qui attrapent des insectes tombés dans des lacs (Arzt 2011). 

En conséquence le danger que représentent potentiellement des éoliennes dépend également 

fortement de l'espèce (Rodrigues et al. 2015a, p.19). En effet ce sont surtout des espèces qui 

volent en hauteur soit pour chasser soit pendant la migration entre sites d'hivernages et sites 

d'été qui sont menacées de rentrer en collision avec les éoliennes (cf. chapitre 3.3.4). 

 

En automne les chauves-souris s'accouplent avant de migrer à nouveau vers les sites d'hi-

vernage. Les distances qu'elles parcourent entre les sites de reproduction et les sites d'hiver-

nage peuvent, selon l'espèce être assez longues et les trajets se font parfois à des hauteurs 

élevées. En conséquence elles sont exposées au risque de rentrer en collision avec des éo-

liennes durant ces migrations. Pour les sites d'hivernage la plupart des espèces choisissent 

des grottes ou d'autres cavités souterraines mais il y a des espèces qui utilisent des creux 

dans des arbres comme pour les maternités (Kervyn et al. 2011).  

3.3.2 Situation des chiroptères en Wallonie 

24 espèces de chiroptères peuvent être observées en Wallonie (cf. annexe XI) dont 21 qui y 

vivent certainement pendant au moins une partie de leur cycle de vie. 21 espèces représen-

tent plus qu'un quart des espèces mammifères qui vivent en Wallonie (Kervyn et al. 2011). 

À cause de leur mode de vie, il est difficile d'estimer clairement l'abondance spécifique des 

chiroptères, notamment en milieu forestier. Il est en effet difficile de dresser un inventaire 

complet car il n'est pas possible de détecter toutes les espèces à partir du sol (Rodrigues et 

al. 2015, p.15). Il semble néanmoins clair que durant les dernières 50 années, la situation 

des chauves-souris s'est dégradée. Ainsi, la diversité spécifique a diminuée de 50% dans les 

sites d'hivernation et il semble que la plupart des espèces aient connu une diminution de 

leurs effectifs durant cette période (Lamotte 2007a; Kervyn et al. 2009). Même si le nombre 

d'individus a augmenté pour quelques espèces, le nombre de toutes les espèces confondu ne 

représente plus qu'un tiers du niveau d'il y a 50 ans (Kervyn et al. 2009, p.129). Le graphi-

que 12 illustrent la régression de l'abondance spécifique en Wallonie. 
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Graphique 12 : Développement de la richesse spécifique de chiroptères en Wallonie  

Source: Lamotte 2007a 

 

Les causes sont a priori de nature anthropogène. Ainsi la destruction et le dérangement des 

sites d'hivernage et des sites de reproduction puis la dégradation des espaces de chasse sont 

des facteurs importants (Kervyn et al. 2009, p.129). En ce qui concerne les sites d'estivages 

la rénovation des bâtiments mais aussi la diminution des vieux arbres à cavités jouent un 

rôle important pour beaucoup d'espèces. La qualité des espaces de chasse souffre de l'utili-

sation d'insecticides et sous la dégradation de la structure écologique. Il faut notamment 

mentionner l'agriculture intensive et, en ce qui concerne les forêts, les monocultures d'es-

sences ligneuses exotiques comme l'épicéa et la disparition des lisières qui se sont avérés 

très nocives (Lamotte, 2007a). En matière de mortalité directement induite par les activités 

humaines, la densification du trafique routiers qui entraine des collisions joue un rôle im-

portant (Lamotte, 2007a). En conséquence, près de la moitié des espèces sont aujourd'hui 

menacées (en danger critique, en danger ou vulnérable) en Wallonie selon les critères 

d'UICN (cf. annexe XI). 

 

Tous les chiroptères en Wallonie sont strictement protégés selon le décret du 6 décembre 

2001 modifiant la loi du 12 juillet 1973 de la conservation de la nature qui traduit la direc-

tive Faune-Flore-Habitat (FFH) de l'Union européenne. Il est notamment interdit de mettre 

des spécimens intentionnellement à mort, de perturber les espèces pendant leur hivernation, 

leur reproduction et leurs déplacements ou de détruire tout habitat naturel où vivent les 

chauves-souris (LCN, Art. 2).
17

  

                                                 
17

 Quelques espèces (cf. annexe XI) sont en plus listées dans l'annexe 2 de la directive FFH ce qui signifie 

qu'elles sont d'intérêt communautaire et que leur habitas doivent obligatoirement être mise sous protection en 

désignant des zones spéciales de conservation (Conseil des Communautés européennes, 1992, Annexe II). Ces 

espèces d'intérêt communautaire sont en revanche relativement rares en Wallonie, elles représentent proba-

blement seulement 1,5% des individus de toutes les espèces de chiroptères confondues (Gosselin 2012, p.8). 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/dgarne-legis-loi-sur-la-conservaton-de-la-nature.html?IDD=1548&IDC=2898
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3.3.3 Perte d'habitat 

Les chauves-souris sont un groupe d'animaux omniprésent qu'on peut rencontrer presque 

dans tous les habitas (Rodrigues et al. 2015a, p.10). S'il y a des populations importantes 

dans des espaces urbanisés et des espaces agricoles, il semble que les forêts hébergent géné-

ralement une diversité bien supérieure aux autres habitats (Rodrigues et al. 2015a, p.12). 

Les forêts sont en effet particulièrement importantes pour la plupart des espèces surtout s'il 

s'agit des forêts de feuillues avec des arbres matures. Même si la plupart des espèces ne 

sont pas purement forestières elles passent souvent en moins une partie de l'année en forêt 

(cf. chapitre 3.3.5 et annexe XII). Comme vu précédemment, les chauves-souris ont besoin 

de gîtes pour s'abriter durant toute l'année (maternités, sites de repos, sites d'hivernage). Ces 

gîtes sont devenus rares dans la majorité de nos forêts, où on accorde encore trop peu de 

place aux arbres morts, abimées ou très âgées qui sont économiquement peu intéressants 

mais très importants pour la biodiversité. C'est d'autant plus grave si de tels arbres sont dé-

truits durant les déboisements nécessaires à l'installation des éoliennes, surtout si la destruc-

tion a lieu pendant une période de l'année où ces sites sont occupés. Mise à part des sites 

qui se trouvent à proximité de l'Homme, on connaît généralement relativement peu les sites 

occupés par des chauves-souris. Ainsi, il n'est pas facile d'éviter de détruire des arbres qui 

hébergent des chiroptères surtout pour les espèces, comme la barbastelle d'Europe (Barbas-

tella barbastellus), qui utilisent des cachettes très peu visibles.  

 

En ce qui concerne les habitas de chasse, la situation semble moins grave. Dans la majorité 

des cas il n'est pas probable que l'abondance des proies diminue ou que d'autres conditions 

comme par exemple la présence de branches d'affût ou encore de structures pour l'orienta-

tion soient considérablement dégradées. Au contraire, comme beaucoup d'espèces utilisent 

principalement des lisières pour la chasse (Ratzbor et al. 2012, p.123), les clairières artifi-

cielles sur lesquelles les éoliennes sont implantées sont potentiellement de nouveaux ter-

rains de chasse. Il semble néanmoins important de ne pas attirer de chauves-souris près des 

éoliennes pour ne pas les exposer au risque de rentrer en collision avec les pales. Le tableau 

4 résume les pertes d'habitat liées à la phase d'implantation des éoliennes.   
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Impacts en lien avec le site d'implantation 

Impact En été Aux périodes de migration 

Perte des habitats de chasse 

pendant la construction  

Impact faible à moyen, en 

fonction du site et des es-

pèces présentes sur ce site 

Impact faible 

Perte de gîtes en raison de 

la construction  

Impact probablement fort à 

très fort, en fonction du site 

et des espèces présentes 

Impact fort ou très fort, e.g. 

perte de gîtes d'accouple-

ment 

  Tableau 4: Impacts sur les chiroptères pendant la construction 

  Source: Rodrigues et al. 2008 

 

À côté des impacts liés à l'implantation il y a les impacts liés au fonctionnement des éo-

liennes. L'émission des ultrasons ne semble pas gênante pour les chiroptères (Rodrigues et 

al. 2008, p.10). S'il y a quelques années on accordait encore une certaine importance à la 

perte d'habitats due à l'effet de l'effarouchement dans les habitats de chasse (cf. Rodrigues 

et al. 2008, p.10) aujourd'hui, il semble que cet impact soit négligeable (Rodrigues et al. 

2015a). Comme le montre le tableau 5 qui résume les impacts relatifs au fonctionnement 

des éoliennes, il reste donc surtout le problème de la collision avec les pales. Le prochain 

chapitre va analyser de plus près cette question importante. 

 

Impacts relatifs au fonctionnement du parc éolien 

Impact En été Aux périodes de migration 

Perte ou déplacement de 

couloirs de vol 
Impact moyen Impact faible 

Collision avec les pales 
Impact faible à moyen, en 

fonction des espèces 
Impact fort à très fort 

  Tableau 5: Impacts sur les chiroptères pendant la phase d'utilisation 

  Source: Rodrigues et al. 2008 adapté selon Rodrigues et al. 2015 

 

3.3.4 Risque de collision et barotraumatisme 

Les bouts des pales bougent avec une vitesse qui peut atteindre 250 km/h ce qui les rend 

probablement indétectables pour le sonar des chauves-souris (Ratzbor et al.2012, p.259) qui 

risquent en conséquence de renter en collision avec les pales des éoliennes. En plus il n'est 

même pas nécessaire qu'elles soient directement touchées par les pales. En effet, la plupart 

des victimes qui sont trouvées sous des éoliennes n'ont pas de blessures qui résultent d'une 

collision directe avec les pales mais des blessures intérieures, aux poumons et aux oreilles 

notamment. Ces blessures sont dues à la différence de la pression d'air qui résulte des turbu-

lences provoquées par une éolienne en fonctionnement. On appelle cet effet barotrauma-
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tisme (Richarz 2014, p.14; Baerwald et al. 2008, p.695). En conséquence de cet effet la 

probabilité qu'une entrée en zone de risque se termine avec un accident mortel est fortement 

augmenté car l'individu peut mourir même sans être touché par une pale. La mortalité des 

chauves-souris due aux collisions directes et aux barotraumatismes est généralement décrite 

comme l'impact le plus lourd que des éoliennes ont sur les chauves-souris (Grodsky et al. 

2011).  

 

Comme il est difficile de trouver les cadavres des petits animaux et comme celles-ci sont 

vite enlevées par des charognards, il est difficile d'établir un chiffre de mortalité moyenne 

par éolienne. Ainsi les estimations varient assez fortement selon la méthode d'estimation 

mais aussi selon l'emplacement (cf. Ellison 2012, p.5). Pour l'Allemagne la plupart des au-

teurs (cf. Brinkmann et al. 2011, Richarz 2014, p.27; DNR 2012, p.238) estime en moyenne 

une mortalité d'environ 10 individus par an et éolienne. Vu la proximité géographique et la 

ressemblance de la distribution des espèces on peut s'attendre à un chiffre comparable pour 

la Wallonie. Vu le caractère approximatif de cette estimation et les données imprécises sur 

les populations de chauve-souris en Wallonie il est très difficile d'estimer l'impact de la 

mortalité provoquée par les éoliennes sur les populations. Le faible taux de reproduction 

laisse néanmoins craindre des répercussions au niveau des populations (Rodrigues et al. 

2015a, p.41). 

 

Comme c'était déjà le cas pour les oiseaux le nombre de fatalités par éolienne varie forte-

ment d'une éolienne à l'autre (Richarz 2014, p.27). Notamment l'emplacement et les espèces 

qui y vivent semblent jouer un rôle important, car pas toutes les espèces courent le même 

risque face aux éoliennes. En effet ce sont surtout les espèces qui utilisent l'espace au-

dessus des canopées pour chasser, communiquer ou pendant la migration qui courent le 

risque de rentrer en collision avec des éoliennes. Le graphique 13 montre la distribution 

spatiale de l'activité en forêt pour différents groupes d'espèces. 
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Graphique 13 : Activité des chiroptères dans les différents strates des forêts 

Source : Müller et al. 2013, p. 181 

 

En milieu forestier, les cas de mortalité sont susceptibles d'être plus importants qu'ailleurs 

car comme nous l'avons vu une grande partie des espèces de chiroptères a une forte activité 

en forêt. Ceci est dû aux sites de repos et de reproduction qui se trouve souvent en forêts 

mais aussi à l'abondance des insectes qui est plus grande en forêt car la température y reste 

plus élevée pendant la nuit (Rodrigues et al.2015b, p.14). Néanmoins, si la relation entre 

activité et milieu est clairement établie, la relation entre le nombre de fatalités et le milieu 

où se trouve l'éolienne ne semble pas toujours existante. Ainsi une analyse basée sur les 

victimes trouvées sous presque 450 éoliennes n'a pas pu établir un lien entre le nombre de 

victimes par éolienne et la distance entre forêts et éoliennes (Ratzbor et al.2012, p.284). 

Rodrigues et al. (2015a, p.17) confirment qu'il y a des études qui montrent que des éo-

liennes peuvent parfois provoquer une mortalité importante dans des milieux très peu pro-

pices pour accueillir des chiroptères. Une étude sur une espèce spécifique (N. noctula) 

montre par contre une relation entre nombre de victimes et la distance entre forêts et éo-

liennes (Dürr 2007). Après une revue de la littérature Rydell (2012, p.4) et al. résument que 

des éoliennes en forêt intensivement utilisée ne représentent pas plus de risques pour les 

chauves-souris qu'en terrain agricole. 

 

Une raison qui explique le grand nombre de collision est que les chiroptères sont souvent 

attirés par les éoliennes de manière générale et particulièrement par des éoliennes en forêt. 
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Il y a plusieurs raisons qui expliquent pourquoi les chiroptères sont attirés par les éoliennes, 

en générale : (1) par simple curiosité (Ahlén 2003; Kunz et al. 2007), (2) parce que les tur-

bulences faussent l'écholocation en suggérant des proies (Horn et al. 2008), (3) parce que 

pour les animaux une éolienne pourrait ressembler à un grand arbre qui serait donc poten-

tiellement un lieu de repos ou de maternité (Cryan et al. 2014; Kunz et al. 2007). Si les éo-

liennes sont implantées dans une forêt, l'attrait d'une éolienne augmente encore car la créa-

tion d'un terrain ouvert autour du pied de l'éolienne attire des insectes et crée un terrain de 

chasse privilégié par nombreuses espèces de chauve-souris (Rodrigues et al.2015b, p.16; 

Horn et al. 2008). En plus les chiroptères qui s'orientent aux structures linéaires pendant la 

chasse peuvent être attirés au long des chemins d'accès jusqu'aux éoliennes (Kervyn, T. & 

Bizoux, P., 2015). 

 

Nous avons vu que le risque que des sites forestiers importants pour les chiroptères soient 

détruits pendant l'installation des éoliennes et aussi le risque de rentrer en collision avec une 

éolienne n'est pas pareil pour toutes les espèces. C'est pourquoi nous allons regarder en dé-

tail le risque pour différentes espèces wallonnes dans le chapitre suivant. 

3.3.5 Risque spécifique par groupes d'espèces 

Dans ce qui suit nous allons regarder plus en détail les risques pour les espèces wallonnes 

faces aux éoliennes en forêt. Une importance particulière va être mise sur les espèces qui 

sont susceptibles d'être particulièrement impactées. Nous allons considérer le risque de col-

lision et les impacts sur l'habitat. Un tableau récapitulatif des risques spécifiques par espèce 

se trouve en annexe XII. 

LA NOCTULE COMMUNE (NYCTALUS NOCTULA) & LA NOCTULE DE LEISLER (NYCTALUS 

LEISLERI) 

La noctule commune comme la noctule de leisler sont des espèces particulièrement liées 

aux forêts. Elles ont leurs maternités et leurs sites d'hivernage dans des cavités dans des 

vieux arbres et elles chassent principalement en forêt. Les déboisements nécessaires pour 

construire les chemins d'accès et les éoliennes elles-mêmes risquent donc de détruire des 

arbres qui comportent des sites importants pour ces espèces, surtout si on se trouve dans des 

forêts âgées. Même s'il n'y a aucun de ces sites qui est détruit durant la construction, la pha-

se d'exploitation des éoliennes en forêt peut encore causer de grands dommages à ces espè-

ces. Comme la noctule chasse principalement en forêt et souvent à des altitudes élevées 

(jusqu'à plusieurs centaines de mètres) (Richarz 2014, p.21), il y a en effet un grand risque 

de collision. Aussi à cause de leurs migrations, entre les quartiers de reproduction et les 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/nyctalus-leisleri.html?IDD=50333772&IDC=325
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sites d'hivernages à des altitudes importantes sur des grandes distances (>1000 km), la 

grande noctule et la noctule de leisler sont susceptibles de rentrer en collision avec des éo-

liennes. Ceci est particulièrement vrai vers la fin de l'été et à l'automne (Richarz 2014, 

p.21). Les statistiques confirment cette crainte. Ainsi la noctule commune est parmi les es-

pèces le plus retrouvées morte sous des éoliennes. Il y a beaucoup de victimes de cette es-

pèce notamment en Allemagne où une partie non négligeable des éoliennes se trouve dans 

des forêts (cf. Rodrigues et al. 2015b, p.3; Dürr 2014b). Bien que moins que pour la noctule 

commune, on retrouve également souvent des cas de décès de noctule de leisler (cf. Dürr 

2014b). 

PIPISTRELLE COMMUNE (PIPISTRELLUS PIPISTRELLUS) 

La pipistrelle commune est de loin l'espèce la plus courante et le plus abondante en Wallo-

nie (cf. Nyssen 2015, p.11; Gosselin 2012, p.8). Elle vie souvent à proximité de l'Homme et 

n'est pas particulièrement liée aux forêts, le risque que des éoliennes détruisent des materni-

tés en forêt est donc minime. Les forêts jouent néanmoins un rôle, notamment comme sites 

d'accouplement, en Allemagne on connaît également des grands sites d'hivernage dans des 

arbres (Richarz 2014, p.24). De plus, la pipistrelle commune chasse souvent en milieu fo-

restier, surtout au long des lisières. En suivant les bordures des chemins d'accès elle va éga-

lement à l'intérieure des forêts où elle est donc directement amenée vers les éoliennes 

(Grunwald et al. 2012, p.36, Richarz 2014, p.24). Même si elle chasse en général pas très 

haut, elle fait souvent des vols de reconnaissance qui l'amènent dans la hauteur des pales. 

De plus, elle compte comme particulièrement curieuse et il est probable qu'elle inspecte les 

éoliennes à la recherche de sites d'hivernage (Richarz 2014, p.24). Cette curiosité pourrait 

en effet expliquer pourquoi une grande partie des pipistrelles communes qui meurent dans 

des éoliennes est trouvée en août et en septembre quand la recherche du site d'hivernage 

commence (Dietz et al. 2012, p.41). De manière générale la pipistrelle commune est l'es-

pèce pour laquelle le plus grand nombre de collisions avec des éoliennes est documenté et 

la grande majorité de cas connus en Wallonie concerne également cette espèce (Rodrigues 

et al. 2015b, p.3). Si le grand nombre de cas s'explique aussi par l'abondance de l'espèce il 

semble néanmoins clair qu'elle soit assez vulnérable face aux éoliennes.  

PIPISTRELLE PYGMEE (PIPISTRELLUS PYGMAEUS) 

La pipistrelle pygmée ressemble fortement à la pipistrelle commune de laquelle elle a été 

singularisée seulement récemment. En conséquence, les connaissances de cette espèce sont 

encore limitées, il semble néanmoins que le risque de collision est comparable et également 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/pipistrellus-pipistrellus.html?IDD=50333773&IDC=325
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élevé. De plus, la pipistrelle pygmée utilise contrairement à la pipistrelle commune souvent 

des forêts pour établir des maternités dans des vieux arbres (Richarz 2014, p.24; Diez et al. 

2012, p.55). La problématique liée à la destruction d'habitat de reproduction est donc réelle 

pour la pipistrelle pygmée.  

PIPISTRELLE DE NATHUSIUS (PIPISTRELLUS NATHUSII) 

La pipistrelle de nathusius est la pipistrelle la plus liée aux forêts. Elle a la grande majorité 

de ses maternités, de ses terrains de chasse et de ses sites d'hivernage dans les forêts où elle 

occupe des arbres à cavités (Kervyn et al. 2011, Dietz et al. 2012, p.36). Comme les noc-

tules, la pipistrelle de nathusius effectue des très longs trajets (>1000 km) entre les sites de 

reproduction et les sites d'hivernage (Kervyn et al. 2011; Dietz et al. 2012, p.35). Les sites 

de reproduction se trouvent surtout dans le nord-est de l'Europe, il n'y a pas de site connu 

en Wallonie (Kervyn et al. 2011). Il n'y a donc a priori pas de risque que des éoliennes en 

forêt détruisent des maternités en Wallonie. L'installation des éoliennes en forêt risque en 

revanche de détruire des sites de parade et d'accouplement ainsi que des sites de repos dans 

les terrains de chasse qui se trouvent en Wallonie. La pipistrelle de nathusis chasse en effet 

presque exclusivement en forêt, surtout près de cours d'eau (Grunwald et al. 2012, p.38). Le 

comportement de chasse est comparable à celui de la pipistrelle commune, c'est-à-dire elle 

chasse normalement pas très haut mais fait des vols de reconnaissance qui l'amènent régu-

lièrement à hauteur des pales. Elle partage également son caractère curieux avec la pipis-

trelle commune (Grunwald et al. 2012, p.38). Elle a donc un grand risque de collision, sur-

tout pendant la migration en début d'automne (Grunwald et al. 2012, p.38). Le nombre de 

victimes trouvé à travers l'Europe confirme le risque élevé pour cette espèce, la pipistrelle 

de nathusius occupe actuellement la 3ème place après la pipistrelle commune et la noctule 

commune (Rodrigues et al. 2015b, p.3). Les sites d'hivernage se trouvent également dans 

des arbres à cavités, ils sont donc aussi menacés par l'implantation des éoliennes en milieux 

forestiers.  

LE MURIN ALCATHOE (MYOTIS ALCATHOE), LE MURIN DE BECHSTEIN (MYOTIS BECHSTEINII), LE 

MURIN DE BRANDT (MYOTIS BRANDTII) ET LE MURIN DE NATTERER (MYOTIS NATTERERI) 

Ces quatre espèces sont très liées aux forêts. Ainsi les sites de reproduction et d'hivernage 

se trouvent majoritairement en forêt, en ce qui concerne M. nattereri même des forêts 

pauvres comme des monocultures d'épicéas sont utilisées (Grunwald et al. 2012, p.30). Il y 

a donc un risque assez élevé que l'installation des éoliennes en forêt détruise des sites im-

portants pour ces espèces (Grunwald et al. 2012; Richarz 2014, p.22). Les aires de chasse se 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Murin_alcathoe&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_alcathoe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_de_Bechstein
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_bechsteinii
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_de_Brandt
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_brandtii
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_de_Natterer
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_nattereri
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trouvent également presque exclusivement en forêt. Le murin de natterer et le murin de 

bechstein chassent sur le sol (ground gleaning) et à proximité des plantes (foliage glea-

ning). Ils volent en conséquence jamais très haut (Kervyn et al. 2011). Le murin de alcathoe 

et le murin de brandt quant à eux chassent surtout dans l'air libre (hawking) mais seulement 

à des hauteurs très basses. Ils quittent en effet très rarement la canopée (Grunwald et al. 

2012, p.30). En conséquence le risque de collision pour ces quatre espèces est très bas. Ceci 

est confirmé par le nombre très limité de cas de collision connues (Rodrigues et al. 2015, 

p.3). 

LE GRAND MURIN (MYOTIS MYOTIS), LE MURIN A MOUSTACHES (MYOTIS MYSTACINUS) ET LE 

MURIN A OREILLES ECHANCREES (MYOTIS EMARGINATUS) 

Ces murins ne sont pas particulièrement liés aux forêts, même si on peut les y rencontrer. 

Les sites de reproduction ne se trouvent normalement pas en forêt mais on y trouve des 

sites d'accouplement et de repos (Richarz 2014, p.22; Grunwald et al. 2012, p.29). Dans 

l'ensemble le risque que des sites importants pour ces espèces qui se trouvent en milieux 

forestiers soient détruits est probablement mineur. En ce qui concerne le risque de collision 

la situation est comparable aux espèces précédentes. Les habitudes de chasse font que ces 

chauves-souris volent seulement exceptionnellement à hauteur des pales (Grunwald et al. 

2012, p.29) et le nombre de victimes reste en conséquence très limité (cf. Rodrigues et al. 

2015, p.3).    

LE MURIN DE DAUBENTON (MYOTIS DAUBENTONII) & LE MURIN DES MARAIS (MYOTIS 

DASYCNEME) 

Ces deux espèces sont très liées à l'eau car elles chassent principalement très bas au-dessus 

des surfaces d'eau. De plus, les déplacements entre sites de reproduction et d'hivernage sont 

assez limités. En conséquence le risque de collision est négligeable (Grunwald et al. 2012, 

p.27; Richarz 2014, p.22). Les deux espèces, surtout le murin de daubenton, utilisent en 

revanche entre autres des arbres comme maternités. Il y a donc potentiellement un risque 

pour les maternités, surtout si on se trouve près de l'eau (Richarz 2014, p.22; Dietz et al. 

2012, p.44). 

LA BARBASTELLE D'EUROPE (BARBASTELLA BARBASTELLUS) 

Cette espèce autrefois très rependue en Wallonie est devenue très rare, aujourd'hui on es-

time la population à seulement 50 individus en Wallonie (Lamotte 2007b, p.53). La barbas-

telle est une espèce forestière qui vie surtout dans des forêts feuillues avec strate buisson-

nante (Lamotte 2007b, p.51). Elle a ses maternités derrière des écorces écaillées ce qui les 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_murin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_myotis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_%C3%A0_moustaches
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_mystacinus
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_%C3%A0_oreilles_%C3%A9chancr%C3%A9es
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_emarginatus
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_de_Daubenton
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_daubentonii
http://fr.wikipedia.org/wiki/Murin_des_marais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_dasycneme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Myotis_dasycneme
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rends très difficiles à trouver, d'autant qu'elle change régulièrement de sites (Dietz et al. 

2012, p.43; Richarz 2014, p.24). Elle hiberne probablement principalement en forêt même 

si elle a été également vue dans des sites souterrains (Kervyn et al. 2011). En conséquence, 

il y a le risque que des sites de reproduction ou d'hivernage soient détruits quand on installe 

des éoliennes en forêt. Due à la faible abondance et leur mode de vie retiré, il est difficile 

d'estimer le risque de collision. À cause de leur rareté on devrait par mesure de précaution 

assumer un risque élevé si on a connaissance d'une population à proximité d'un site poten-

tiel pour des éoliennes (Richarz 2014, p.24). 

L'OREILLARD ROUX (PLECOTUS AURITUS) & L'OREILLARD GRIS (PLECOTUS AUSTRIACUS) 

Les oreillards chassent très bas et leurs sites de reproduction sont très proches des sites 

d'hivernage. Ainsi, le risque de collision est très bas (Richarz 2014, p.26; Grunwald et al. 

2012, p.41). L'oreillard gris a ses maternités et ses sites hivernage à proximité des habita-

tions (Kervyn et al. 2011). Des éoliennes en forêt ne représentent donc pas de risque. 

L'oreillard roux en revanche compte comme chauve-souris de forêt car les maternités et les 

sites d'hivernage se trouvent pour la grande majorité dans des arbres à cavités (Dietz et al. 

2012, p.49). On le rencontre même dans des forêts de résineux plutôt banalisées (Richarz 

2014, p.26). Pour cette espèce il y a donc le risque que des sites importants soient détruits 

suite à l'installation des éoliennes en forêt (Grunwald et al. 2012, p.41). 

LE GRAND RHINOLOPHE (RHINOLOPHUS FERRUMEQUINUM) & LE PETIT RHINOLOPHE 

(RHINOLOPHUS HIPPOSIDEROS) 

Ces espèces étaient parmi les plus courantes il y a quelques décennies. Depuis leurs popula-

tions ont connues une chute brutale. Le petit rhinolophe qui comptait 300.000 individus en 

Wallonie dans les années 50 ne compte aujourd'hui plus que 200 individus environ (Nyssen 

2011). La situation du grand rhinolophe qui compte encore environ 300 individus n'est 

guère mieux (Lamotte 2007b, p.27). Mais c'est le changement du paysage agricole et des 

bâtiments et non des éoliennes qui sont la cause de ce déclin. Les éoliennes sont en effet 

négligeables comme menace pour ces espèces qui chassent très bas (Richarz 2014, p.26). 

Les forêts sont parfois utilisées comme terrain de chasse mais les sites de reproduction et 

d'hivernage sont à proximité de l'Homme et jamais en forêt. Des éoliennes qu'y sont instal-

lées ne représentent donc pas de risque pour ces espèces (Dietz et al. 2012, p.54). 



58 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de la 

Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

LA SEROTINE COMMUNE (EPTESICUS SEROTINUS) & LA SEROTINE DE NILSSON (EPTESICUS 

NILSSONII) 

Les deux espèces chassent dans l'espace libre à des hauteurs moyennes (Dietz et al. 2012, 

p.46; Richarz 2014, p.21). Elles sont donc potentiellement en danger face aux éoliennes, 

quoique moins que les espèces comme les noctules qui chassent et migrent à des hauteurs 

très élevées. Le nombre d'individus trouvés mort sous des éoliennes confirme ainsi un 

risque moyen (cf. Rodrigues et al. 2015b, p.3). Ceci vaut aussi pour des éoliennes en mi-

lieux forestiers, car, même si non privilégies, les forêts sont tout de même utilisées pour la 

chasse, surtout par E. nilssonii. Comme les activités de ces chauves-souris se limitent à des 

hauteurs moyennes, le risque de collision est moins grand pour de très grandes éoliennes 

(Grunwald et al. 2012, p.40). Comme pour des raisons techniques des éoliennes en forêt 

sont forcement très grandes (cf. chapitre 2.1), le risque de collision avec des éoliennes en 

forêt est donc potentiellement diminué vis-à-vis d'autres emplacements tels que les terrains 

agricoles. Les deux espèces ont la majorité de leurs habitats de reproduction et d'hivernage 

près de l'Homme, seulement E. nilssonii a parfois des sites de repos en forêt (Richarz 2014, 

p.21; Dietz et al. 2012, p.46). Le risque que des habitats soient détruits suite à l'installation 

des éoliennes en forêt est donc négligeable.   

3.3.6 Moyens de diminuer les impacts négatifs 

Pour mettre en place des mesures efficaces afin d'éviter, minimiser et compenser les im-

pacts, il faut d'abord connaître les espèces qui utilisent le territoire en question. En effet, 

comme expliqué précédemment, les impacts peuvent varier fortement selon les espèces. 

Une étude approfondie sur les chauves-souris s'impose donc pour tous les emplacements 

d'éoliennes potentiels, surtout si ceux-ci se trouvent en forêt. EUROBATS propose des 

lignes directrices générales pour établir des programmes de suivie (Rodrigues 2015a). Le 

DNF propose également un protocole de comptage pour les chauves-souris et les oiseaux 

(cf. annexe XV).  

 

Comme nous l'avons vu, la hiérarchie de mitigation demande d'abord d'éviter de créer des 

impacts négatifs. Le choix du site est évidemment le premier outil pour éviter des impacts. 

Ainsi, il semble très important d'éviter la construction sur des routes de migration (surtout 

de N. noctula, N. leisleri et P. nathusii) si celles-ci sont connues. Les environs des sites 

importants de reproduction ou d'hivernage devraient également être exclus pour l'installa-

tion des éoliennes. En outre, le type d'habitat joue un rôle important. Même si des chirop-

tères utilisent beaucoup de différents habitats, les forêts sont importantes pour la majorité 
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des espèces (cf. chapitre 3.3.5). En conséquence Rodrigues et al. (2015) recommandent 

fortement d'exclure tous les espaces boisés et une zone tampon de 200 mètres autour de 

ceux-ci afin de réduire l'impact sur les chauves-souris. Si des éoliennes sont implantées en 

milieu forestier malgré cette recommandation, par exemple parce qu'il n'y a pas assez de 

places propices en dehors des zones forestières, des mesures pour minimiser et compenser 

les impacts deviennent très importantes. Enfin, la proximité de l'eau semble d'être un fac-

teur qui augmente le risque de collision (Brinkmann 2011). 

 

En ce qui concerne la phase de construction tout déboisement dans les phases sensibles de 

reproduction et/ou d'hivernage doit être évité s'il y a des espèces sensibles (qui ont leurs 

maternités et/ou sites d'hivernage en forêt) même s'il n'y a pas de sites connus (Rodrigues et 

al. 2015, p.43). 

 

Afin de prévenir une activité élevée des chauves-souris autour des éoliennes, il faut limiter 

tous les éléments qui sont susceptibles d'attirer les chauves-souris. Il faut notamment sceller 

les nacelles pour éviter que des espèces curieuses comme P. pipistrellus utilisent les na-

celles comme site de reproduction et éviter d'attirer des insectes ce qui attire aussi les 

chauves-souris. Pour ne pas attirer d'insectes, il convient d'éviter de leur créer des habitats 

potentiels au pied de l'éolienne, notamment des flaques d'eau et des structures linéaires de 

végétation comme des haies doivent être évitées (Rodrigues et al. 2015, p). Les feux de 

position et surtout des éclairages au pied des éoliennes attirent également des insectes, il 

faut donc réduire ceux-ci autant que le cadre réglementaire le permet
18

 (cf. CWEDD 2014, 

p.3).  

 

Il y a quelques années il était souvent recommandé de déboiser dans un rayon de 200 

mètres autour de l'éolienne
19

 car les chiroptères chassent principalement en bordure de li-

sières (Rodrigues et al. 2008, p.11). Or, il est apparu qu'un tel déboisement n'incite pas les 

chauves-souris à voler plus bas autour de l'éolienne. En conséquence, il semble plus perti-

nent de réduire au contraire la surface déboisée autant que possible afin de ne pas créer des 

                                                 

18
 La circulaire ministérielle GDF-03 définit le type de balisage qui est obligatoire pour les éoliennes afin 

d'éviter des conflits avec l'aviation. En dehors des zones d'aviation à basse altitude le balisage peut être ren-

duit. 
19

 Cette recommandation a même trouvé sont son entrée dans le cadre de référence pour l'implantation d'éo-

liennes en région wallonne avec la précision que des éoliennes en forêt peuvent exceptionnellement être ad-

mises "à condition de réaliser des mises à blanc de manière à conserver un milieu ouvert autour de l’éolienne 

dont la surface sera déterminée par l’étude d’incidence [...]" (Gouvernement wallonne 2013, p.6). Pour les 

raisons qui suivent cette précision peut donc déjà être considéré comme obsolète à l'heure qu'il est. 
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clairières qui deviennent des terrains de chasse intéressants (Kervyn & Bizoux 2015; cf. 

CWEDD 2014, p.3). De plus, cette approche diminue fortement le risque que des arbres-

habitat soient détruits. En effet, dans la nouvelle version des recommandations d'EURO-

BATS la recommandation de déboiser ne s'y trouve plus (Rodrigues et al. 2015a).  

 

Nous avons vu que plusieurs espèces s'orientent aux structures linéaires (en forêt donc sur-

tout les bordures de chemins) et qu'elles sont donc automatiquement menées vers les éo-

liennes pendant leur chasse en forêt. Selon Kervyn & Bizoux (2015) il est préférable d'ins-

taller les routes d'accès entre les éoliennes d'un parc en forêt "en peigne" que linéairement 

afin de diminuer cet effet (cf. graphique 14). 

 

 

Graphique 14 : Disposition géographique des éoliennes et des chemins d'accès 

Source : Propre graphique 

 

Entre la hauteur de l'éolienne et l'activité des chauves-souris, il y a une corrélation négative 

significative (Brinkmann et al. 2011, p.7) ce qui veut dire que des grandes éoliennes repré-

sentent proportionnellement un risque plus petit que des petites éoliennes. Surtout en milieu 

forestier, des raisons techniques et économiques suggèrent également de grandes éoliennes. 

L'installation de quelques grandes éoliennes au lieu de beaucoup de petites éoliennes dans 

l'idée du repowering peut donc être vue comme une mesure pour réduire les impacts. Si 

cette logique semble pertinente pour la majorité des espèces qui volent à bas et mi-hauteur 

il se peut que des espèces qui volent très haut (Nyctalus noctula, Nyctalus leisleri) soient 

encore plus touchées par les grandes éoliennes. Ainsi Fiedler et al. (2007) constatent une 

plus grande mortalité due aux grandes éoliennes
20

. 

 

Les moyens de mitigation durant la phase d'exploitation sont limités. Comme des mesures 

de farouchement ne semblent pas efficaces (Arnett et al. 2011a), il ne reste en effet que 

                                                 

20
 Il faut cependant noter que l'étude de Fiedler et al. concerne un parc en Amérique avec des éoliennes d'une 

taille très inférieure aux modèles utilisés en Europe. Les résultats sont donc éventuellement pas transposables 

pour la Wallonie. 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/nyctalus-leisleri.html?IDD=50333772&IDC=325
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l'arrêt des éoliennes pendant les moments particulièrement risqués comme méthode promet-

teuse. Cette option est basée sur le constat que l'activité des chauves-souris dépend forte-

ment de quelques facteurs météorologiques notamment. Le facteur le plus important est la 

vitesse du vent. Comme le montre le graphique 15 l'activité des chiroptères diminue forte-

ment si la vitesse du vent augmente. 

 

 

Graphique 15 : Activité des chiroptères en fonction de la vitesse du vent 

Source : Changé après Brinkmann 2011 

 

Ainsi, on peut minimiser le risque de collision en mettant l'éolienne en marche seulement à 

partir d'une vitesse de 6-7 m/s au lieu d'une vitesse de 3-4 m/s (vitesse d'enclenchement 

habituelle). En outre, l'activité et en conséquence aussi la mortalité s'étalent sur quelques 

mois principalement (cf. graphique 16).  

 

 

Graphique 16 : Activité des chiroptères en fonction de la saison 

Source : Changé après Brinkmann 2011 
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En Wallonie, il est déjà coutume d'arrêter les éoliennes qui se trouvent dans des zones sen-

sibles pour des chiroptères dans les nuits entre le 1
er

 avril et le 30 octobre si la vitesse du 

vent est en dessous de 6 m/s et la température au-dessus de 8°C (Kervyn T. dans Rodrigues 

et al. 2015, p.46). Comme les périodes critiques pour les chauves-souris sont en coïnci-

dence avec les périodes où les éoliennes ne produisent que peu d'électricité on perd seule-

ment 2% environ de la production (Rodrigues et al. 2015a, p.46).  

 

Selon plusieurs études de tels critères généraux de bridage peuvent réduire la mortalité de 

chiroptères de 44 à 93% (Arnett et al. 2011b; Rodrigues et al. 2015a, p.44). Néanmoins, 

comme les différents emplacements et les différentes populations de chauve-souris ne sont 

pas forcément toujours comparables, il semble encore plus prometteur d'utiliser des para-

mètres spécifiques qui déterminent l'activité des chauves-souris dans chaque cas concret 

pour mettre en place des algorithmes de fonctionnement qui arrêtent les éoliennes dans des 

phases de grandes activités de chauve-souris (Rodrigues et al. 2015a, p.44). En outre, il est 

possible d'inclure encore plus de paramètres comme l'humidité de l'air, la pluviosité ou 

l'heure dans les algorithmes spécifiques afin d'augmenter la précision de l'algorithme 

(Brinkmann et al. 2011).  

 

Selon Rodrigues et al. (2015, p.48) il n'est pas possible de compenser les pertes de chauves-

souris induites par des collisions avec les éoliennes parce que l'impact de la mortalité sur 

les populations n'est pas encore suffisamment connue. Ici il faut donc absolument privilé-

gier des approches de minimisation des impacts. Pour les pertes d'habitats, il est en re-

vanche possible de mettre en place des mesures de compensation, d'autant plus que la plu-

part des espèces souffrent fortement des changements de leurs habitats (cf. chapitre 3.3.2). 

Ainsi, le moyen qui semble le plus promoteur pour compenser les impacts résiduels est la 

valorisation de l'habitat des chauves-souris. Selon Peeters & Robert (2012, p.65) les me-

sures les plus efficaces sont (1) la protection des fonds des vallées humides et riches en 

espèces, (2) la protection des tourbières, landes et pelouses calcaires, (3) la protection des 

boulaies tourbeuses et chênaies riches en espèces sur sol calcaire, (4) la mise en réserve 

intégrale de parcelles forestières, (5) l'élimination des résineux dans des fonds de vallées au 

profit des habitats favorables, (6) la création ou restauration de plans d'eau et de zones hu-

mides et de forêts alluviales. Les mesures sylvico-environnementales proposées par Fichfet 

et al. (2011) développent en détail des actions concrètes pour améliorer les habitats fores-

tiers. De plus, des mesures générales pour améliorer la biodiversité en forêt (par exemple 

l'augmentation du nombre d'arbres morts ou un développement des lisières naturelles), 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=co%C3%AFncidence&searchLoc=-1&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=co%C3%AFncidence&searchLoc=-1&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=pluviosit%C3%A9&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
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comme proposées dans "Les normes de gestion pour favoriser la biodiversité dans les bois 

soumis au régime forestier" (Branquart et al. 2010) semblent bénéficier également aux 

chauves-souris. L'installation de nichoirs pour chauves-souris est seulement efficace pour la 

pipistrelle commune et les oreillards (Peeters & Robert 2012, p.65). Pour garantir des effets 

positifs, les mesures de compensation doivent être implémentés dans le champ d'action des 

populations impactées mais pas à proximité des éoliennes (Rodrigues et al. 2015, p.30).  

3.3.7 Conclusions 

Il apparaît que les chauves-souris sont très sensibles à l'installation des éoliennes en forêts 

car de nombreuses espèces dépendent fortement de cet habitat. En conséquence une grande 

partie des auteurs qui traitent l'impact des éoliennes sur les chiroptères déconseille forte-

ment l'installation des éoliennes en forêt. Notamment les recommandations d'EUROBATS 

(cf. Rodrigues et al. 2008; Rodrigues et al. 2015a) qui sont généralement reconnues comme 

document central, déconseillent l'installation des éoliennes dans tous les types de forêts et 

dans un rayon de 200 m autour de celles-ci (Rodrigues et al. 2015a, p.11). Si la perte d'ha-

bitat semble moins problématique, à condition que des mesures d'atténuation et de compen-

sation soient mise en place, la mortalité induite par les collisions reste un grand problème. 

Les algorithmes de bridage, qui permettent un système plus respectueux de chauve-souris, 

sont très prometteuses. Néanmoins celles-ci ne sont pas encore suffisantes à l'heure actuelle 

pour garantir une faible mortalité. Notons que des problèmes comparables peuvent exister 

pour des emplacements hors forêt où l'activité des chiroptères peut également être impor-

tante. Ainsi, il semble que l'interdiction de l'installation en forêt ne soit quant à elle que 

partiellement justifiable. Il est donc plus pertinent de faire des études approfondies sur les 

impacts potentiels qui découlent de l'implantation des éoliennes à un endroit donné et de 

proscrire l'installation si l'activité est importante. S'il s'avère qu'il n'y a pas d'activité inten-

sive, il n'y a alors pas de raison de proscrire l'installation en forêt. Ceci peut notamment être 

le cas dans des plantations de résineux. Il semble en revanche très peu probable de trouver 

une activité négligeable de chauve-souris dans des forêts matures de feuillues ou mixte. 

Ainsi, il peut être pertinent d'exclure a priori ces types de forêt. S'il est donc judicieux d'au-

toriser seulement des forêts à faible valeur écologique pour l'implantation d'éolien, il ne 

semble en revanche pas pertinent de restreindre cette implantation à des éoliennes en conti-

nuité d'un parc existante comme le prévoit la législation actuelle. Au contraire, cette limita-

tion expose surtout les lisières qui sont pourtant particulièrement importantes pour les 

chauves-souris. 
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3.4 Autres animaux 

Si l'impact sur l'avifaune et les chiroptères représente certainement l'impact principal sur la 

faune, il y a néanmoins quelques autres espèces qui peuvent être impactées. Ici nous allons 

considérer les impacts sur les insectes et sur les mammifères. Ceci ne veut pas dire qu'il n'y 

a absolument pas d'impacts sur d'autres classes animales mais il semble qu'on peut considé-

rer que les impacts sur d'autres classes sont généralement négligeables. 

3.4.1 Insectes  

À part les oiseaux et les chiroptères, seulement des insectes sont susceptibles d'être trouvés 

à la hauteur des éoliennes et de rentrer en collision avec les pales. En plus des insectes qui 

se trouvent par hasard près des éoliennes, on estime que certains sont attirés par les lu-

mières, la chaleur produite par le générateur et la couleur des éoliennes (Ratzbor et al. 

2012, p.257; Richarz 2014, p. 59). En forêt, la création de trouées avec un microclimat plus 

chaud provoque des thermiques qui sont utilisées par certains insectes (NABU 2011, p.3). 

Ainsi il faut s'attendre à des quantités non négligeables d'insectes autour des éoliennes. Et 

en effet, des quantités considérables d'insectes meurent sur des éoliennes. Ces insectes écla-

tés sur les pales peuvent même former des croutes qui peuvent aller jusqu'à ralentir l'éo-

lienne (Corten & Veldkamp 2001; Dalili et al. 2009). S'il est vrai que la plupart des insectes 

en Wallonie ne bénéficient d'aucune protection juridique, il y a néanmoins des efforts 

comme le plan Maya qui vise la protection de certaines espèces. Il faut également recon-

naitre qu'une part non négligeable d'espèces doit être considérées comme en danger 

(DGARNE 2010). En conséquence il faudrait théoriquement tenir compte des impacts sur 

ces insectes. En pratique il est néanmoins impossible de seulement estimer quelles espèces 

et combien d'insectes sont tués sur une éolienne donnée. De plus, il faut considérer que 

l'impact des éoliennes est négligeable par rapport à d'autres impacts comme la mortalité sur 

les pare-brises des milliers de voitures (Ratzbor et al. 2012, p.257). Enfin, la stratégie de 

reproduction des insectes implique de forts taux de natalité et de mortalité. Même si pas 

impossible, il est donc peu probable que la mortalité induite par les éoliennes ait une réelle 

influence sur les populations (Lindeiner et al. 2011, p.12). La présence d'insectes près des 

éoliennes semble donc surtout problématique du fait qu'ils peuvent attirer des chiroptères 

(cf. chapitre 3.3.4). 
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3.4.2 Mammifères terrestres (sauf chiroptères) 

Même s'il n'y a pas de danger direct pour les mammifères (excepté chiroptères) il est néan-

moins possible qu'ils soient dérangés par la présence des éoliennes en forêt, notamment à 

cause des changements d'habitat mais aussi par le bruit, les ombres ou les champs magnéti-

ques.  

DERANGEMENTS ACOUSTIQUES 

Les animaux pourraient être dérangés par le bruit dans leur communication ou pour en-

tendre des menaces. Ceci qui pourrait résulter en un stress continue qui pourrait porter at-

teinte à leur santé et in fine mettre à mal la population (Helldin et al. 2012, p.19). Il est no-

tamment connu qu'une exposition à un bruit de 60-75 dBA peut altérer la santé des animaux 

domestiques (Christensen et al. 2005). Le bruit directement sous une éolienne est typique-

ment de 50-60 dBA et reste donc en dessous du seuil à risque (Helldin et al. 2012, p.20). 

Toutefois, les animaux n'entendent pas dans les mêmes fréquences que l'Homme. Il se 

pourrait donc qu'ils soient plus sensibles à certaines fréquences du bruit des éoliennes
21

. 

Comme le montre le graphique 17 la plupart des animaux entendent des fréquences plus 

hautes que l'Homme mais pas celles plus basses. Dans la gamme de fréquences émise par 

une éolienne les animaux peuvent donc entendre de manière similaire ou moins bien que 

l'Homme.  

 

 

Graphique 17 : Audibilité de différentes fréquences pour l'Homme et des animaux 

Source : Helldin et al. 2012, p. 21 

 

                                                 

21
 Les mesures en dBA sont en effet adapté à l'audibilité de l'Homme 
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Ainsi, même s'il y a peu d'études qui analysent l'impact du bruit sur des mammifères il 

semble probable que dans la plupart des cas l'impact est négligeable. Il y a néanmoins des 

exceptions. Il existe notamment un cas au Danemark qui a fait beaucoup de vague parce 

que les visons d'un élevage semblaient devenir fous à cause du bruit d'une éolienne qui 

avait été implanté à proximité (Wetzel 2015). Il n'y a néanmoins aucune étude scientifique 

qui traite ce cas et qui pourrait confirmer ces inquiétudes. Plus d'études sont ainsi néces-

saires pour déterminer s'il existe des espèces sensibles. Pour le moment il n'est donc pas 

possible de dire si des éoliennes en forêt impactent des animaux particulièrement sensibles. 

Les études sur des animaux sauvages existantes semblent néanmoins confirmer qu'il n'y a 

pas d'impact majeur. Ainsi une étude allemande ne trouve pas de comportement d'évitement 

de la zone autour des éoliennes pour les animaux étudiés (chevreuil, renard, lièvre) (Menzel 

& Pohlmeyer 1999).  

 

Contrairement à la phase de l'utilisation qui ne semble pas posée de problèmes il est certain, 

que la phase de construction provoque du bruit qui a un potentiel de dérangement sur les 

mammifères (Ratzbor et al. 2012, p.258). Les carnivores (comme notamment les chats sau-

vages) et les ongulés (comme notamment les cerfs) semblent éviter la zone des éoliennes 

pendant la construction (Boldt & Hummel 2013, p.14). Comme ces animaux sont très liés 

aux forêts, l'implantation des éoliennes en forêts semble plus problématique à cet égard. La 

perturbation due à la construction est en revanche d'une durée limitée et il semble que les 

animaux se réapproprient vite leurs habitats autour des éoliennes une fois les travaux finis. 

Ceci est également confirmé par le passage de gibier qui a pu être trouvé directement en 

dessous d'une éolienne pendant la visite du parc d'Hilchenbach (cf. annexe II). S'il y a des 

habitats de repli pour le temps de la construction, le dérangement dû à la construction ne 

semble donc pas impacter les populations sur le long terme (Boldt & Hummel 2013, p.1). 

Un facteur plus important que le bruit directement provoqué par les éoliennes ou leur cons-

truction est le bruit qui est provoqué par l'utilisation des chemins d'accès pour des raisons 

de loisir (cf. chapitre 3.1.4) surtout s'il s'agit de lieux auparavant reculés comme ça peut être 

le cas en forêt. Cet impact apparaît comme critère déterminant d'effarouchement durable et 

en conséquence de la perte d'habitat pour de grands mammifères (Helldin et al. 2012).  

CHAMPS MAGNÉTIQUES 

Les études qui analysent l'impact des champs magnétiques de lignes à haute tension sur les 

animaux domestiques n'ont pas constaté une influence sur leur santé ou leur comportement 

(Renaud et al. 1999 in Helldin et al. 2012, p.22). Une recherche expérimentale avec des 

http://www.welt.de/autor/daniel-wetzel/
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vaches en revanche a démontré une diminution de la production de lait et des impacts sur le 

système endocrinien (Burchard et al. 2006 in Helldin et al. 2012, p.22). Les champs magné-

tiques provoqués par les éoliennes à hauteur du sol sont par contre bien inferieure aux 

champs magnétiques utilisés dans ces expériences, la même chose vaut pour les câbles sou-

terrains (Helldin et al. 2012, p.22). Une influence quelconque sur la faune semble donc im-

probable, surtout parce que le temps d'exposition des espèces sauvages est très réduit par 

rapport à des animaux domestiques.  

OMBRES PORTEES 

L'effet des ombres sur les animaux sauvage n'a pas encore été étudiée. Une étude sur des 

chevaux montre qu'il est assez rare que les chevaux montrent des réactions quand ils sont 

confrontés aux ombres des éoliennes (Seddig A. 2004). Ceux qui montrent une réaction au 

début semblent vite s'habituer aux ombres. Par analogie on peut donc s'atteindre à ce que la 

plupart des mammifères soient plutôt indifférents aux ombres. Il y a néanmoins des indices 

qui portent à croire que les petits mammifères réagissent plus fortement aux stimulations 

visuelles (Boldt & Hummel 2013, p.13), ils pourraient donc être plus impactés. En milieu 

forestier ce problème semble diminué car le sol est généralement éclairé de manière diffuse. 

Il y a donc moins souvent d'ombres sur le sol. 

CHANGEMENT D'HABITAT 

Il y a d'abord la perte directe d'habitat forestier due à la construction de chemins et des éo-

liennes. Comme nous avons vu cette surface est très réduite (cf. chapitre 3.1.1), pour les 

grands mammifères qui ont généralement des territoires étendus cette perte est donc négli-

geable s'il ne s'agit pas de zones particulièrement importantes (Helldin et al. 2012, p.26). En 

plus de cette perte directe il est possible qu'il y ait des pertes dues aux changements d'habi-

tats. L'utilisation de ces chemins par les Hommes pour leurs loisirs peut indirectement abou-

tir à une perte d'habitat plus importante. De plus, nous avons vu que la mise en place d'une 

trouée dans la forêt provoque un effet de lisière qui diminue la surface des habitats pure-

ment forestiers (cf. chapitre 3.1.3). Il semble que cet effet soit plutôt positif pour une bonne 

partie des mammifères. Ainsi des chevreuils et cerfs trouvent plus de nourriture sur les clai-

rières et les petits rongeurs profitent des micro-habitats au pied de l'éolienne et au bord des 

routes (Helldin et al. 2012, p.26). Enfin, les victimes de collision représentent une améliora-

tion de l'offre de nourriture pour les renards notamment. 
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Il n'y a en revanche pas qu'uniquement des effets positifs sur les mammifères. Ainsi la 

construction ou l'élargissement des routes peut provoquer une fragmentation des habitats 

des petits rongeurs. La martre des pins (Martes martes) par exemple est un animal forestier 

qui évite de traverser des espaces ouverts même de la taille d'un chemin forestier (Helldin 

et al. 2012, p.26). Le muscardin (Muscardinus avellanarius) pourrait également être touché 

car il se déplace principalement dans les buissons en sautant d'une branche à l'autre. Des 

chemins peuvent donc devenir des obstacles infranchissables (Richarz 2014, p.58). Les 

deux espèces vivent toutefois surtout dans des forêts feuillus assez riches et avec strate 

buissonnante, or nous avons déjà constaté que de telles forêts devraient être exclues pour 

l'installation d'éoliennes. Notant qu'à part les petits mammifères, des amphibiens peuvent 

également souffrir de l'effet de fragmentation surtout si la route reste fréquentée après les 

travaux. 

3.4.3 Conclusions 

Dans l'ensemble il apparaît que l'impact des éoliennes sur les mammifères et les insectes est 

très réduit. Les facteurs le plus problématiques sont les routes d'accès et notamment la per-

turbation provoquée par l'utilisation de ces routes pour des raisons de loisir. En analogie 

avec la minimisation des impacts sur les autres parties déjà analysées, il convient donc de 

minimiser la construction des routes dans la forêt. Il faut néanmoins noter que l'état des 

connaissances concernant l'impact sur les mammifères et sur les insectes reste très rudimen-

taire et que les conclusions tirées dans ce chapitre doivent donc être sujet à caution. 

3.5 Milieu abiotique  

En plus des impacts sur le milieu biotique, il convient également de considérer les impacts 

sur le milieu abiotique, notamment le sol, l'eau et l'air. 

3.5.1 Les sols 

L'impact sur le sol se limite principalement aux endroits directement touchés par la cons-

truction de l'éolienne et des infrastructures. Le fondement des éoliennes imperméabilise 

complètement le sol ce qui le prive de toutes ses fonctions. Si les sols sont meubles, il est 

nécessaire de faire une fondation par points en plus du fondement habituel ce qui impact les 

sols dans des profondeurs très importantes. Pour les chemins, on utilise généralement du 

concassé ce qui nécessite un échange complet du sol mais ne l'imperméabilise pas complè-

tement (Ratzbor et al. 2012, p.133). Il faut donc privilégier les routes en concassé et éviter 

de faire des routes en asphaltes si la pente le permet. Si des travaux de nivellement sont 

nécessaires, la stratification du sol peut être perturbée. Sur les surfaces de stockage qui sont 
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provisoirement consolidées, on pourrait avoir des effets de compactage qui sont toutefois 

probablement négligeables à côté des dégâts provoqués par les engins forestiers. Dans l'en-

semble, les impacts sur le sol restent donc très localisés. Néanmoins, le sol reste un bien à 

protéger, surtout s'il s'agit de sols productifs. Dans cette optique l'installation en milieu fo-

restier pèse moins lourd car les sols sur lesquels se trouvent les forêts wallonnes sont géné-

ralement moins productifs que les sols des plaines agricoles.    

3.5.2 L'eau 

L'impact sur l'eau est principalement dû aux chemins qui croisent des petites rivières. De 

tels croisements nécessitent des aménagements très lourds qui changent localement sur 5-

10 mètres l'état des rivières (Ratzbor et al. 2012, p.133). Même si l'impact est très localisé il 

peut être important pour le cours d'eau. Comme la construction de croisements coutent 

chère, on peut partir du principe que le promoteur réduit le nombre et la largeur des croise-

ments dans son propre intérêt à un minimum absolument nécessaire (Ratzbor et al. 2012, 

p.133). L'impact sur la nappe phréatique est négligeable car (comme on l'a vu) l'imperméa-

bilisation du sol reste très réduite. Une pollution de l'eau par l'huile de graissage en cas 

d'accident n'est pas envisageable car les éoliennes sont équipées de cuves collectrices 

(Ratzbor et al. 2012, p.133). 

3.5.3 L'air et le climat 

Globalement les éoliennes ont un impact positif sur le climat en comparaison avec des cen-

trales électriques conventionnelles car elles n'émettent pas de gaz à effet de serre (cf. chapi-

tre 3.1.2). Mise à part la question des GES, les éoliennes pourraient influencer le climat lo-

cal car elles freinent le vent et provoquent des turbulences. Toutefois, ces effets disparais-

sent déjà 300-500 mètres derrière les éoliennes, ils sont donc négligeables à côté des masses 

d'air dans leurs ensembles (Ratzbor et al. 2012, p.134). L'impact sur le climat forestier via 

la création de trouées dans la couverture végétale (cf. chapitre 3.1.3) pèse donc certaine-

ment plus lourd que l'impact sur les mouvements de l'air. 

3.5.4 Conclusions 

En somme l'impact sur le milieu abiotique se limite donc principalement aux impacts pro-

voqués par les activités de construction. La construction des éoliennes n'est à cet égard guè-

re différente que d'autres projets de construction. Il est néanmoins vrai que l'installation des 

éoliennes en milieux forestiers représente des constructions de taille atypique en forêt. Il ne 

semble toutefois pas que le milieu abiotique en forêt soit plus sensible qu'ailleurs. 
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3.6 L'Homme 

Quand on parle des différentes parties des écosystèmes forestiers, on ne pense pas force-

ment tout de suite à l'Homme. En effet les forêts sont souvent perçues comme l'un des der-

niers écosystèmes naturels, peu façonnés par la présence de l'Homme. Il est vrai que la ges-

tion des milieux forestiers est marquée par une intervention humaine moins fréquente que 

dans les espaces agricoles par exemple. Néanmoins, les forêts de la Wallonie sont elles aus-

si largement le résultat de la gestion humaine et elles sont utilisées par l'Homme comme 

d'autres écosystèmes. Ainsi, des éoliennes en milieux forestiers peuvent avoir des impacts 

sur l'Homme même s'ils se trouvent loin des habitations. En effet, l'Homme peut être im-

pacté par un dérangement des riverains si on se trouve à proximité d'habitations mais aussi 

via des effets sur l'économie locale ou via une diminution de la fonction récréationnelle des 

forêts, entre autres due à un changement de paysage. Même si ces impacts peuvent paraître 

minimes par rapport aux impacts d'un point de vue des chiroptères par exemple (peut-on 

comparer une mortalité accrue avec une modification paysagère?) il ne faut pas oublier que 

l'emplacement des éoliennes est choisit dans une perspective anthropogène et que les rive-

rains ont des possibilités bien supérieurs aux chauves-souris de défendre leurs intérêts. Les 

impacts sur l'Homme ne sont donc absolument pas à négliger.  

3.6.1 Les riverains 

Si des éoliennes se trouvent à proximité d'habitats, celles-ci peuvent provoquer une gêne 

pour les résidents, notamment dû au bruit provoqué par les éoliennes et aux effets strobos-

copiques qui peuvent être provoqués par l'ombre des pales. L'ampleur de l'impact est étroi-

tement liée à la distance entre l'éolienne et l'habitat, ainsi une éolienne qui provoque un 

bruit de 50-55 dBA au pied de l'éolienne ne s'entend plus qu'avec 40-45 dBA à une distance 

de 450-500 mètres (Gouvernement wallon 2013, p.8). Pour éviter un niveau de gêne non 

tolérable, le cadre de référence fixe conséquemment une distance minimum qui est de 4 fois 

la hauteur de l'éolienne entre l'éolienne et des zones d'habitat et de 400 mètres entre l'éo-

lienne et des habitats hors zone d'habitat (Gouvernement wallon 2013, p.10). Comme on 

peut le voir sur le graphique 18, cela implique qu'une grande partie des zones qui ne se 

trouvent pas en zones forestières ne sont pas propices pour l'installation d'éoliennes. À l'in-

verse, une implantation en forêt a le grand avantage d'être généralement loin des habita-

tions. On peut donc assumer que dans la majorité des cas une implantation en forêt réduit 

les impacts sur les riverains.  
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Graphique 18 : Zones d'habitats et zones forestières 

Source : Propre image, sur base de donnés de SPW-DGO4, 2007 

 

En plus de ces impacts spécifiques pour les riverains directs, les impacts sur le paysage, sur 

la fonction récréationnelle des forêts et sur l'économie que nous allons regarder par la suite 

peuvent bien entendu aussi toucher les riverains directes mais également des riverains plus 

lointains. 

3.6.2 Le paysage et la fonction récréationnelle des forêts  

On entend souvent que les éoliennes gâcheraient le paysage. Avant de regarder à quel point 

cela est justifié il convient de comprendre qu'est-ce qu'on entend par paysage. Dans la Con-

vention européenne du paysage le mot paysage est défini comme suit:  « Paysage désigne 

une partie de territoire telle que perçue par les populations, [...] » (Conseil de l'Europe 

2000, article 1, alinéa a). Cette définition nous apprend qu'un paysage existe seulement 

pour autant qu'il y a quelqu'un pour le voir. La perception du paysage dépend donc de l'ob-

servateur. En conséquence elle peut changer d'une personne à l'autre, selon l'angle de vu ou 

au cours du temps. Ainsi on ne peut pas toujours parler d'un gâchis de paysage, selon la 

perspective il se peut même que des éoliennes contribuent positivement à la formation d'un 

paysage. Si la majorité des Wallons sont principalement favorables à l'implantation d'éo-

liennes (Ipsos 2010, p.36), il faut néanmoins reconnaitre qu'une grande partie de gens 

(30%) semble désapprouver la vue sur les éoliennes (Ipsos 2010, p.46). On peut s'attendre à 

ce que les désapprobations croissent si les éoliennes se trouvent dans un environnement 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_de_l%E2%80%99Europe
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naturel, peu influencé par l'Homme comme c'est le cas si on les implante en forêt. Ainsi la 

question des moyens de diminution de l'impact sur le paysage est généralement un sujet de 

grande préoccupation. Ceci s'observe également par la place que le cadre de référence oc-

troie à la question (cf. Gouvernement wallonne 2013, p.11-27). Comme des éoliennes sont 

des constructions d'une grande visibilité, leurs impacts sur le paysage doit être pris en 

compte dans un périmètre d'au moins 9-11 km autour du parc éolien (Gouvernement wal-

lonne 2013, p.26). Ceci, d'autant plus que les dimensions verticales ont généralement un 

impact particulièrement important sur le paysage perçu (Godart 2015, p.4). Néanmoins c'est 

surtout l'environnement proche qui est impacté car l'impact visuel diminue déjà fortement 

avec quelques centaines de mètres de recul. Ainsi, une éolienne d'une hauteur de 150 

mètres occupe 23° de l'angle verticale de vision si on se trouve à une distance de 250 m et 

plus que 16° à une distance de 500 m (Gouvernement wallonne 2013, p.9). Le graphique 19 

illustre ce phénomène. 

 

 

Graphique 19 : Visibilité d'une éolienne en fonction de la distance 

Source : Gouvernement wallonne 2013, p.9 

 

Une installation des éoliennes en forêts est donc avantageuse à cet égard puisque dans l'en-

tourage immédiat de l'éolienne, la vue particulièrement critique sur celle-ci est générale-

ment cachée par la canopée des arbres. Ceci est également montré par l'image 1 de l'annexe 

II. De l'autre côté la présence des éoliennes dans des forêts peut être vue comme particuliè-

rement grave car les forêts sont généralement perçues comme des endroits naturels pas en-

core influencés par l'Homme. Il est très difficile de faire des suggestions générales afin de 

diminuer l'impact sur le paysage car il faut considérer chaque cas individuellement. Si on 
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essaie de généraliser il convient néanmoins de conseiller fortement de regrouper les éo-

liennes afin de ne pas étaler l'impact. En plus on peut conseiller le maintien et l'appui des 

lignes de force d'un paysage plutôt que de le concurrencer (Gouvernement wallonne 2013, 

p.15). Ces lignes de force sont souvent données par des lignes de crête qui à leurs tours sont 

souvent boisées. Dans l'optique d'appuyer ces lignes de force, il serrait donc dommage d'op-

ter pour un emplacement à mi-hauteur de la colline afin d'éviter une implantation en forêt, il 

convient plutôt de couronner le sommet par le parc éolien (Gouvernement wallonne 2013, 

p.16). Cette situation est schématisée par le graphique 20. 

 

 

Graphique 20 : Position d'un parc éolien et les lignes de force d'un paysage 

Source : Gouvernement wallonne 2013, p.16 

 

Afin de préserver les paysages extraordinaires, il convient de privilégier les zones déjà alté-

rées par exemple en implantant des éoliennes à côté des infrastructures existantes comme 

les autoroutes (Gouvernement wallonne 2013, p.17). À nouveau, il serrait dommage 

d'abandonner cette piste pour éviter l'implantation en forêt, d'autant plus qu'au-delà du pay-

sage, les écosystèmes voisins sont déjà fortement impactés par la présence de l'infrastruc-

ture. Ainsi, l'impact supplémentaire des éoliennes pèse proportionnellement moins lourd. 

 

À travers l'impact sur le paysage, à cause du bruit et due aux aménagements des chemins, 

l'implantation des éoliennes peut avoir des impacts sur la valeur récréationnelle d'un en-

droit. Ceci est autant plus important en ce qui concerne les éoliennes en forêt car les forêts 

sont des endroits privilégiés pour des activités de loisir. Ainsi, presque la moitié des Belges 

francophones se rendent régulièrement en forêt pour des activités de détente ou de loisir 

(Colson 2006, p.29). Les activités de loisirs qu'on pratique typiquement en forêt (prome-

nades de détente, observation de la faune et de la flore, randonnés...) sont pour la grande 

majorité liées à une recherche de nature et de quiétude (Colson 2006, p. 33; Bernasconi & 
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Schroff 2008, p.17). Des éoliennes peuvent compromettre une telle recherche car le bruit 

diminue la quiétude et la simple présence des éoliennes en forêt va à l'encontre de l'image 

que la plupart de gens ont d'un paysage naturel. De plus, il y a le danger potentiel de chute 

de glace (cf. annexe II) qui pourrait empêcher des gens de bénéficier des sites à proximité 

des éoliennes. De l'autre côté, l'installation des éoliennes entraine une construction ou élar-

gissement des routes ce qui améliore l'accessibilité des sites propices pour de telles activités 

de loisirs.     

3.6.3 L'économie 

Finalement l'implantation des éoliennes peut avoir des conséquences pour l'économie locale 

et ainsi indirectement impacter l'Homme. Il y a plusieurs mécanismes à travers lesquelles 

l'implantation en forêt pourrait avoir des effets en ce sens. Premièrement, l'économie de la 

filière du bois avec ces 18 800 emplois (OEWB 2013, p.7) pourrait être impactée car une 

partie du territoire est perdu pour la production primaire. Il semble néanmoins que cet effet 

soit négligeable puisque la surface durablement déboisée est extrêmement petite par rapport 

à la surface totale (cf. chapitre 3.1.1). Les lignes directrices sur l'implantation d'éoliennes en 

Rhénanie du Nord-Westphalie conseillent néanmoins de faire attention aux forêts qui sont 

particulièrement productives ou qui livrent des bois particulièrement valeureux (MKULNV 

2012, p.45). En plus de la surface déboisée, les surfaces avoisinantes pourraient être négati-

vement influencées, par exemple via un risque accru de chablis (cf. chapitre 3.1.4). De 

l'autre côté, l'amélioration des chemins forestiers via l'installation des éoliennes permet su-

rement une exploitation plus facile des forêts ce qui pourrait augmenter la performance de 

la filière.  

 

Une autre aspect très positif pour les propriétaires de forêt est la création de recettes sup-

plémentaires via le loyer pour l'emplacement des éoliennes qui apporte généralement 5-

10.000 € par éolienne et an (Beguin 2013). Si les riverains participent directement dans le 

financement des éoliennes (ce qui est encouragé par le nouveau cadre de référence), les 

retombés économiques ne bénéficieront pas seulement aux propriétaires de l'emplacement 

mais également aux riverains. Il y a en revanche de grandes inquiétudes des propriétaires 

avoisinants qui craignent souvent que la valeur de leurs patrimoines baissent suite à l'instal-

lation des éoliennes (Ipsos 2010, p.50). Ainsi, une des préoccupations principales de la 

SRFB vis-à-vis des éoliennes en forêt est la valeur patrimoniale des propriétaires de forêt 

(Wouters 2015). Cependant, plusieurs études dont deux pour la Wallonie montrent que 

l'implantation des éoliennes n'a pas d'effet négatif sur les prix immobiliers mise à part une 
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chute passagère entre l'annonce de construction et la mise en activité des éoliennes (Henry, 

P. 2013). Si les valeurs immobilières ne sont pas négativement impactées, il semble pro-

bable que la même chose soit vrai pour des parcelles sylvicoles. Il s'avère dés lorsque qu'il 

s'agit majoritairement de craintes sans fondement réel. On remarque en ce sens que la 

crainte est plus rependu chez les non-riverains que chez les riverains d'une éolienne (Ipso 

2010, p.51). 

 

Une autre branche économique qui pourrait être affectée et qui est particulièrement impor-

tante pour les zones les plus boisées en Wallonie est le tourisme. L'effet potentiel de l'instal-

lation des éoliennes sur la fonction récréationnelle des forêts comme nous l'avons vu précé-

demment pourrait porter à croire que le tourisme pourrait être négativement impacté par 

l'installation des éoliennes en forêt. Plusieurs études allemandes montrent néanmoins que 

l'installation des éoliennes n'a pas eu d'impact sur le tourisme des régions étudiées (Günther 

2002; Benkenstein et al. 2003). Le fait que les éoliennes en Wallonie soient généralement 

vu positivement par la plupart de la population (Ipsos 2010) permet la prévision que le tou-

risme en Wallonie ne va pas non plus être affecté par l'implantation d'éoliennes. 

 

Finalement il ne faut pas oublier que les études et les travaux qui sont nécessaires pour 

l'installation des éoliennes ainsi que l'entretien peuvent également profiter à l'économie 

locale. Ceci n'est par contre aucunement spécifique pour les éoliennes en forêt. 

3.6.4 Conclusions 

Dans l'ensemble, il apparaît que les éoliennes en forêt sont moins critiques que dans la ma-

jorité des autres endroits en ce qui concerne les impacts sur l'Homme. Cela est principale-

ment dû à un éloignement des éoliennes par rapport à l'Homme mais aussi à une certaine 

diminution de la visibilité. Néanmoins, de fortes influences sur le paysage persistent. La 

perception de ces changements de paysage, qu'elle soit négative, neutre ou même positive 

dépend entre autres fortement de l'attitude du spectateur. Un risque est que le changement 

du paysage forestier, souvent vu comme naturel, soit perçu de manière particulièrement 

négative. L'impact sur l'économie locale semble quant à lui plutôt positif ou tout au moins 

neutre. 
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4 Conclusion générale 

L'installation de nouvelles éoliennes en Wallonie est actuellement insuffisante pour at-

teindre les objectifs que la Wallonie a fixés dans le cadre du paquet énergie climat de 

l'Union Européenne. Un des problèmes est notamment la difficulté de trouver des empla-

cements propices, permettant à la fois une qualité de vent suffisante et engendrant des im-

pacts raisonnablement bas sur les différentes parties de l'environnement y compris sur 

l'Homme. Dans ce contexte, l'exclusion des forêts pèse lourd. En intégrant les surfaces fo-

restières dans la recherche d'emplacements, on pourrait en effet augmenter la surface des 

zones potentielles de 50%. Malgré la qualité du vent inferieur à d'autres emplacements les 

forêts représentent donc un grand potentiel pour l'implantation d'éoliennes.  

 

L'analyse des impacts a montré que les impacts sur la flore, sur le milieu abiotique et sur la 

plupart des animaux restent négligeables ce qui est principalement dû au fait que la surface 

qui doit être déboisée pour l'implantation des éoliennes reste finalement assez réduite. Des 

études approfondies des impacts sur les mammifères et les insectes seraient toutefois re-

commandées afin de confirmer les présupposés actuels d'impacts de faible ampleur. L'im-

pact sur l'Homme est quant à lui potentiellement diminué si on implante des éoliennes en 

forêt car celles-ci sont généralement éloignées des habitations. Le plus grand impact sur 

l'Homme semble être le changement de paysage qui est néanmoins difficile à objectiver. Si 

une grande partie de l'environnement reste ainsi peu impactée, il y a toutefois des impacts 

importants en ce qui concerne les oiseaux et les chiroptères. L'impact principal pour les 

deux groupes d'espèces est la mortalité accrue induite par une collision avec les pales. Le 

cas des oiseaux semble néanmoins moins problématique qu'on pourrait le croire. Ce sont en 

effet surtout les grands rapaces qui sont vulnérables face aux éoliennes en général or, les 

rapaces forestiers volent généralement bien en dessous de la hauteur des pales. Les endroits 

les plus critiques sont en conséquence les lisières de forêts où on rencontre souvent des nids 

d'espèces comme le milan royal qui nichent en forêts et chassent en terrains ouverts. 

Quelques oiseaux comme la cigogne noire peuvent également être effarouchés par les éo-

liennes. Ces espèces ont néanmoins besoin de forêts particulièrement diversifiées que l'on 

peut aisément exclure pour l'implantation. Si on évite donc l'installation des éoliennes dans 

les zones sensibles, c'est-à-dire autour des nids, dans des terrains de chasse importants et 

dans des couloirs de migration, il semble que l'impact sur l'avifaune puisse être maintenu à 

un niveau acceptable. Le cas des chiroptères est plus difficile. En effet, même si l'utilisation 

d'algorithmes de bridage semble prometteuse, cette solution reste insuffisante pour dimi-
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nuer la mortalité à un niveau acceptable. Le choix de l'emplacement reste donc l'outil prin-

cipal pour réduire les impacts. Bien qu'il y ait de grandes différences entre les espèces en ce 

qui concerne le risque de collision et l'importance des forêts comme habitat, il s'avère que la 

plupart des espèces sont présentes en forêt à un moment de l'année. L'activité importante 

des chiroptères étant très probable dans des forêts de feuillus et mixte avec des arbres ma-

tures, une exclusion générale de ce type de forêt est justifiée. L'étude des forêts wallonnes 

montre toutefois qu'environ la moitié des forêts sont constituées de résineux et qu'il s'agit 

généralement de monocultures d'épicéas avec un faible potentiel écologique. En outre, le 

cadre socio-économique de la gestion forestière suggère que cela va rester ainsi à moyen et 

long-terme. Dans ces forêts plus pauvres, la présence de chauves-souris est certes moins 

probable mais il est néanmoins difficile d'exclure à l'avance un risque pour les chiroptères. 

Des études approfondies au cas par cas sont donc la seule possibilité pour connaître les es-

pèces présentes et leurs activités afin d'éviter l'installation sur des emplacements entrainant 

des impacts importants sur les chiroptères. Ces études au cas par cas pourront être faite 

dans le cadre des études d'incidences environnementales requises pour l'implantation des 

parcs éoliens de plus de 3 MW en Wallonie. 

 

Ainsi, et du fait que nous habitons dans une société qui crée de lourds impacts sur l'envi-

ronnement à travers presque tous ses actes, il ne semble pas justifiable de maintenir une 

approche ultra-précautionneuse vis-à-vis des éoliennes. En effet, l'exclusion de toutes les 

forêts, même pauvre en biodiversité ou la soumission de l'implantation dans de telles forêts 

à des critères dépourvus de justifications environnementales, comme le critère de la conti-

nuité avec un parc en dehors de la forêt, semble peu pertinente. Au contraire, l'installation 

dans des forêts à faible biodiversité peut épargner l'installation d'éoliennes en dehors de la 

forêt sur des emplacements plus sensibles. Une approche trop précautionneuse vis-à-vis des 

forêts pourrait donc être nocive pour d'autres habitats. Enfin, il semble important de rappe-

ler que les autres possibilités qui existent pour générer de l'électricité sont loin d'être sans 

impacts. Ainsi, afin de remettre les conclusions du présent travail dans un contexte plus 

global, il conviendrait de comparer les impacts des éoliennes avec les impacts induits par 

d'autres technologies comme des centrales à charbon ou nucléaire par exemple. 
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Dans l'optique des objectifs actuels et afin de préserver un juste équilibre entre une installa-

tion accrue d'éoliennes qui permettrait d'atteindre les objectifs wallons pour lutter contre le 

changement climatique d'un côté, et une sauvegarde de l'environnement wallon et de sa 

biodiversité de l'autre côté, il semble judicieux d'autoriser l'implantation dans des forêts à 

faible biodiversité. Nous conseillons donc de changer la législation wallonne en ce sens 

durant les changements de législation à venir. Il conviendrait ainsi de regarder en détail 

comment les résultats de ce travail pourraient être traduits dans la législation, notamment en 

ce qui concerne la définition des forêts pauvres en biodiversité et l'étendu des périmètres de 

protection autours des endroits sensibles (nids, sites d'hivernage etc.).  
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5 Glossaire 

Anserinae                   

Sous-famille dans la classe des oiseaux qui comprend notamment les genres des oies, des 

bernaches et des cygnes.  

Avifaune                

Ensemble des espèces d'oiseaux d'une région donnée. L'avifaune comprend des espèces 

sédentaires et des espèces saisonnières. 

Capacité d'accueil               
Nous sous-entendons ici capacité d'accueil de la biodiversité. La capacité d'accueil désigne 

donc le potentiel théorique qu'un habitat donné a pour abriter un nombre élevé d'espèces. 

Carabes                    

Nom vermiculaire qui désigne l'ensemble des 40 000 d'espèces de coléoptères terrestre. 

Chablis                          

Renversement d'arbres par le vent. Les arbres sensibles sont surtout ceux qui sont brusque-

ment exposés au vent ou qui ne sont pas adaptés aux conditions géologiques et/ou clima-

tiques. 

CORINE Land Cover              

Projet coordonné par l'Agence européenne de l'environnement qui classifie l'occupation du 

sol en Europe. La classification se fait sur base des images satellitaires. CORINE et l'acro-

nyme pour Coordination of Information on the Environment. 

Effet d'effarouchement                  

La présence des éoliennes peut faire fuir des animaux de la zone autour des éoliennes ce qui 

réduit la taille effectivement utilisable de leurs habitats. De l'autre côté les espèces qui se 

laisse effaroucher par les éoliennes ne risque pas ou moins de rentrer en collision avec les 

pales (en ce qui concerne les chiroptères et les oiseaux). L'effet d'effarouchement peut être 

passager si les espèces concernées s'adaptent aux dérangements.   

Effet lisière               

Aussi appelé effet de bordure. Désigne les impacts négatifs des lisières artificielles sur 

l'écosystème. En lisière de forêt on peut notamment observer une augmentation de l'enso-

leillement, une diminution de l'humidité et une augmentation de la température.  

Effet stroboscopique             

A proprement parlé, l'effet stroboscopique désigne une suite d'image avec une telle vitesse 

que l'œil humain ne peut plus capter toutes les images (effet qui peut créer l'impression que 

les roues d'une voitures tournent à l'envers). Les ombres qu'une éoliennes jette par terre 

n'atteignent pas cette vitesse. On parle néanmoins souvent d'effet stroboscopique pour desi-

gner la gêne provoquée par la succession d'ombres provoquées par une éolienne.   

Heures équivalente (heq)               

Désigne le nombre d'heures qu'une éoliennes devrait tourner à puissance nominale pour 

fournir une quantité d'électricité donnée. La notation des heures équivalente est principale-

ment utilisée pour exprimer le facteur de charge.   

Maternité                

Endroit où les femelles des chauves-souris se rassemblent pour mettre bas et pour élever 

leurs jeunes. Les exigences pour les maternités dépendent de l'espèce, elles se trouvent ty-

piquement dans des bâtiments ou dans des arbres creux. 
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Moyeu                 

Pièce centrale de l'éoliennes sur laquelle sont fixés les pales.   

Passereaux                 

Oiseaux appartenant à l'ordre des Passeriformes qui englobe plus que la moitié de tous les 

oiseaux, notamment tous les oiseaux chanteurs. Il s'agit d'oiseaux de petit taille. 

Puissance nominale                

Puissance maximale en fonctionnement normal (dans conditions définies par le fabriquant). 

Vent géostrophique                
Vent qui n'est plus influencé par la friction du sol. 
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Parc éolien Kalteiche  (50° 48′ 0.2″ N, 8° 8′ 9.5″ E), visité le 06.02.2015 (cf. annexe III) 
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logie (GNOR), 06.02.2015, 56470 Bad Marienberg 
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Balthasart, J.-S., 2015. Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle - 
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Entretien téléphonique le 27.02.2015. 

De Wouters, P., 2015. Directeur de la Société Royale Forestière de Belgique (SRFB). En-

tretien téléphonique le 21.04.2015 

Eyben, S., 2015. Responsable Communication chez NTF  Propriétaires ruraux de Wallonie. 

Entretien téléphonique le 10.04.2015 

Guillitte, O., 2015. Président du CWEDD, maître de conférences à l'ULg et Membre fonda-

teur de Natagora. Entretien téléphonique le 10.04.2015 
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7.2 Annexes 

Annexe I : Méthode de recherche bibliographique 

Dans un premier temps j'ai fait des recherches dans la bibliothèque de l'APERe dans les 

revues spécialisées sur les énergies renouvelables (Systèmes Solaires, le journal de l'éolien; 

Windblatt; Sun & Wind; Renouvelle; Wind Directions; New energy) afin de me faire une 

image de l'importance que ces journaux attribuent à la question des éoliennes en forêt et 

aux questions liées à cette thématique. Il y a néanmoins très peu d'articles qui traitent expli-

citement la thématique des éoliennes en forêt. J'ai seulement pu trouver quelques articles 

qui traitent des sujets périphériques tels que des articles sur la mortalité des oiseaux ou sur 

les chauves-souris.  

 

Ensuite j'ai fait des recherches dans le catalogue des bibliothèques de l'ULB et sur l'internet 

avec les moteurs de recherche Google Scholar et Google et dans les bases de données de 

Scopus et ScienceDirect. La recherche a été effectuée en anglais, en allemand et en fran-

çais. Les mots-clés utilisés pour la première recherche étaient: éolienne forêt; éolienne im-

pacts; éolienne forêt Wallonie. Puis j'ai effectué une multitude d'autres recherches avec des 

mots-clés spécifiques pour les thématiques précises des différents chapitres. Notamment le 

site "Portail de Biodiversité en Wallonie" de la DGARNE du service public de Wallonie 

[biodiversite.wallonie.be] a été une source précieuse en ce qui concerne la présence et le 

statut des différentes espèces en Wallonie. 

 

Dans un deuxième temps j'ai étudié les références bibliographiques des articles que je pos-

sédais pour trouver d'autres articles pertinents traitant de la question. Afin de sélectionner 

les articles les plus pertinents parmi les centaines d'articles, j'ai choisi principalement les 

articles cités par plusieurs auteurs. De plus quelques articles comme notamment les publica-

tions d'Eurobats proposent des listes de lecture pertinentes avec des études et travaux ac-

tuels. Le mémoire de J. Martin (Haute École Provinciale du Hainaut Condorcet) qui traite le 

sujet des éoliennes en forêt a également fourni quelques sources. Finalement des personnes 

de ressource rencontrées dans les différents entretiens m'ont souvent données des pistes 

pour trouver des travaux importants. 
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Annexe II : Protocol de visite du parc éolien Hilchenbach 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

Image 1 : Vue sur une partie du parc à partir du parking 

Image 3 : Courbe du chemin vers l'éolienne 2 

Image 2 : Chemin vers le parc 

Le parc éolien "Bürgerwindpark Ro-

thaarWind" se trouve près du village Hil-

chenbach en Rhénanie-Du-Nord-

Westphalie (Allemagne). Il est composé 

de 5 éoliennes du type E82 d'Enercon à 

entraînement direct. Les éoliennes ont une 

hauteur de moyeu de 138 mètres, une 

hauteur totale de 180 mètres et une puis-

sance installée de 2 MW chacunes. Il 

s'agit d'un parc éolien citoyen géré par 

Rothaarwind GmbH & Co. KG. Le parc a 

été installé en 2007 et début 2008 et pro-

duit environ 20.000 MWh par an depuis. 

L'image 1 montre une partie du parc d'une 

distance d'environ 500 m, on constate 

surtout la grande taille des éoliennes par 

rapport aux arbres et la distance entre les 

pales et les cimes des arbres. On ne voit 

qu'une des trois éoliennes, les arbres ca-

chent l'autre partie du parc. À partir 

d'autres endroits pourtant plus près des 

éoliennes (cf. image 2) on n’en voit au-

cune. J'ai visité le parc le 06.02.2015. Il y 

avait environ quarante cm de neige et du 

soleil. À cause de la neige, il fût plus dif-

ficile de faire des constats par rapport à la 

végétation et tous les contours, surtout 

ceux des chemins, semblent en peu plus 

doux. Comparé aux photos qu'on voit 

sou- 

 

 

souvent directement après les travaux les chemins ressemblent en effet à de simples che-

mins forestiers (image 2). Seulement dans les courbes on se demande pourquoi les chemins 

sont si larges et les bordures si généreusement déboisées (image 3). 

http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=%C3%A0&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=entra%C3%AEnement&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=direct&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=hauteur&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=du&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on
http://dict.leo.org/frde/index_de.html#/search=moyeu&searchLoc=0&resultOrder=basic&multiwordShowSingle=on


 

97 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de 

la Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 4 : Pente du terrain à côté de l'éolienne 1 

Image 5 : Résidus des travaux de terrassement près  

de l'éolienne 1 

L'éolienne 1 ne se trouve pas en haut de 

la colline mais sur le flac. Sur l'image 4 

on voit bien que le terrain est fortement 

en pente. En effet Mr. G. Pulte, le mana-

ger du parc confirme durant notre entre-

tien téléphonique que le terrain a 20% de 

pente. D’après Mr. Pulte, l'emplacement 

n'est techniquement pas idéal due à cette 

pente. D'une coté le rendement est plus 

faible car le positionnement sur le flanc 

fait que la hauteur de l'éolienne par rap-

port au sommet de la colline est réduite. 

De l'autre côté, l'installation demande 

des surfaces planes pour la fondation de 

l'éolienne et pour l'aire de grutage. Si 

l'emplacement se trouve sur un terrain 

avec pente des travaux de terrassement 

préalables sont nécessaires. Ceci aug-

ment les coûts et consomme plus de 

place. Sur l'image 5 on voit des résidus 

de travaux de terrassement, en haut du 

mur se trouve l'air de grutage. Malgré 

l'emplacement de l'éolienne 1 le parc 

consomme seulement 1,5 ha de forêt 

pour l'ensemble des 5 éoliennes explique 

Mr. Pulte. Les 1,5 ha comprennent l'es-

pace pour les fondations, les aires de 

grutage et les espaces pour le prémon-

tage, seulement l'espace pour l'élargis-

sement des chemins se rajoute. 

 

Image 6 : Aire de grutage devant l'éolienne 2 
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Image 7 : Bois récolté devant une forêt d'épicéas 

Image 8 : Monoculture d'épicéas 

Image 9 : Panneau qui avertit du danger potentiel  

de chute de glace 

Image 10: Passage de gibier a côté de l'éolienne 3 

Un facteur très important pour analyser 

l'impact d'un parc éolien en forêt et la 

qualité de la forêt. Les images 7 et 8 

montrent le type de forêt qui est large-

ment dominant autour du parc éolien 

d'Hilchenbach. Il s'agit d'une forêt inten-

sivement utilisée pour la sylviculture 

avec des monocultures d'épicéas. De 

telles forêts ont généralement peu de 

valeur écologique et abritent ainsi peu 

d'espèces pour qui les éoliennes repré-

sentent un danger potentiel. Les forêts ne 

sont néanmoins pas vidées de toute vie et 

il faut quand même analyser les espèces 

éventuellement dérangées. L'image 9 

montre un passage de gibier directement 

en dessous de l'éolienne 3 ce qui est un 

indice que ces animaux ne se laissent pas 

déranger par la présence des éoliennes. 

L'image 10 montre quant à eux un danger 

potentiel pour les humains. Des pan-

neaux mettent les randonneurs en garde 

contre des chutes éventuelles de glace 

autour des éoliennes.  

 

Image 10 : Passage de gibier a côté de  

l'éolienne 3 

Crédits photos: Paul Averbeck 
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Annexe III : Protocol de visite du parc éolien Kalteiche 

 

 

 

 

  

Le parc éolien "Kalteiche" se trouve près du village 

de Wilgersdorf en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie 

(Allemagne) directement à la frontière de la Rhéna-

nie-Palatinat. Les 5 éoliennes du type Fuhrländer 

FL 2500 avec une puissance nominale de 2,5 MW 

chacune ont une hauteur totale de 150 mètres. J'ai 

visité le parc le 06.02.2015 après la visite du parc 

éolien Hilchenbach. Malgré le fait que les éoliennes 

soient uniquement en acier (cf. image 1), ce qui peut 

rendre le transport des éléments plus difficile que 

pour des tous hybrides  (béton armé en bas puis des 

segments d'acier) utilisés dans le parc Hilchenbach, 

les chemins d'accès et les aires de grutages semblent 

comparables à ceux du parc éolien Hilchenbach. Con-

trairement à ce dernier on constate qu'il n'y a ici pas 

seulement des monocultures d'épicéas autours des 

éoliennes. Comme on peut le voire sur l'image 2 et 3, 

les forêts sont également composées de chênes et 

d'hêtres. Même si ces forêts sont encore relativement 

jeune, la possibilité que le parc provoque des impacts 

non négligeables sur la faune (oiseaux et chiroptères) 

aujourd'hui ou dans le future semble donc probable. 

 

 

Image 1 : Éolienne du type FL 2055 

 

Image 2 : Chênes et hêtres à côté du 

chemin d'accès près des éoliennes 

 

Image 3 : Plantation de hêtres devant une éolienne 

Crédits photos: Paul Averbeck 
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Annexe IV : Potentiel de vent et types de forêt en Wallonie 

 
Source : Propre image sur base de données de SPW-DGO4 (2007) et EEA (2006) 

 

Annexe V : Accroissement et récolte de bois résineux et feuillus 

 

   
Source : OEWB 2013 
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Annexe VI : Spécifications relatives aux chemins d'accès 

 
Source : CSD 2013, p.33 
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Annexe VII : Configuration du chantier (exemple) 

 

Source : CSD 2013, p. 32 
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Annexe VIII : Exigences géométriques pour les virages et croisements (exemple)  

 
Source : CSD 2013, p.34 

 

Annexe IX : Exigences pour les virages en fonction de la longueur des pales 

 
Source : Twele 2015 
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Annexe X : Proposition de Natagora pour des zones d'exclusions ornithologiques                                                                           

 
Source : Natagora 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

rouge = zones d'exclusions ornithologiques 

vert = sites Natura 2000  
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Annexe XI : Chiroptères en Wallonie et leur statut 

Nom latin Nom français 

St
at

u
t 

en
 

W
al

lo
n

ie
 

Li
st

e
  

ro
u

ge
 

Te
n

d
an

ce
 

FF
H

-
an

n
ex

e 
2

 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe Ac, Hi CR - x 

Eptesicus nilssonii Sérotine de Nilsson Po DD ?   

Eptesicus serotinus Sérotine commune Hi,Re DD ?   

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe Ac DD ?   

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein Hi, Re DD ? x 

Myotis brandtii Murin de Brandt Hi, Re LC ?   

Myotis dasycneme Murin des marais Hi, Mi EN - x 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton Hi, Re LC +   

Myotis emarginatus Murin à oreilles échan-
crées 

Hi, Re EN = x 

Myotis myotis Grand murin Hi, Re EN - x 

Myotis mystacinus Murin à moustaches Hi, Re LC +   

Myotis nattereri Murin de Natterer Hi, Re EN ?   

Nyctalus lasiopterus Grande noctule Ac DD ?   

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Hi, Re, Mi DD ?   

Nyctalus noctula Noctule commune Hi, Re, Mi DD ?   

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl  Ac DD ?   

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius  Hi, Re, Mi DD ?   

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Hi, Re LC ?   

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée Hi, Re DD ?   

Plecotus auritus Oreillard roux Hi, Re VU ?   

Plecotus austriacus Oreillard gris Hi, Re VU ?   

Rhinolophus ferrume-
quinum 

Grand rhinolophe 

Hi, Re CR - x 

Rhinolophus hipposide-
ros 

Petit rhinolophe 

Hi, Re CR - x 

Vespertilio murinus Sérotine bicolore Ir DD ?   

Statut : Hi=Hivernage; Re=Reproduction; Mi=Migration; Ir=Irrégulier; Ac=Accidentel; 

Po=Présence possible mais pas observé 

Liste rouge : CR=En danger critique; EN=En danger; VU=Vulnérable; LC=Non menacé; 

DD=Donnés déficitaires 

Tendance : Extension: + ; Stable:= ; Régression: - ; Donnés déficitaires: ? 

Source : Kervyn et al. 2011 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-une-espece.html?IDC=130&typeclassification=vernaculaire&classificationvernaculaire=325&vue=texte&tri=nomLatin
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-une-espece.html?IDC=130&typeclassification=vernaculaire&classificationvernaculaire=325&vue=texte&tri=nomFrancais
http://biodiversite.wallonie.be/fr/barbastella-barbastellus.html?IDD=50333775&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/eptesicus-nilssonii.html?IDD=50334631&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/eptesicus-serotinus.html?IDD=50333770&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-alcathoe.html?IDD=50334632&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-brandtii.html?IDD=50333767&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-daubentonii.html?IDD=50333764&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-emarginatus.html?IDD=50333765&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-emarginatus.html?IDD=50333765&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-myotis.html?IDD=50333762&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/myotis-nattereri.html?IDD=50333768&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/nyctalus-leisleri.html?IDD=50333772&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/pipistrellus-kuhlii.html?IDD=50333816&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/pipistrellus-nathusii.html?IDD=50333774&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/pipistrellus-pipistrellus.html?IDD=50333773&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/pipistrellus-pygmaeus.html?IDD=50334628&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/plecotus-auritus.html?IDD=50333776&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/plecotus-austriacus.html?IDD=50333777&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rhinolophus-ferrumequinum.html?IDD=50333760&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/rhinolophus-hipposideros.html?IDD=50333761&IDC=325
http://biodiversite.wallonie.be/fr/vespertilio-murinus.html?IDD=50334627&IDC=325


106 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de la 

Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

Annexe XII : Utilisation des forêts et risques pour les chiroptères en Wallonie  

Nom latin 

Utilisation de la forêt selon l'espèce pendant la 
reproduction (Re),  la chasse(Ch), l'hibernage 

(Hi) ou la migration 

R
is

q
u

e 
d

e 
co

lli
si

o
n

 

R
is

q
u

e 
p

o
u

r 
q

u
ar

ti
er

s 
d

e 
re

p
ro

d
u

ct
io

n
 e

t 
d

'h
i-

ve
rn

ag
e 

R
is

q
u

e 
p

o
u

r 
le

s 
h

ab
it

as
 

d
e 

ch
as

se
 

Barbastella 
barbastellus 

Re : Le plus souvent des cavités dans les arbres 
Ch : Dans forêts de feuillus âgées, avec strate 
buissonnante, à la lisière des zones boisées 
aussi aux cimes des arbres 
Hi : Principalement dans des cavités dans les 
arbres  

3 5 5 

Eptesicus 
nilssonii 

Ch :  En bordure de forêt en survolant les che-
mins forestiers 4 - 1 

Eptesicus 
serotinus 

Ch : Au printemps et en été en lisières forestiè-
res 4 - 1 

Myotis alca-
thoe 

Re : Exclusivement dans des arbres. Aucune 
colonie de reproduction n'a encore été obser-
vée en Wallonie. 
Ch : Strictement inféodé aux milieux forestiers, 
surtout riches en  milieux humides. 
Hi : Vraisemblablement dans des trous d'arbres 

2 (5) 3 

Myotis 
bechsteinii 

Re : Principalement dans les arbres creux ou 
fissurés et dans les trous de pics 
Ch : Surtout dans les forêts de feuillus âgées 
avec sous-bois denses, ainsi que dans les pinè-
des, les clairières, les parcelles de régénéra-
tion, les coupe-feux, les layons forestiers 
Hi : Principalement dans les arbres creux  

1 5 5 

Myotis 
brandtii 

Re : Entre autres arbres creux. Mais aucune 
colonie de reproduction n'a encore été obser-
vée en Wallonie. 
Ch : Inféodé aux milieux forestiers  

3 (4) 3 

Myotis da-
sycneme 

  
2 1 1 

Myotis dau-
bentonii 

Re : Chauve-souris considérée comme forestiè-
re. Colonies dans des trous de pics (souvent de 
hêtres). Peu de colonies de reproduction sont 
connues en Wallonie. 
Ch : Entre autres les lisières et les allées des 
sous-bois 

2 4 1 

Myotis 
emarginatus 

Ch : Entre autres forêts de feuillus avec de mi-
lieux humides 
 

1 1 3 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/rechercher-une-espece.html?IDC=130&typeclassification=vernaculaire&classificationvernaculaire=325&vue=texte&tri=nomLatin
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Myotis myo-
tis 

Ch : Entre autres dans les forêts  
3 1 5 

Myotis mys-
tacinus 

Ch : Entre autres dans les forêt 
3 3 1 

Myotis nat-
tereri 

Re : Surtout dans les trous d'arbres 
Ch : Entre autres en forêt 1 5 4 

Nyctalus 
lasiopterus 

Re : A priori dans des cavités arboricoles. Au-
cune colonie de reproduction n'est connue en 
Wallonie.  
Ch : Survole en altitude (jusqu'à 2000 mètres) 
de très grandes étendues, le plus souvent boi-
sées 
Hi : A priori dans des cavités arboricoles. Aucu-
ne observation en Wallonie.  

5 - - 

Nyctalus 
leisleri 

Re : Typiquement des anfractuosités ou des 
cavités dans les arbres ou dans les cabanes 
forestière 
Ch : Entre autres en milieux forestiers, en lisiè-
re, au-dessus de la canopée et en altitude au-
delà de 100 mètres 
Hi : Typiquement dans des cavités arboricoles 
Mi : Effectue deux fois par an une migration sur 
de très longues distances (environ 1000 km). 
Ce comportement migratoire rend cette espè-
ce particulièrement vulnérable aux éoliennes.  

5 5 1-2 

Nyctalus 
noctula 

Comme Nyctalus leisleri 
5 5 1-2 

Pipistrellus 
kuhlii 

chasse : Entre autres en forêt 
4 - 1 

Pipistrellus 
nathusii 

Re : Se reproduit dans des cavités arboricoles, 
des fissures et des décollements d'écorce. Au-
cune colonie de reproduction n'a encore été 
observée en Wallonie.  
Ch : Principalement dans les zones boisées 
Hi : Principalement cavités arboricoles 
Mi : Effectue deux fois par an une migration sur 
de très longues distances (environ 1000 km). 
Ce comportement migratoire rend cette espè-
ce particulièrement vulnérable aux éoliennes.  

5 5 3 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Ch : Entre autres en forêt 
Hi : Aussi dans cavités arboricoles 5 3 1-2 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Ch : Plus en forêt que P. pipistrellus, typique-
ment le long de ripisylves 
Hi : Probablement principalement dans cavités 
arboricoles  

4 4 2 

Plecotus 
auritus 

Re : Parfois dans des trous d'arbres 
Ch : Entre autres sur lisières forestières 2 5 4 

Plecotus 
austriacus 

Re : Parfois dans des trous d'arbres 
Ch : Entre autres sur lisières forestières 2 2 1 
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Rhinolophus 
ferrum-
equinum 

Ch : Entre autres dans les boisements clairs 
- - 5 

Rhinolophus 
hipposideros 

Ch : Entre autres le long des lisières des forêts  
- - 5 

Vespertilio 
murinus 

  
4 - - 

  

Re=Reproduction;  Ch= Chasse; Hi=Hibernage; 
Mi=Migration 

5= très élevé, 4=élevé, 
3=moyenne, 2=faible, 1=très 
faible ()=potentiel car pas de 

hivernage/reproduction en Wal-
lonie  

Source : Changé après Kervyn et al. 2011 et Richarz 2014 

 

Annexe XIII : Dates de migration pour les espèces de chiroptères sensibles 

 

* espèce très rare en Wallonie, seulement 8 observations (1 en avril, mai et juillet et 5 en août) ; 

dates de migration probablement comparables à celles de P. pipistrellus.  

** seulement 15 cas d'observation en Wallonie (dont 6 en septembre et 6 en octobre).  

*** seulement 60 cas d'observation en Wallonie (dont 28 en juillet et 28 en août, rien en hiver) ; 

date de migration probablement comparables à celles de N. noctula. 

Source : Dietz et al. cité par Peeters & Robert 2012 

 



 

109 

 

Analyse du potentiel et des impacts environnementaux de l'implantation d'éoliennes en forêt. Le cas de 

la Wallonie (Belgique), MFE présenté par Paul Averbeck, année académique 2014-2015, IGEAT, ULB 

 

Annexe XIV : Proposition de Natagora pour des zones d'exclusions chiroptérologique      

 
 Source : Natagora 2008 

 

Annexe XV : Proposition du DNF - Protocole de comptage pour l'EIE   

Espèce(s) ou 

groupe d'es-

pèces 

technique calendrier localisation modalités 

Chauve-souris 

(si implanta-

tion > 200 m 

de lisière) 

Recense-

ments cré-

pusculaires 

 1 avril – 31 oc-

tobre 

En plaines agri-

coles ouvertes : 6 

passages ; 

Dans les autres 

zones : 9-12 pas-

sages en fonction 

de l'importance 

biologique de la 

zone 

Dans rayon de  

500 m autour du 

projet 

Tous les 200m le 

long de tous les 

éléments linéaires 

boisés et plans 

d'eau dans un 

rayon de 1 km 

Détecteurs d'ultra-

sons (avec enregis-

trement) 

Bonnes conditions 

météo 

Relevés au sol  

5 min. par point de 

relevé au sol 

Chauves-

souris (si im-

plantation < 

200 m de li-

sière) 

Recense-

ments cré-

pusculaires et 

en continu  

1 avril – 31 oc-

tobre 

En zone de lisière 

à haute valeur 

ajoutée : 12 pas-

sages 

De 9 à 12 passages 

suivant le type de 

entre les lisières et 

l'éolienne concer-

née 

Détecteurs d'ultra-

sons (avec enregis-

trement) 

Bonnes conditions 

météo 5 min. par 

point de relevé 

 En période migra-

toire des C-S, des 
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Espèce(s) ou 

groupe d'es-

pèces 

technique calendrier localisation modalités 

lisière et leur ex-

position  

relevés à hauteur 

des pâles pour 

min.1 éolienne 

pour tout parc ou 

extension d'au 

moins 6 éoliennes 

Oiseaux ni-

cheurs (hors 

rapaces) 

Points 

d'écoute 

 

3 relevés 

 mi-avril, mi-mai, 

mi-juin 

Dans un rayon de 

1.5 km autour du 

projet 

Endroits faciles 

d'accès 

Bocages, bosquets, 

petits boisements 

 

Temps favorable 

Lever du soleil + 

3h 

Plan d'échantillon-

nage  

Fiche de terrain 

Durée 10min par 

point d'écoute 

Oiseaux ni-

cheurs Ra-

paces  

Postes fixes  3 relevés 

mai à juillet 

Dans un rayon de 

1.5km autour du 

projet 

 

Fin de matinée –mi 

d'après-midi 

Plan d'échantillon-

nage 

Oiseaux ni-

cheurs noc-

turnes  

Points 

d'écoute 

3 relevés 

début janvier – mi-

juin 

Dans un rayon de 

1.5km autour du 

projet  

 

Plan d'échantillon-

nage 

Oiseaux des 

plans d'eau (si 

plan d'eau 

présent) 

Postes fixes Mai à juillet Dans un rayon de 

1.5km autour du 

projet 

 

Plan d'échantillon-

nage 

Oiseaux non 

nicheurs (hi-

vernants haltes 

migratoires) 

Postes fixes, 

uniquement 

si dortoir à 

proximité 

Itinéraires 

échantillons 

2 à 3 relevés 

octobre à  mars 

Dans un rayon de 

1.5km autour du 

projet 

 

1 à 3 postes pour 

10 éoliennes 

Plusieurs heures 

Plan d'échantillon-

nage 

En journée / en 

soirée pour les dor-

toirs 

 

Oiseaux non 

nicheurs - 

Flux migra-

toires 

Postes fixes 6-10 relevés  

A répartir de ma-

nière uniforme sur 

période post nup-

tiale (mi-août à 

mi-novembre) 

déterminer les pics 

Dans un rayon de 

1.5km autour du 

projet 

Point situé  au sol 

(avec bonne visibi-

lité) 

1 à 3 postes pour  

10 éoliennes 

Bonnes conditions 

météo 

Lever du soleil 

jusque fin matinée 

(min. 4h) 
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Espèce(s) ou 

groupe d'es-

pèces 

technique calendrier localisation modalités 

avec les natura-

listes locaux 

Fiches de terrain 

Plan d'échantillon-

nage 

 

Source : Gouvernement wallon (2013) 


